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DES ACTES ADMINISTRATIFS 

Je soussigné, Monsieur Jean-Luc DUPONT 

Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Certifie que le Recueil des actes administratifs de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire à la date du 1..6.0EC 202.J . 

est à la disposition du public au siège administratif sis 32 Rue Marcel 
Vignaud à AVOINE (37 420); 

est publié sur le site internet de l'EPCI : www.chinon-vienne-loire.fr 

Le présent certificat est affiché pour une période de deux mois : 
- au siège social de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire à Chinon 
- au siège administratif de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire à 
Avoine 
- au Pôle Territorial de Cinais sis 1 rue du Stade à Cinais (37500) 
- au sein des Mairies membres de la Communauté de Communes China Vienne et 
Loire. 

Fait à Avoine le , f 6 DEC. 2021 
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REPERTOIRE DU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

Délibérations Décisions Arrêtés 
PUBLICATION LE 16 DECEMBRE 2021 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE 

Désignation PARTIE 1 DELIBERATIONS DECISIONS 

DECISION 2021/402 REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES AIRE ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE TROTTES LOUPS 

DECISION 2021/403 REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES AIRE ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DU VERON 

DECISION 2021/404 REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES AIRE ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE LA CROIX 

DECISION 2021/405 
CREATION D'UNE SOUS REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DU GRAND 
PASSAGE 

DECISION 2021/406 MODIFICATION REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES DU POLE MUSEES - ECOMUSEE 

DECISION 2021/407 SUPPRESSION REGIE DE RECETTES LE CARROI MUSEE 

DECISION 2021/408 CREATION DE LA SOUS-REGIE DE RECETTES LE CARROI MUSEE 

DECISION 2021/409 
CREATION DE LA SOUS-REGIE DE RECETTES POUR LES SPECTACLES DE LA Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire - POLE MUSEES 

DECISION 2021/410 
BAIL COMMERCIAL ADECCO POUR LA MISE A DISPOSITION D'UN LOCAL SIS PA DU VERON A AVOINE DU lER 
DECEMBRE 2021 AU 30 NOVEMBRE 2030 

DECISION 2021/411 
BAIL COMMERCIAL SARL PC2E POUR LA MISE A DISPOSITION D'UN LOCAL SIS PA DU VERON A AVOINE DU lER 
DECEMBRE 2018 AU 30 NOVEMBRE 2027 

DECISION 2021/412 AVENANT AU BAIL DEROGATOIRE TVD2C POUR LA DUREE DU 16 AVRIL 2021 AU 31 MARS 2022, 

MOTION DE SOUTIEN A LA FILIERE NUCLEAIRE NOUVELLE GENERATION - CANDIDATURE A L'ACCUEIL DE REACTEURS 
DELIBERATION 2021-413 NUCLEAIRES NOUVELLE GENERATION SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET 

LOIRE 

DELIBERATION 2021-414 DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2022 ET INVESTISSEMENT PLURIANNUEL 

DELIBERATION 2021-415 RAPPORT QUINQUENNAL SUR LES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 2017 /2021 

DELIBERATION 2021-416 CLOTURE DU BUDGET ANNEXE ABBAYE DE SEUILLY AU 31 DECEMBRE 2021 

DELIBERATION 2021-417 BUDGET CAMPINGS - DECISION MODOFCATIVE N • 3 

DELIBERATION 2021-418 AUTORISATION D'OUVERTURE DE CREDITS D'INVESTISSEMENT PAR ANTICIPATION AU VOTE DU BUDGET 2022 

DELIBERATION 2021-419 BUDGET PRINCIPAL: REVISION ET CREATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

DELIBERATION 2021-420 
CREATION D'UN FONDS DE SOLIDARITE ANNUEL ET VERSEMENT D'UNE SUBVENTION COMMUNE DE SAINT NICOLAS 
DE BOURGUEIL 

DELIBERATION 2021-421 RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIERES D'EGALITE FEMMES HOMMES 2021 

DELIBERATION 2021-422 CREATION D'UN EMPLOI PERMANENT DE RESPONSABLE ESPACES VERTS - ENVIRONNEMENT - CHARGE DE MISSION 

DELIBERATION 2021-423 CREATION D'UN EMPLOI NON PERMANENT CHEF DE PROJET ANIMATIONS ECONOMIQUES 

DELIBERATION 2021-424 CREATION D'UN EMPLOI NON PERMANENT CHARGE DE COMMUNICATION 

DELIBERATION 2021-425 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
1 

DELIBERATION 2021-426 REGIME DES ASTREINTES - MODIFICATION 1 

DELIBERATION 2021-427 REGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATION 

DELIBERATION 2021-428 
ACCORDS CADRE DU PERSONNEL DE DROIT PRIVE DES REGIES EAU ET ASSAINISSEMENT - MISE A JOUR SUITE 
REGLEMENTATION DU TEMPS DE TRAVAIL 1607 HEURES 

DELIBERATION 2021-429 PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE - PARTICPATION EMPLOYEUR AU CONTRAT DE PREVOYANCE 



REPER TO IRE DU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

Délibérations Décisions Arrêtés 

PUBLICATION LE 16 DECEMBRE 2021 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE 

Désignation PARTIE 1 DELIBERATIONS DECISIONS 

DELIBERATION 2021-430 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN AGENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE 
AUPRES DU REGISSEUR INTERESSE DU CAMPING DE CHINON - ENTREPRISE FRERY 

DELIBERATION 2021-431 OPAH - VOLET CLASSIQUE - AIDES AUX PARTICULIERS 

DELIBERATION 2021-432 OPAH - VOLET RENOVATION URBAINE - ATTRIBUTION DES AIDES AUX BENEFICIAIRES 

DELIBERATION 2021-433 OPAH -AIDES FACADES -AIDES AUX PARTICULIERS 

DELIBERATION 2021-434 PROCEDURE DE CLASSEMENT DU SITE "LE THEATRE DE LA GUERRE DE PICROCHOLINE" 

DELIBERATION 2021-435 ACQUISITION DE TERRAIN AUX TROTTES LOUPS SIS COMMUNE DE CHINON 

DELIBERATION 2021-436 AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARAIT ECONOMIQUE AVEC LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE 

DELIBERATION 2021-437 PARC ACTIVITES DU VERON : CESSION DE TERRAIN - SOCIETE EN DEL 

DELIBERATION 2021-438 PARC ACTIVITES LA PLAINE DES VAUX CHINON - ACQUISITION D'UN BIEN IMMOBILIER 

DELIBERATION 2021-439 
AVENANT A LA CONVENTION D'AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ET DE MISE A DISPOSITION DE 
BIENS MEUBLES - OFFICE DE TOURISME AZAY CHINON VAL DE LOIRE 

DELIBERATION 2021-440 
CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC ACCUEIL EN VAL DE VIENNE POUR LA GESTION DE LA MAISON DU 
PAYS A SEUILLY 

DELIBERATION 2021-441 PCAET - COMPOSTEUR BOIS - ATTRIBUTION DE SUBVENTION 

DELIBERATION 2021-442 PCAET - RECUPERATEUR D'EAUX PLUVIALES - ATTRIBUTION DE SUBVENTION 

DELIBERATION 2021-443 PLAN D'ACTIONS VISANT LA PRESERVATION DES EAUX BRUTES - CONTRAT TERRITORIAL AIRES D'ALIMENTATION DE 
CAPTAGES 

DELIBERATION 2021-444 TARIFS 2022 DE LA REDEVANCE DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT 

DELIBERATION 2021-445 
ADOPTION RAPPORT ANNUEL 2020 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES PUBLICS DE L'EAU POTABLE ET DE 
L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF SUR LE TERRITOIRE DE CHOUZE SUR LOIRE 

DELIBERATION 2021-446 
ADOPTION RAPPORT ANNUEL 2020 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES PUBLICS DE L'EAU POTABLE SUR LE 
TERRITOIRE DE LA RIVE GAUCHE DE LA VIENNE 

DELIBERATION 2021-44 7 ADOPTION RAPPORT ANNUEL 2020 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES PUBLICS DE L'EAU POTABLE ET DE 
L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF SUR LES TERRITOIRES GERES EN REGIE 

DELIBERATION 2021-448 ADOPTION DU PROJET JEUNESSE DE TERRITOIRE GERE PAR l'ASSOCIATION CLAAC 

DELIBERATION 2021-449 ADOPTION DU PROJET RESIDENCES HABITAT JEUNES DE TERRITOIRE GERE PAR l'ASSOCIATION CLAAC 

DELIBERATION 2021-450 CONVENTION PLURIANNULLE D'OBJECTIF AVEC l'ASSOCIATION CLAAC 

DELIBERATION 2021-451 ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION 2022 A L'ASSOCIATION CLAAC 

DELIBERATION 2021-452 EVOLUTION DU DISPOSITIF AIDE A LA FORMATION DES JEUNES SPORTFS - ANNEE 2022 

DELIBERATION 2021-453 
REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 2022 DES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT - PEROSCILAIRES - MULTI 
ACCUEILS 

DELIBERATION 2021-454 TARIFS 2022 DES EQUIPEMENTS AQUATIQUES 

DELIBERATION 2021-455 CONTRAT DE DEVELOPPEMENT CULTUREL 2021 CONSEIL DEPARTEMENTAL - REPARTITION DE LA SUBVENTION AUX 
STRUCTURES PARTENAIRES 

DELIBERATION 2021-456 PACT 2020 - VERSEMENT DU SOLDE DE LA SUBVENTION AUX STRUCTURES PARTENAIRES 

DELIBERATION 2021-457 CONVENTION CAF PASSEPORT LOISIRS JEUNES - ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES 



REPERTOIRE DU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

Délibérations Décisions Arrêtés 
PUBLICATION LE 16 DECEMBRE 2021 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE 

Désignation PARTIE 1 DELIBERATIONS DECISIONS 

DELIBERATION 2021-458 RESTRUCTURATION DE L'ESPACE SAINT JEAN CHININ - FONDS DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT 2022 (F2D) 

DELIBERATION 2021-459 CONVENTION TRIENNALE INFO EMPLOI ET SERVICES 2022 2024 

DELIBERATION 2021-460 CONVENTION TRIENNALE MISSION LOCALE DU CHINONAIS 2022 2024 

DELIBERATION 2021-461 DESIGNATIONS AU SEIN DES COMMISSIONS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE 

DELIBERATION 2021-462 OPERATION NOEL EN RABELAISIE: AVENANT N°2 AU REGLEMENT DE l'ACTION 

DELIBERATION 2021-463 AVIS SUR L'OUVERTURE LE DIMANCHE DES COMMERCES DE DETAIL VILLE DE CHI NONO - ANNEE 2022 

DELIBERATION 2021-464 CONTRAT DE FOURNITURE DE GAZ NATUREL - ANNEE 2022 

Désignation PARTIE 2 ARRETES 

ARRETE 1735-2021 DESIGNATION DES MEMBRES DU JURY DE CONCOURS POUR LA MISSION DE MAITRISE D'OEUVRE RELATIVE A LA 
RESTRUCTURATION ET EXTENSION DES LOCAUX DE LA MAISON COMMUNAUTAIRE - AVOINE 

ARRETE 1743-2021 DELEGATION DE SIGNATURE A MONSIEUR ARNAUD DECAS DIRECTEUR DU POLE GEMAPI ENVIRONNEMENT 

ARRETE 1822-2021 COMPOSITION DES MEMBRES DU COMITE TECHNIQUE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET 
LOIRE 

ARRETE 1823-2021 DELEGATION DES FONCTIONS DE PRESIDENT DU COMITE TECHNIQUE A MONSIEUR DANIEL DAM MERY VICE- 
PRESIDENT 

ARRETE 1824-2021 COMPOSITION DES MEMBRES DU COMITE D'HYGIENE DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE 

ARRETE 1825-2021 DELEGATION DES FONCTIONS DE PRESIDENT DU CHSCT A MONSIEUR DANIEL DAM MERY VICE-PRESIDENT 
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:ommunauté de communes DÉCISION n ° 2021-1.,02. 
Régie de recettes et d'avances 

Aires d'accueil de TROTTE LOUPS 
Décision modificative 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne Loire, 

Vu le décret n ° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment l'article 22; 

Vu le décret n ° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et rempJaçant le décret n ° 66-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

Vu la délibération 2020/160 du conseil communautaire de la Communauté de communes Chinon 
Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au Président de la 
Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Vu la décision 2014-40 en date du 30 janvier 2014 portant création d'une régie de recettes et 
d'avances pour la gestion des aires d'accueil des gens du voyage de Trotte Loups ; 

Vu l'avis conforme du comptable public asslgnatalre en date du 18 octobre 2021; 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Il est institué une régie d'avances et de recettes auprès des aires d'accueil des gens du 
voyage de « Trotte Loups 1 »et« Trotte-Loups 2 » de la Communauté de communes de Chinon Vienne et 
Loire. 

ARTICLE 2 : Cette régie est installée à l'aire de "TROTTE LOUPS "- rue du Grand Ballet - 37500 Chinon 

ARTICLE 3 : La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. 

ARTICLE 4 : La régie encaisse les produits suivants : 
Le droit de stationnement 
Consommation de l'éléctrlelté 
Consommation de l'eau 
Remboursement des biens perdus ou détériorés 
Dépôt de garantie 

ARTICLE 5 : Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
~~~= . 

Numéraire 
CB 

Elles sont perçues contre la remise à l'usager de facture, quittance, ticket ou formule assimilée. 

ARTICLE 6 : La régie paie les dépenses suivantes : 
Remboursement du forfait journalier non consommé 
Remboursement des fluides non consommés 
Restitution du dépôt de garantie 

ARTICLE 7 : Les dépenses désignées à l'article 6 sont payées selon le mode de règlement suivant : 
Numéraire 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
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ARTICLE 8: Un compte de dépôts de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la 
Direction Départementales des Finances Publiques. 

ARTICLE 9 : Le montant du fonds de caisse à consentir au régisseur est fixé à 100 C. 

ARTICLE 10 : Le montant maximum de l'encaisse en numéraire que le régisseur est autorisé à 
conserver est fixé à 1500 C . 

ARTICLE 11 : Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à 1000 C. 

ARTICLE 12 : Le régisseur est tenu de verser au comptable public asslgnataire le montant de l'encaisse 
dès que celui-ci atteint le maximum fixé dans l'article 10 et au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 13 : Le régisseur verse auprès de l'ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations de 
recettes et de dépenses et au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 14 : Le régisseur n'est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 15 : La présente décision sera inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire ; 

ARTICLE 16 :La présente décision est transmise au Représentant de l'État dans le département 
d'Indre et Loire. 

Fait à Avoine, le 

Le Président, 
Jean-Luc Dupont 

e~1/' 
Pour le Président et par délégation, 

Le Vice-Président, 
· Denis FOUCHÉ 

Le Président, Jean-Luc DUPONT 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte. 

Pour le Président, 
et par subdélégation 

Avis du Comptable Public 

r le Président et par délégation, 
Vice-Président, 

Denis FOUCHÉ 
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.ornrnunouté de communes DECISION n ° 2021- '4ol 
Régie de recettes et d'avances 

Aire d'accueil du VERON 
Décision modificative 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne Loire, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n ° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n ° 66-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

Vu la délibération 2020/160 du conseil communautaire de la Communauté de communes Chinon 
Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au Président de la 
Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire; 

Vu la décision 2019-2017 en date du 30 juillet 2019 portant création de la régie de recettes et 
d'avances pour la gestion de l'aire d'accueil des gens du voyage du Véron. 

Vu l'avis conforme du comptable public asslgnatalre en date du 18 octobre 2021; 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Il est institué une régie de recettes et d'avances auprès de l'aire d'accueil des gens du 
voyage du VERON de la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire. 

ARTICLE 2: Cette régie est installée au 5 rue de la Toue - 37420 SAVIGNY-EN-VERON 

ARTICLE·3 : La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. 

ARTICLE 4: La régie encaisse les produits suivants: 
Le droit de stationnement 
Consommation de l'éléctricité 
Consommation de l'eau 
Remboursement des biens perdus ou détériorés 
Dépôt de garantie 

ARTICLE 5 : Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 

Numéraire 
CB 

Elles sont perçues contre la remise-à l'usager de facture, quittance, ticket ou formule assimilée. 

ARTICLE 6 : La régie paie les dépenses suivantes : 
Remboursement du forfait journalier non consommé 
Remboursement des fluides non consommés 
Restitution du dépôt de garantie 

ARTICLE 7: Les dépenses désignées à l'article 6 sont payées selon le mode de règlement suivant: 
Numéraire 
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ARTICLE 8 : Un compte de dépôts de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la 
Direction Départementales des Finances Publiques. · 

ARTICLE 9 : Le montant du fonds de caisse à consentir au régisseur est fixé à 100 C. 

ARTICLE 10 : Le montant maximum de l'encaisse en numéraire que le régisseur est autorisé à 
conserver est fixé à 1 500 C. 

ARTICLE 11: Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à 700€. 

ARTICLE 12: Le régisseur est tenu de verser au comptable public asslgnatalre le montant de l'encaisse 
dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l'article 10 et au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 13 : Le régisseur verse auprès de l'ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations de 
recettes et de dépenses et au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 14: Le régisseur n'est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 15 : La présente décision sera inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire ; 

ARTICLE 16 :La présente décision est transmise au Représentant de l'État dans le département 
d'Indre et Loire. 

Le Président, Pour le Président et par délégation, 
Jean-Luc DUPONT Le Vice-Président, 

Denis FOUCHÉ 

a Président, 
et par subdélégation 

Avis du comptable public 

Le Président, Jean-Luc DUPONT 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte. 

Pour le Président et par délégation, 
Le Vice-Président, 

-------nls FOUCHÉ 

Pour le Président, 
et par subdélégation 
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::ommunouté de communes Régie de recettes et d'avances 
Aire d'accueil de La Croix 

Décision modificative 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne Loire, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

Vu la délibération 2020/160 du conseil communautaire de la Communauté de communes Chinon 
Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au Président de la 
Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Vu la décision 2014-41 en date du 30 janvier 2014 portant création d'une régie de recettes et 
d'avances pour la gestion de l'aire d'accueil des gens du voyage de La Croix ; 

Vu l'avis conforme du comptable public asslgnatalre en date du 18 octobre 2021; 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Il est institué une régie d'avances et de recettes auprès de l'aire d'accueil des gens du 
voyage « la Croix" de la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire. 

ARTICLE 2 : Cette régie est installée à l'aire de " La Croix "- Route du Pressoir - 37500 Chinon 

ARTICLE 3: La régie fonctionne du 18' janvier au 31 décembre de chaque année. 

ARTICLE 4 : La régie encaisse les produits suivants : 
Le droit de stationnement 
Consommation de l'éléctricité 
Consommation de l'eau 
Remboursement des biens perdus ou détériorés 
Dépôt de garantie 

ARTICLE 5 : Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 

Numéraire 
CB 

Elles sont perçues contre la remise à l'usager de facture, quittance, ticket ou formule assimilée. 

ARTICLE 6: La régie paie les dépenses suivantes: 
Remboursement du forfait journalier non consommé 
Remboursement des fluides non consommés 
Restitution du dépôt de garantie 

ARTICLE 7 : Les dépenses désignées à l'article 6 sont payées selon le mode de règlement suivant : 
En numéraire 
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ARTICLE 8: Un compte de dépôts de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la 
Direction Départementales des Finances Publiques. 

ARTICLE 9 : Il est crée 1 sous-régie de recettes dont les modalités de fonctionnement sont précisées 
dans l'acte de constitution de la sous-régie : 

Aire d'accueil Le Grand Passage - Route du Pressoir 37500 CHINON, 

ARTICLE 10: Le montant du fonds de caisse à consentir au régisseur est fixé à 100 €. 

ARTICLE 11 : Le montant maximum de l'encaisse en numéraire que le régisseur est autorisé à 
conserver est fixé à 1 500€. 

ARTICLE 12 : Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à 1100€. 

ARTICLE 13 : Le régisseur est tenu de verser au comptable public asslgnatalre le montant de l'encaisse 
dès que celui-ci atteint le maximum fixé dans l'article 11 et au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 14 : Le régisseur verse auprès de l'ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations de 
recettes et de dépenses et au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 15 : Le régisseur n'est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 16 : La présente décision sera inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire ; 

ARTICLE 17 :La présente décision est transmise au Représentant de l'État dans le département 
d'Indre et Loire. 

Fait à Avoine, le , -0 y/ 1/ Z<J z,( 
Le Président, Pour le Président et par d 'lé • 
Jean-Luc DUPONT L v· p é e gation, 

e 1ce- r sident, 
IS CHÉ 

Pour le Président 
et par subdélégati;n 

Le comptable Public 

Le Président, Jean-Luc DUPONT 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte. 

•. nt et par délégation, 
Ice•Président, 

Denis FOUCHÉ 

Pour le Président, 
et par subdélégation 
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::ommunouté de communes 

Décision n ° 2021- ~05 
Création sous-régie de recettes et d'avances 

« Aire Le Grand Passage» 

Le Président de la Communauté de Communes Chi.non Vienne et Loire, 

Vu décret n ° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n ° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n ° 66-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des 
collectivités locales et des établissements publics locaux ; 

Vu la délibération 2020/160 du conseil communautaire de la Communauté de communes Chinon 
Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au Président de la 
Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Vu la décision n °2021- en date du 2021 instituant une sous régie de recettes et d'avances 
auprès de l'aire d'accueil des gens du voyage La Croix ; 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 18 octobre 2021; 

DECIDE 

ARTICLE 1: Il est institué une sous-régie d'avances et de recettes auprès de l'aire d'accueil des gens du 
voyage • La Croix" de la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire. 

ARTICLE 2 : Cette sous-régie est installée à l'aire de" La Croix"- Route du Pressoir - 37500 Chinon 

ARTICLE 3: La sous-régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. 

ARTICLE 4: La sous-régie encaisse les produits suivants: 
le droit de stationnement (montant forfaitaire) 
Dépôt de garantie 
Remboursement des biens perdus ou détériorés 

ARTICLE 5 : Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 

Numéraire 
Chèque 
CB 

Elles sont perçues contre remise à l'usager d'un ticket ou formule assimilée, facture, quittance. 

ARTICLE 6: La sous-régie paie les dépenses suivantes: 
Restitution du dépôt de garantie 

ARTICLE 7 : Le montant du fonds de caisse à consentir au régisseur est fixé à 100 c_ 
ARTICLE 8 : Le montant maximum de l'encaisse en numéraire que le régisseur est autorisé à conserver 
est fixé à 500 C. 

ARTICLE 9: Le régisseur est tenu de verser au comptable public asslgnatalre le montant de l'encaisse 
dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l'article 8 et au minimum une fois par mois 
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ARTICLE 10 : Le régisseur verse auprès de l'ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations de 
recettes et de dépenses et au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 11: La présente décision sera inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire ; 

ARTICLE 12 : La présente décision est transmise au Représentant de l'État dans le département 
d'Indre et Loire. 

Fait à Avoine, le '°·f ./ 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT Pour le Président et par délégation. 

-~~e.JJ~'!Ge-~· sident,. ·• 
UCHÉ 

Pour le Président 
et par subdélégati~n 

Avis du Comptable 

........... ~_;:, 
lchel VRIQNON 
, tatmtpvbllc 

,M"'"'""'~ac de CHINON 

Le Président, Jean-Luc DUPONT 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte. 

Pour le Présldent et par délégation, 
e Vice-Président, ·4 

Denis FOUCHÉ . 
Pour le Président 

et par subdéféqati~n 
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Communouté de communes Régie de recettes et d'avances « Pôle Musées » 
écoMusée - Décision modificative 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 

Vu décret n ° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n ° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n ° 66-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

Vu la délibération 2020/160 du conseil communautaire de la Communauté de communes Chinon 
Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au Président de la 
Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Vu la décision 2014/92 portant création de la régie de recettes et d'avances auprès du service 
écoMusée de la Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire, modifiée ; 

Vu l'avis conforme du comptable public asslgnatalre en date du 27 septembre 2021; 

DECIDE 

ARTICLE PREMIER - Il est institué une régie de recettes et d'avances auprès du Pôle Musées de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, pour l'écoMusée du Véron, le Carroi musée d'Art 
et d'histoire de Chinon et les spectacles CC CVL. 

ARTICLE 2 - Cette régie est installée à l'écoMusée, Route de Candes - 37420 SAVIGNY-EN-VÉRON. 

ARTICLE 3 - La régie fonctionne du 01 janvier au 31 décembre de chaque année. 

ARTICLE 4 - La régie encaisse les produits suivants: 
- droits d'entrée de l'écoMusée ; 
- produits de la vente de la boutique de l'écoMusée ; 
- produits des dépôts vente pour le compte de tiersavec lequel la collectivité a signé une convention ; 
- produits de la vente de la ferme de l'écoMusée ; 
- la billetterie de l'écoMusée; 
- produits liés aux manifestations organisées dans le cadre de la programmation de l'écoMusée ; 

ARTICLE 5 - Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
- en numéraire, 
- par chèque bancaires et assimilés ; 
- chèques vacances ; 
- par carte bancaire ; 

Elles sont perçues contre remise à l'usager de facture, quittance, ticket ou formule assimilée : 

ARTICLE 6 - La régie paie les dépenses suivantes: 
- les dépenses courantes d'achats de fournitures et de petits objets ; 
- les autres menues dépenses ; 

ARTICLE 7 - Les dépenses désignées à _l'article 6 sont payées selon le mode de règlement suivant : 
- en numéraire ; 

ARTICLE 8 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès-qualité auprès de la 
Direction Départementale des Finances Publiques. 
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Commu~,l~ do communes 

ARTICLE 9 - Il est crée 2 sous-régies de recettes dont les modalités de fonctionnement sont précisées 
dans l'acte de constitution des sous-régies : 

Le Carroi, Musée d'art et d'histoire - 44 rue Haute Saint Maurice 37500 CHINON, 
Spectacles CC CVL - Route de Candes - 37420 SAVIGNY-EN-VÉRON. 

ARTICLE 10 - Un fonds de caisse d'un montant de 120 € est mis à disposition du régisseur. 

ARTICLE 11- Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
2 500 € et un montant d'encaisse en numéraire de 2100€. 

ARTICLE, 12 - Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à 160 €. 

ARTICLE 13 - Le régisseur est tenu de verser au comptable public asslgnatalre le montant de l'encaisse 
dès que celui-ci atteint le maximum fixé dans l'article 11. 

ARTICLE 14 - Le régisseur verse auprès de l'ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations de 
recettes et de dépenses. 

ARTICLE 15 - Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 16 - La présente décision sera inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire. 

ARTICLE 17 - La présente décision est transmise au Représentant de l'État dans le département 
d'Indre et Loire. 

FAIT à Avoine, le 1 9 NOV. 2021 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONTPour le Président et par délégation, 

Le Vice-Président, 
Denis HÉ 

Le Comptable Public 

Le Président. Jean-Luc DUPONT 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte. 

. r le Prêsldent, 
et par subdélégation 

our le Président et par délégation, 
Le Vice-Président, 
Denis FOUCHÉ 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 22/11/2021 

Reçu en préfecture le 22/11/2021 

Affiché le 16/12/2021 
ID: 037-200043081-20211119-RH2021407DEC-AR Décision n ° 2021~ 1.p,; 

:::ommunauté de communes Régie de recettes « Le Carroi, musée d'art et d'histoire » 
Suppression de la régie de recettes 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Vu décret n ° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n ° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n ° 66-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des 
collectivités locales et des établissements publics locaux ; 

Vu la délibération n°2020/160 du Conseil communautaire de la Communauté de communes Chinon 
Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au président de la 
communauté de communes Chinon Vienne et Loire ; 

Vu la décision 2014-30 du 30 janvier 2014 portant création de la régie de recettes « Le Carroi, musée 
d'art et d'histoire», modifiée ; 

Vu l'avis conforme du comptable public asslgnatalre en date du 27 septembre 2021; 

DECIDE 
ARTICLE PREMIER - Il est décidé la suppression de la régie de recettes du Musée le Carroi, musée d'art 
et d'histoire de Chinon. 

ARTICLE 2 - L'encaisse prévue pour la gestion de la régie dont le montant est fixé à 2000 € est 
supprimée. 

ARTICLE 3 - Le fonds de caisse dont le montant est fixé à 60 € est supprimé. 

ARTICLE 4 - La suppression de la régie de recettes prend effet le 15 mars 2021. 

ARTICLE 5 - La présente décision sera inscrite au registre des délibérations/décisions et publiée au 
recueil des actes administratifs règlementaires de la Communauté de communes Chinon Vienne et 
Loire. 

ARTICLE 6 - La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans le département d'Indre 
et Loire. 

FAIT à Avoine, le 

Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 

1 9 NOV. 2021 

Pour le Président, 
et par subdélégation 

Avis du Comptable 

é ent et par délégation, 
Le Vice-Président, 
Denis FOUCHÉ 

Le Président, Jean-Luc DUPONT 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutçlr~ du présent acte 

Pour le President et par délégation, 
Le Vice-Président, 

/;;.t-1":'f'.fu~t~~î::~~~;;;;?--1D~ is FOUCHÉ 
Pour le Président, 

et par subdélégation 
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Création sous-régie de recettes « Pôle Musées » 
« Le Carroi, musée d'art et d'histoire » 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Vu décret n ° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n ° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n ° 66-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personneueet pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des 
collectivités locales et des établissements publics locaux ; 

Vu la délibération 2020/160 du conseil communautaire de la Communauté de communes Chinon 
Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au Président de la 
Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Vu la décision n°2021·'-I°' en date du ..A, /M / 2021 instituant une sous régie de recettes 
auprès du Pôle Musées pour le Carroi, musée d'art et d'histoire ; 

Vu l'avis conforme du comptable public asslgnatalre en date du 27 septembre 2021; 

DECIDE 

ARTICLE PREMIER - Il est institué une sous-régie de recettes auprès du Pôle Musées pour le Carroi, 
musée d'art et d'histoire, service de la Communauté de Communes de Chinon Vienne et Loire. 

ARTICLE 2 - Cette sous-régie est installée au musée, 44 rue Haute Saint Maurice - 37500 CHINON. 

ARTICLE 3 - La sous-régie fonctionne du 01 janvier au 31 décembre de chaque année. 

ARTICLE 4 - La sous-régie encaisse les produits suivants : 
• Les droits d'entrée du musée, 
• Les produits de la boutique du musée ainsi que les produits en dépôt-vente, 
• Les produits liés aux manifestations organisées dans le cadre de la programmation dudit 

musée, 

ARTICLE 5 - Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 

• Numéraire 
• Chèques 
• Carte bancaire 
• Virement 

Elles sont perçues contre remise à l'usager d'un ticket ou formule assimilée, facture, quittance. 

ARTICLE 6 - Un fonds de caisse d'un montant de 120 € est mis à disposition du régisseur. 
i 

ARTICLE 7 - Le montant de J'encalsse maximum en numéraire que le régisseur est autorisé à 
conserver est fixé à 900€. 

ARTICLE 8 - Le régisseur est tenu de verser, au comptable public le montant de l'encaisse dès que 
celui-ci atteint le maximum fixé à l'article 7. 

ARTICLE 9 - Le régisseur verse auprès de l'ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations de recettes. 
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ARTICLE 10 - La présente décision sera inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire ; 

ARTICLE 11 - La présente décision est transmise au Représentant de l'État dans le département 
d'Indre et Loire. 

FAIT à Avoine, le 1 9 t .. t,. ~ ·, 

h~ i, 

Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 

Pour le Président, 
et par subdélégation 

2021 

Avis du Comptable 

Le Vice-Président, 
Denis FOUCHÉ 

' 

Le Président, Jean-Luc DUPONT 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte. 

Pour le Président, 
et par sÙbdélégation 
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Création sous-régie de recettes « Pôle Musées » 
« Spectacles CC CVL » 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Vu décret n ° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n ° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n ° 66-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Générê;II des collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des 
collectivités locales et des établissements publics locaux ; 

Vu la délibération 2020/160 du conseil communautaire de la Communauté de communes Chinon 
Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au Président de 
la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Vu la décision n ° 2021-i.o, en date du .AJ I M I 2021 instituant une sous régie de recettes auprès 
du Pôle Musées pour les Spectacles CC CVL; 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 27 septembre 2021; 

DECIDE 

ARTICLE PREMIER - Il est institué une sous-régie de recettes auprès du Pôle Musées pour les 
Spectacles CC CVL, service de la Communauté de Communes de Chinon Vienne et Loire. 

ARTICLE 2 - Cette sous-régie est installée à !'Écomusée - Route de Candes - 37420 SAVIGNY-EN 
VÉRON. 

ARTICLE 3 - La sous-régie fonctionne du 01 janvier au 31 décembre de chaque année. 

ARTICLE 4 - La sous-régie encaisse les produits suivants: 
• Les droits d'entrée des Spectacles CC CVL, 

ARTICLE 5 - Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 

• Numéraire 
• Chèques 

Elles sont perçues contre remise à l'usager d'un ticket ou formule assimilée, facture, quittance. 

ARTICLE 6 - Un fonds de caisse d'un montant de 50 € est mis à disposition du régisseur. 

ARTICLE 7 - Le montant de l'encaisse maximum en numéraire que le régisseur est autorisé à 
conserver est fixé à 300€. 

ARTICLE 8 - Le régisseur est tenu de verser, au comptable public le montant de l'encaisse dès que 
celui-ci atteint le maximum fixé à l'article 7. 

ARTICLE 9 - Le régisseur verse auprès de l'ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations de recettes. 

ARTICLE 10 - La présente décision sera inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire; 
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ARTICLE 11 - La présente décision est transmise au Représentant de l'État dans le département 
d'Indre et Loire. 

FAIT à Avoine, le 
1 9 NOV. 2021 

Pour le Président, 
Le Président et par subdélégation 
Jean-Luc DUPONf>our le Président et par délégation, 

Le Vice-Président; 
Denis FOUCHÉ 

Avis du Comptable 

Le Président, Jean-Luc DUPONT 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte. 

Pour le Président. 
et par subdélégation 

Pour le Président et par délégation, 
Le Vice-Président, 
Denis FOUCHÉ 
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Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire, 

Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n ° 2020/160 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au 
Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Article 1 
La Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire décide de louer au titre d'un bail commercial 
à l'entreprise Adecco, un local situé dans le PA du Véron à Avoine rue André-Marie Ampère. 

Durée: du 1er décembre 2021 au 30 novembre 2030 

Montant du loyer : 624 € HT par mois 

Montant de la caution : 1 248 € 

Article 2 
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations/décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Article 3 
La présente décision est transmise au Représentant de l'Etat dans le département d'Indre et Loire. 

1 9 NOV, 2021 

Le Président, Jean-Luc DUPONT 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte. 

/4\f.Ï?7(,,~Pour le Président, 

(
/.~%'-- '~Î •par subdélégation 
'"'"'"1/ ( l lll·~l 1~! "-~ ' ... 

\ . - . ! : ; ~ 

_, .--=::::Ft1Ur le P- éstêiént et par délégation 
Le Vice-Président, ' 
Denis FOUCHÉ 

Siège : Chinon - W de ville 
Services administratifs : 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel. info@cc-cvl.fr 
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Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire, 

Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2020/160 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au 
Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Article 1 
La Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire décide de louer au titre d'un bail commercial 
à l'entreprise SARL PC2E, un local situé dans le PA du Véron à Avoine rue Guttenberg. 

Durée: du 1er décembre 2018 au 30 novembre 2027 

Montant du loyer: 1 643 € HT par mois 

Montant de la caution : 3 286 € 

Article 2 
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations/décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Article 3 
La présente décision est transmise au Représentant de l'Etat dans le département d'Indre et Loire. 

esident et par délégation 
Le Vice-Président, ' 
Denis FOUCHÉ 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs : 32 rue Marcel Vignaud- 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel. info@cc-cvl.fr 

www.chinon-vienne-loire.fr 
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::::ommunauté de communes 

DECIS 10 N n° 2021/4).t 
TVD2C 

Avenant n ° 1 au bail dérogatoire 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire, 

Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2020/160 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au 
Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Article 1 

Le bail dérogatoire initial est ainsi modifié: 

ARTICLE 4: DURÉE 
Le présent contrat de location est conclu du 16 avril 2021 au 31 mars 2022. 

ARTICLE 10: DEPOT DE GARANTIE 
Le dépôt de garantie a déjà été versé lors de la signature du bail initial. 

Tous LES AUTRES TERMES DU BAIL RESTENT INCHANGES. 

Article 2 
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations/décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Article 3 
La présente décision est transmise au Représentant de l'Etat dans le département d'Indre et Loire. 

Fait à AVOINE, 1 __ 6 DEC, 2021 
Le Président 
Jean-Luc DUPO 

\ , \ 

\~ \ 
Le Président, Jean-Luc c: /.;) 

Certifie sous sa respons bilité le caractère exécutoire du présent act . 7 
· ... _.:,: .,.,,..· 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel. info@cc-cvl.fr 

www.chinon-vienne-loire.fr 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/413 

MOTION DE SOUTIEN A LA FILIERE NUCLEAIRE 
NOUVELLE GENERATION 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable du bureau communautaire du 28 octobre 2021, 

Monsieur Éric MAUCORT, conseiller communautaire et Premier adjoint de la Ville de Chinon, expose : 

Il indique que la COP 26 a réaffirmé, sur la base des études du Groupement Intergouvernemental d'Etudes sur le 
Climat (GIEC), la cruciale nécessité de la lutte contre le changement climatique. Les questions énergétiques sont au 
cœur du sujet. La contribution de l'électronucléaire au futur énergétique est un point clé de la stratégie de notre pays. 
A ce titre, il rappelle que notre territoire a été pionnier dans son soutien à l'énergie nucléaire. , 

1 

Dès 1963, les premiers MWh ont été produits par le réacteur dit Chinon 1, également connu sous le nom de « La 
Boule II qui a fonctionné jusqu'en 1973. 2 autres réacteurs de la filière Uranium Naturel Graphite Gaz ont par la suite 
été exploités sur ce même site (Chinon A2: 1965-1985 et Chinon A3 1966-1990). 

Par la suite ce sont 4 réacteurs de la filière à eau pressurisée qui ont été mis en service entre 1982 et 1988. 
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Communauté de communes Suite DELIBERATION N° 2021/413 
MOTION DE SOUTIEN A LA FILIERE NUCLEAIRE 

NOUVELLE GENERATION 

Nous avons également accueilli dès 1964 l'Atelier des Matériaux Irradiés, installation de recherche et d'expertise 
unique et dont le rôle a été fondamental dans la réussite du parc nucléaire français. Un nouveau laboratoire, le Lidec 
a pris le relais depuis 2014. 

Le Groupe lntra, qui développe des robots d'intervention suite à un accident nucléaire est également implanté à 
Avoine depuis de nombreuses années. 

Enfin, nous avons su réunir les conditions techniques et industrielles pour accueillir le démonstrateur de 
démantèlement des réacteurs Graphite Gaz qui est en cours de construction. 

Notre territoire est engagé depuis longtemps dans le développement du nucléaire civil dans notre pays. Notre lien 
avec la centrale est un lien de transparence, de confiance réciproque. Nous sommes devenus une terre 
d'implantation d'entreprises qui disposent de nombreuses compétences dans les métiers du nucléaire. Notre 
situation privilégiée, au cœur du Parc Naturel Régional Loire Anjou Touraine et situé dans le Val de Loire classé au 
Patrimoine Mondial de l'Unesco, démontre la parfaite intégration de la centrale dans un environnement préservé. 

Plusieurs générations ont porté cette histoire industrielle qui a impliqué de nombreuses familles du Chinonais et 
permis un développement économique majeur à côté des filières agricole, viticole et touristique. 

Nous sommes porteurs de cette histoire, nous sommes un territoire d'énergie, un territoire d'énergie décartonnée, un 
territoire engagé dans l'aventure industrielle et nous souhaitons le rester. 

Nous sommes conscients que la filière nucléaire est appelée à jouer un rôle indispensable dans le cadre de la 
transition écologique. A ce titre, l'évolution des techniques de production d'électricité d'origine nucléaire doit 
permettre de faire face aux évolutions de la consommation d'énergie notamment dans le cadre d'une diminution de 
l'utilisation des énergies fossiles, générateur important de production de C02. C'est pourquoi nous souhaitons 
accompagner une nouvelle étape de notre histoire énergétique en accueillant des réacteurs nucléaires de nouvelle 
génération. 

Notre territoire, dans ses diverses représentations, est prêt pour une nouvelle étape de son histoire industrielle en 
contribuant à celle de notre pays dans le but d'une transition énergétique et écologique réussie. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

réaffirme l'axe stratégique n ° 1 du projet de territoire relatif à la promotion et au soutien de la filière 
nucléaire dans toutes ses composantes. 

- dit que la filière nucléaire participe à l'attractivité du territoire et qu'elle permettra d'assurer le 
développement de notre écosystème économique ambitieux par la construction de réacteurs nucléaires 
nouvelle génération ; 

- se porte candidat à l'accueil de réacteurs nucléaires nouvelle généra n sur le territoire de la Communauté 
de communes Chinon Vienne et Loire ; 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publi 
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CHINON 
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DELIBERATION 2021/414 
DEBAT SUR ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2022 

INVESTISSEMENT PLURIANNUEL 

L'an ceux mII vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise 
Rue de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence 
de Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL- MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD- M. D.FOUCHÉ- MME M.GACHET 
M. D.GODOY- M. P.GOUPIL- M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE- M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
:45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 
Vu l'avis de la Commission Finances réunie le 26 novembre 2021, 

Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, présente le document sur les orientations budgétaires 2022 
de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire : 

INTRODUCTION 

Le rapport d'orientation budgétaire est une étape importante dans le ,cadre de l'élaboration du 
budget. Il permet de discuter des orientations budgétaires de la collectivité et d'inforrner l'ensemble des 
conseillers communautaires de la situation financière de la Communauté de communes Chinon, Vienne 
et Loire. 
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Suite DELIBERATION 2021/414 
DEBAT SUR ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2022 

INVESTISSEMENT PLURIANNUEL 

La présentation du rapport respecte les dispositions législatives et réglementaires, c'est-à-dire 
les articles L 2312-1 et D 2312-3 du code général des collectivités territoriales. Ce rapport fait figurer 
également les objectifs d'évolution des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement 
de la collectivité (différence entre les emprunts et le remboursement de dette) conformément à l'article 
13 de la loi de programmation des finances publiques 2018-2022. 

Il donne tout d'abord un aperçu de l'environnement macro-économique en présentant le cadre 
global et national (1) avant de réaliser une prospective financière sur la durée du mandat (Il). On terminera 
sur les prévisions budgétaires de l'année 2022 comprenant les recettes (Ill) et les dépenses (IV) de la 
Communauté de communes. 

1- LE CADRE GLOBAL ET NATIONAL 

L'évolution de l'économie mondiale doit faire face à des contraintes à court terme (pandémie de COVID) 
et à long terme (changement climatique). Il ressort sur le plan économique des fortes variations, depuis 
plus de deux ans, alternant entre les effets de rattrapage et de réduction de la production selon la 
situation sanitaire. Néanmoins, la production reste en-deçà de la moyenne mondiale du fait de 
l'augmentation des coûts de transport et de la raréfaction de certaines produits manufacturés (semi 
conducteurs ... ). 

Production industrielle mondiale 
(taux de variation sur 3 mois, annualisé, %) 
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Cette tendance se retrouve en Europe où l'on ajoute des difficultés de recrutements importantes à celles 
relevant de l'approvisionnement. 
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Suite DEllBERATION 2021/414 
DEBAT SUR ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2022 

INVESTISSEMENT PLURIANNUEL 

70 

20 
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Zone euro : facteurs limitant la production dans l'industrie 
(enquête de la Commission européenne, % des réponses) 
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Dans la zone euro, le PIB est marqué par une forte baisse de croissance en 2020 (-8%) mais il est suivi 
par un net rebond en 2021 (6,3% attendu) et, sans doute, par une croissance intéressante en 2022 et, 
dans une moindre mesure, en 2023 (respectivement 3, 7% et 1,9%). Les prévisions de croissance de la 
Banque de France (ci-dessous) ou du Gouvernement français sont proches. 

(croissare 1n %. moyenne anr)uelle) 

PIB ré,I 
IPCH 
IPCH hors énergie et alimentation 
Investissement des entreprises 
Consommation des ménages 
Pouvoir d'achat par habitant 
Taux de chômage (BIT, France entière,% population active, moyenne annuelle) 

----.---=====-------------- 

+' 
- 2019 2020 2021 2022 2023 

'" 1,8 -8,0 6,3 1 3,7 1,9 
1,3 0,5 1,8 1,4 1,3 
0,6 0,6 1,2 1,3 1,3 
3,4 -8,8 12,9 3,9 2,3 
1,9 • 7,2 4,3 6,5 1,6 
2,3 0,2 1,4 0,4 1,1 
8,4 8,0 8,1 8,2 8,1 

Données corrigées des jours ouvrables. Taux de croissance annuel sauf indication contraire. 
Sources Comptes nationaux trimestriels lnsee du 31 aoOt 2021, projections Banque da France sur fond bleuté. 
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Suite DELIBERATION 2021/414 
DEBAT SUR ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2022 

INVESTISSEMENT PLURIANNUEL 

Il reste que l'inflation (IPCH : indice des prix à la consommation harmonisée) suscite des interrogations 
fortes du fait de l'augmentation des prix énergétiques. Néanmoins, la Banque de France estime cette 
hausse limitée dans le temps et devrait permettre de contenir l'inflation dans des valeurs usuelles (retour 
en 2023 à une inflation identique à celle de 2019. 

La crise économique et le plan de relance ont pour conséquence d'alourdir le poids de la dette nationale 
et de creuser le déficit public. Néanmoins, l'on remarque que le déficit des administrations publiques est 
essentiellement porté par l'Etat. Pour les deux dernières années, les administrations de sécurité sociale 
participent néanmoins à ce déficit dans la mesure où elles prennent en charge des mesures sociales 
indispensables pour les activités économiques arrêtées administrativement (chômage partiel, 
exonérations de cotisation ... ). Plus généralement, les administrations publiques locales et de sécurité 
sociale ne participent non seulement pas au creusement du déficit des comptes publics mais permettent 
une amélioration des comptes publics par les excédents générés. 

LE DEFICIT DES ADMIMISTRATIOMS PUBLIQUES 
<· La Banque Postale coüccovues Locales 
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Critère de Maastricht 

Les lois de finances récentes ont prévu un dispositif de soutien aux collectivités ayant une perte de 
recettes domaniales importante. Bien que les pertes de recettes domaniales et de services soient 
importantes, la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire n'est pas éligible du fait de 
l'augmentation générale de ses ressources. 
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Il - PROSPECTIVE FINANCIERE 2022-2026 

A - LES HYPOTHESES DE CONSTRUCTION DE LA PROSPECTIVE FINANCIERE 

1. La neutrallsatlon des effets financiers de la crise sanitaire 

La crise sanitaire s'est traduite par un plan de relance territorial, celui-ci permettant à la 
collectivité d'identifier l'ensemble des dépenses supplémentaires et des moins-values de recettes 
attendues. Pour neutraliser les effets comptables et asseoir une prospective plus proche d'un 
fonctionnement normal, les résultats du compte administratif de 2019 pourront également servir de 
référence en lieu et place des résultats 2020 et 2021. 

2. L'lnéllglblllté structurelle de la CCCVL aux mécanismes de dotation et 
de péréquation vertlcale de l'Etat 

2.1 Une baisse structurelle de la DGF communautaire attendue malgré l'augmentation 
nationale des enveloppes de dotations 

La CCCVL, en raison de son potentiel fiscal élevé, n'est ni éligible à la dotation d'intercommunalité ni aux 
mécanismes de péréquation verticale. Ces dotations sont favorisées par l'Etat au détriment de la DGF 
des communes. 
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La dotation d'intercommunalité devrait être revalorisée en 2022 d'un montant de 30 M€. Bien que la 
Dotation nationale de péréquation (DNP), la Dotation de solidarité urbaine (DSU) et la Dotation de 
solidarité rurale (DSR) augmenteraient de 95 M€ chacune, la progression de ces dotations n'aura pas 
d'effet pour la Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

Dotations de péréquation (en M€) Montant 2021 Progression proposèe Montant 2022 Evolution 2021-2022 (LFI 2021) dans le PLF 2022 (PLF 2022) 

Dotation de solidarité urbaine (OSU) 2 471 95 2 566 3,8% 

Dotation de solidarité rurale (DSR) 1 782 95 1 877 5,3% 

Dotation nationale de péréquation (DNP) 794 794 0.0% 

Dotation d'intercommunalîtê 1 623 30 1 653 1,8% 

Dotation de péréquation départements 1 523 10 1 533 0,7% 

Dotation de péréquation régions 0,0% 

Total péréquation 8193 230 8 423 2,8% 

Tableau 111-A-3-3 : Dotations de péréquation de la DGF en 2020 (LFI) et 2021 (PLF) 
Source· LFI pour 2020 et PLF pour 2021 

Ces hausses sont aussi neutres pour la plupart de ses communes membres, étant observé l'indicateur 
de richesse fiscale du territoire. 

La CCCVL bénéficie certes du FDPTP et d'une dotation de compensation liée à la réforme de la taxe 
professionnelle mais ces dotations sont des reversements figés dans le temps et sont utilisés comme 
variables d'ajustement budgétaire. D'une part, le FDPTP, reversé par le département, représente une 
somme mineure au regard du budget de la CCCVL (13 000 €). D'autre part, la dotation de compensation 
de l'EPCI, d'un montant de 1123 800 € en 2021, baissera à nouveau cette année puisque l'enveloppe 
nationale serait réduite de 50 M€. La poursuite de cette baisse de dotation, près de 50 000 € entre 2018 
et 2021 (périmètre actuel de la CCCVL) s'échelonnera sur plusieurs exercices. Ceci confirme l'approche 
retenue dans le précédent rapport d'orientations budgétaires, à savoir une diminution régulière annuelle 
estimée à 25 000 € pour notre EPCI. 

2.2 Un contentieux initié par la Communauté de communes relatif à la répartition de la DGF 

L'augmentation du montant national de la dotation d'intercommunalité en 2022 ne bénéficiera pas non 
plus à la CCCVL du fait de l'exclusion de notre EPCI du dispositif de réalimentation de la dotation 
d'intercommunalité. Or la réforme de la dotation d'intercommunalité de 2019 nous interroge sur la 
différenciation faite entre les catégories d'EPCI pour bénéficier de la réalimentation de la dotation 
d'intercommunalité. D'après le tableau ci-dessous, on remarque que les CC à FPU à potentiel élevé ne 
bénéficient pas de la réalimentation de la dotation d'intercommunalité (30 EPCI contributeurs de la CRFP 
représentants 67 % de son montant total) au même titre que les communautés d'agglomération ou des 
communautés urbaines ayant un potentiel fiscal similaire. 

BIian financier 1 Montant CRFP len % MontantDGF en% 
EPCI réaûrnentés 14 11062257 10 813 323 
EPCI non réalimentés 16 12 945 173 - 

Catéaorle d'EPCI 
CU 1 1 777 356 7% 5104 877 47% 
CA 8 8 437 457 35% 4 085 511 38% 
CC FPU 13 8 507 930 35% 786 840 7% 
CC FA 8 5 284 687 22% 836 095 8% 
TOTAL 30 24 007 430 100% 10 813 323 100% 
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Autrement dit, il existe un véritable effet d'aubaine pour les EPCI ayant un statut juridique de 
communauté urbaine (CU) ou de communauté d'agglomération (CA). Les CA/CU contributeurs de la CRFP 
représentant 43% du montant de la CRFP bénéficient de plus de 85 % de la DGF réalimentée. Au 
contraire, les CC représentants 57 % de la CRFP bénéficient seulement de 15 % de la DGF réalimentée. 

Ce traitement de la situation d'EPCI ayant la même richesse fiscale interpelle et c'est la raison pour 
laquelle une action contentieuse complémentaire de l'action engagée contre l'Etat dans le cadre du 
contentieux relatif à la CRFP a été lancée devant le tribunal administratif d'Orléans. La Communauté de 
communes a déposé une question prioritaire de constitutionnalité et est dans l'attente du traitement de 
celle-ci devant les juridictions de l'ordre administratif. Le montant de la DGF réalimentée théorique est 
proche de 475 000 € par an. 

Quoi qu'il en soit, il est pris en compte un montant nul de la dotation d'intercommunalité pour la CCCVL 
dans le cadre de la prospective financière 2021-2026, période comprenant l'année en cours. La perte 
théorique financière de la dotation d'intercommunalité représente donc près de 2 850 000 € sur 6 ans, 
soit 15 % de l'épargne nette cumulée de l'EPCI sur le mandat. 

3. Le poids financier de la péréquation horlzontale : un effort continu et 
structurel de solldarlté 

La CCCVL participe, selon le principe constitutionnel de péréquation entre collectivités territoriales, 
fortement en tant que contributeur net au FPIC ainsi que ses communes membres. Cet effort continu et 
structurel pèse lourdement sur les finances intercommunales : 

2014 11 2015 11 2016 11 2011 11 2018 11 2019 11 2020 11 2021 1 

538 340 11603 413111269 150111600 000111425 ooolj1425 oooll 
1
3~~

7 
IJ
1899 957

1 

Prélèvement depuis 2014 : 10 208 166 € 

La dotation de solidarité communautaire a atténué les effets pour la plupart des communes de la CCCVL 
(plus de 280 000 €/an). Il s'ajoute que la solidarité de péréquation intercommunale n'est pas seulement 
portée par la CCCVL puisque la Ville d'Avoine prend également en charge plus de 300 000 € au titre du 
FPIC. En application du pacte fiscal et financier, le Conseil communautaire a décidé de la prise en charge 
totale de l'augmentation du FPIC par l'intercommunalité et de figer les sommes prélevées pour les 
communes. A des fins de simplification et de facilités de trésorerie, il a été également décidé d'intégrer 
la DSC directement dans le montant de FPIC de la Communauté de communes. 

En outre, l'ensemble intercommunal n'est plus bénéficiaire de la part reversement du FPIC depuis 2021. 
Il en résulte que la part communautaire de FPIC représente un effort de solidarité horizontal de plus de 
10 000 000 € depuis la création de la Communauté de communes. L'hypothèse retenu pour 2022 est 
une stabilisation de ce dernier à un montant équivalent à 2021, celui-ci étant fondé sur la non 
augmentation du montant national de 1 Md € et sous réserve des effets de la réforme de la taxe 
d'habitation en 2022 sur les indicateurs fiscaux pris en compte dans le calcul du FPIC. 
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4. Les Incertitudes des contentieux Initiés par la Communauté de 
communes Chinon Vienne et Loire (contribution au redressement des 
finances publlques et répartition de la dotation d'lntercommunallté) 

Le contentieux initié en 2019 par la Communauté de communes a abouti à une victoire de notre 
collectivité devant le Conseil constitutionnel. Ce contentieux se poursuit devant le tribunal administratif 
d'Orléans, celui-ci n'ayant pas encore rendu son jugement plus d'un an après la décision du Conseil 
constitutionnel. La déclaration d'inconstitutionnalité a eu pour effet de ne pas avoir eu de prélèvement 
en 2020 au titre de la CRFP. La loi de finances 2021 a toutefois réintroduit un dispositif maintenant la 
contribution au redressement des finances publiques pour les années à venir et a prévu rétroactivement 
le reversement de la CRFP 2020. Les effets financiers sont notables pour la CCCVL puisque la collectivité 
doit prévoir un prélèvement de plus 1,6 M€ pour l'année 2021 bien que le Conseil communautaire ait 
décidé de contester une nouvelle fois le dispositif prévu. Ce deuxième contentieux relatif à la CRFP est 
actuellement devant la juridiction administrative. 

Il convient de souligner que les incertitudes entourant le mécanisme juridique de CRFP représentent près 
de 800 000 € par an, soit près d'un quart de sa capacité d'autofinancement nette. Pour réaliser la 
prospective financière du mandat, il est intégré un prélèvement identique à l'année 2019 étant observé 
que la collectivité poursuit son développement économique ne lui permettant pas d'entrer dans les 
critères prévus assurant une baisse de la CRFP. En effet, le législateur a seulement introduit la possibilité 
d'un seuil de diminution des recettes de fonctionnement, c'est-à-dire une baisse de la richesse 
économique du territoire. 

B - PROSPECTIVE 2022-2026 

La prospective financière 2022-2026 repose sur les principes précédemment évoqués et les éléments 
suivants: 

Hausse des bases de recettes fiscales (hors évolution des réformes fiscales de la taxe 
d'habitation et économiques) et évolution de 1,5 % / an 
Financement des services Collecte et traitement des ordures ménagères et GEMAPI par les 
taxes correspondantes, ce qui induit une absence de prise en compte dans l'évolution de 
l'épargne 
Stabilité des charges de fonctionnement (hausse de 1 % par an) 
Charges de personnel hors mutualisation de services ou création de services communs : 2 % 

CA 20!1!9 
référence 2~121 2022 2023 2024 2025 20126 

Dépenses de 
fonctionnement 32 000 000 34 290 000 34450 000 34 800 000 35110 000 35 460 000 35 800 000 
Recettes de 
fonctionnement 35 450 000 36 680 000 36 550 000 37100 000 37 650 000 38 220 000 38 800 000 
Epargne brute 3 450 000 2 900 000 2 100 000 2 300 000 2 540 000 2 760 000 3 000 000 
Amortissement 800 000 700 000 800 000 800 000 730 000 600 000 550 000 
Epargne nette 2 650 000 2 200 000 1300 000 1500 000 1810 000 2 160 000 2 450 000 
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Il ressort une épargne nette cumulée de plus de 11 M € y compris l'année 2021. On remarque l'impact 
important de la double contribution pour la CRFP la première année. De plus, l'hypothèse de prospective 
repose sur l'absence de recours à l'emprunt et des ressources économiques (CVAE notamment) stables. 
Or les variations du produit de CVAE sont extrêmement fortes et très dépendantes du CNPE. 

En outre, la collectivité a adopté un projet de territoire ambitieux pour la période 2020-2032. Le plan 
pluriannuel d'investissement est construit sur la base des axes et des politiques prioritaires dont le 
contrat de relance et de transition écologique est la traduction financière en termes de subventions. Le 
fiscal et financier prévoit une épargne brute largement supérieure mais il convient de rester prudent au 
regard des incertitudes économiques actuelles. Il conviendra de réduire l'épargne brute en cas de 
création de services communs et de mutualisation ultérieure. 

Ill - PREVISIONS BUDGETAIRES DE L'ANNEE 2022 

A. LES RECETTES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE 
ET LOIRE (CC CYL) 

Les Recettes inscrites au budget primitif seraient les suivantes : 

- de la fiscalité 
- de la facturation des services 
- des dotations et subventions 
- des produits du domaine (loyers) 
- des atténuations de charges 
- TOTAL Recettes 

27 750 000 € 
4 500 000 € 
2 500 000 € 
1400 000 € 
400 000 € 

36 550 000 € 

LES RECETTES FISCALES 

Il est proposé de retenir une stabilité des recettes fiscales pour 2022. Les bases verront une probable 
augmentation de plus de 3 % étant observé que la revalorisation dépend de l'inflation. En raison des 
réformes fiscales en cours, il est intégré une évolution minime des bases fiscales et par voie de 
conséquence une légère augmentation du produit de fiscalité dans le projet de BP 2022. Le Budget 
supplémentaire permettra d'intégrer les éventuelles variations. 

En revanche, les services de la Communauté ont été informés de l'évolution prévisionnelle du produit de 
la CVAE. On rappelle que la CVAE présente une variabilité importante en lien direct avec les résultats de 
la filière nucléaire. Néanmoins, ce produit devrait être stable pour l'année 2022. Le montant de la CFE 
est également maintenu à un niveau identique à 2021. 
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Le tableau ci-dessous retrace l'évolution des recettes fiscales et des prélèvements depuis 2015 : 

ANNEES 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021p 

Fiscalité 23131070 24 552 675 24 407 292 25 346 058 25 544 575 26 751392 27 712 640 

Attribution de - 3 207 987 - 3 192 389 - 3 200 955 - 3 266 061 - 3 236 371 -3191447 -3 191550 
Compensation 

FNGIR - 3 504 937 -3 504 937 - 3 615 185 - 3 725 249 - 3 725 249 - 3 725 249 - 3 725 250 

FPIC - 603 413 -1269 150 -1600 000 - 1425 000 -1425 000 - 1447 306 -1899 957 

DSC -168 275 -123 622 -158 202 - 256 390 - 272 111 - 284 700 0 

CRFP - 60 111 - 593 283 - 831342 - 791992 - 791992 0 -1583 984 

Restitution - 14 084 -8 696 -9 000 
Prélèvement 
SMICTOM/SMIPE - 2119103 - 2 192 200 - 2 300 518 - 2 378 278 -2340361 - 2 511811 - 2 643 481 

Total Reversement -9 663 826 -10 875 581 -11706202 -11842 970 -11805168 -11169 249 -13 053 222 

Recettes nettes 13 467 244 13 677 094 12 912 364 13 503 088 13 739 407 15 582 143 14 659 418 
(58,22 %) (55,70 %) (52,90 %) (53.27 %) (52.92 %) (58,25 %) (52.90 %) 

Comme il est ainsi indiqué, la hausse des prélèvements ainsi que des reversements aux Communes 
entrainent une stagnation voire une baisse des recettes fiscales nettes de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire sur la période 2015/2019 et une augmentation forte en 2020, celle-ci 
s'expliquant par l'absence de prélèvement CRFP et par l'évolution positive de la CVAE. Une nouvelle 
baisse en 2021 est à remarquer mais celle-ci est en trompe l'œil. En effet, le double versement de CRFP 
ampute le résultat 2021 et il peut être constaté une évolution positive malgré l'augmentation des 
reversements pour les syndicats de collecte et de traitement des ordures ménagères et la hausse 
prélèvement FPIC. 

Pour 2022, il est prévu une stabilité de la fiscalité locale hors évolution des taux décidés par la CCCVL. Il 
est à noter que le Conseil communautaire devra faire face à une forte hausse prévisionnelle de la 
cotisation du SMICTOM et du SMIPE du fait de l'augmentation de la Taxe générale sur les activités 
polluantes. Le Conseil sera amené à voter le montant attendu de la taxe GEMAPI en 2022, celui-ci étant 
estimé au même montant que 2021. 
Du fait de la prise de la compétence mobilités en 2021, le Conseil aura à se positionner sur l'instauration 
éventuelle du versement mobilités pour financer l'exercice de cette compétence. 

LES DOTATIONS 

Ainsi qu'il a été exposé, la Dotation d'lntercommunalité est nulle du fait du potentiel fiscal par habitant 
de l'EPCI et de son appartenance à la catégorie des Communautés de communes. 
Seule subsiste la DCPS pour 1125 000 € en 2021, celle-ci étant en reconduite d'un montant diminué 
de 25 000 € en 2022. 
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LES AUTRES RECETTES 

Les produits de l'activité des services: ils représenteraient près de 4 500 000 € en 2021 malgré les 
effets des fermetures administratives. Il est proposé de laisser ce montant à 4 500 000 en 2022. En 
effet, ce compte, retraçant également le remboursement des services communs ou des prestations pour 
le compte des communes, est considéré comme stable et ne prend pas en compte les nouvelles 
mutualisations. 

Les produits du Domaine (loyers) : retracés au Compte 75, ils représenteraient plus de 1 300 000 € en 
2021 et devraient augmentées du fait de l'ouverture notamment des maisons de santé. Il est proposé 
de retenir le montant de 1 400 000 € au BP 2022. 

B. LES DEPENSES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE 
ET LOIRE 

La Loi de Programmation des Finances Publiques 2018-2022 dispose que l'évolution des dépenses 
réelles de Fonctionnement ne doit pas dépasser 1,2 % par an sur la période (base 2017). 

Toutefois, la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire ne fait pas partie des collectivités tenues 
à contractualiser avec l'Etat sur ce point du fait que ses recettes de fonctionnement n'atteignent pas 60 
M€. Par ailleurs, l'évolution de son périmètre en 2017 et 2018 avec l'intégration de nouvelles communes 
décale ce dispositif dans le temps. 

Toutefois, le tableau ci-dessous permet de suivre l'évolution des dépenses réelles de fonctionnement de 
la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire depuis 2015: 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021p 
Compte 011 4 155 504 3 639 272 3 843 535 4 006 867 4 601 738 4514174 4 907 807 
Compte 012 9 123 537 9 324 576 9 943 697 10 815 019 11867 666 11932 348 13 218 379 
Compte 014 7 539 723 8 683 381 9 404 578 9 464 692 9 464 807 8 657 438 10 410 000 
Dont FPIC 603 413 1269 150 1600 000 1425 000 1425 000 1447 306 1899 957 
Dont CRFP 60111 593 283 831342 791992 791992 0 1583 984 
Compte 65 4 158 587 4 261452 4 290 242 4 675 813 4 708 911 5 322 427 5 619 034 
Compte 66 179 082 170 573 133 731 198 228 184 108 135 525 133 695 

25156 433 26 079 254 27 615 783 29160 619 30 827 230 32 009 218 37 772 856 
3,67% 5,89% 5,59% 5,72% -3,1% 18.0% 

TOTAL 27 941687 30 047 125 31377 611 27 941687 33 044 222 30 561913 34 288 915 
Hors 

FPIC/CRFP 8,2% 7,5% 4,4% 5,3% -0,86% 12.19% 
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Depuis 2017, on peut constater que la création des services communs impacte fortement les dépenses 
de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

Les dépenses prévisionnelles inscrites au budget primitif seraient les suivantes : 

- des charges à caractère général 
- des charges de personnel 
- des autres charges de gestion 
- des intérêts de la dette 
- des atténuations de charges 
- TOTAL Dépenses 

: 5 000 000€ 
: 14 000 000€ 

5 700 000 € 
130 000 € 

9 620 000 € 
: 34 450 000 € 

LE CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 

Les postes comptables relevant de ce chapitre s'élèveraient à 4 900 000 € en 2021. Il est proposé un 
montant de 5 000 000 € visant à une maîtrise budgétaire de ces charges, malgré l'augmentation des 
prix de l'énergie. 

LE CHAPITRE 012 - CHARGES DU PERSONNEL 

Budget prévisionnel RH : 

1 ° Structure des effectifs : Evolution des emplois permanents (hors contractuels de 
remplacement ou besoins saisonniers et accroissement temporaire d'activités) 

Emploi permanent Précisions Droit public 
Janvier 2018 253 
Juillet 2018 294 Services communs ST 
Janvier 2019 299 
Janvier 2020 303 
Janvier 2021 305 

Hors postes pour les services communs de la 
Prévisions Janvier 315 Police Municipale Intercommunale, le service 
2022 communication, le service informatique - la 

mobilité 
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2 ° Dépenses de personnel - budget général 

Sur la base du réalisé fin novembre 2021 au chapitre 012, Il est proposé de repartir à « budget 
contant» au titre du budget primitif 2022 soit une dépense de 14 000 000 €. 

Un ajustement des crédits sera opéré dans un deuxième temps lors du vote du budget 
supplémentaire afin d'inscrire les dépenses et recettes concernant les postes en lien avec les 
créations de services communs tels que la police municipale intercommunale, le service 
communication, le service informatique. Viendra également s'ajouter notamment les postes en lien 
avec les compétences transférées comme par exemple la mobilité. 

Une première estimation rapide de ces dépenses s'élève à 820 000 € à laquelle il conviendra de 
déduire les recettes versées par les communes concernées par ces services communs. 

Parmi les dépenses principales de ce chapitre, hors cotisations sociales on trouve notamment: 

Les rémunérations : salaires, primes, heures supplémentaires: 

2022 remarques 
Rémunération (Traitement + RI) des agents 7 020 000 € Estimation à périmètre fonctionnaires 
Rémunération des agents non-titulaires (traitement et constant (hors création 

RI) 1850 000 € services communs) 

Total 8 870 000 € 

Traitement des agents fonctionnaires : 
L'évolution des traitements des fonctionnaires s'explique par : 
- l'augmentation du nombre d'agents (recrutements, stagiairisations, créations de postes 
- le GVT" glissement vieillesse technicité»(+ 2%), 
- La revalorisation du SMIC au 1°r.10.2021 entrainant une refonte des grilles indiciaires des agents 
en début de carrière (qui se trouvaient être payés en dessous du SMIC). 

- Régime indemnitaire Titulaires 
L'évolution s'explique par: 
- l'augmentation des effectifs 
- la revalorisation de certaines RI suite à leur transposition dans le RIFSEEP permettant de redonner 
de la cohérence par rapport à la cotation des postes occupés et responsabilités. 
- une enveloppe indemnitaire pour la mise en œuvre du nouveau CIA pour 90 000 €. 

- Rémunération des agents non-titulaires 
L'évolution des traitements des agents contractuels s'explique par : 
- le GVT des effectifs 
- l'indemnité de fin de contrat (prime de précarité). 

- Régimes indemnitaires non-titulaires 
L'évolution s'explique par: 
- la revalorisation de certaines RI et le versement du nouveau CIA. 
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Heures supplémentaires : 
La communauté de communes ne rémunère en heures supplémentaires que les heures effectuées 
dans le cadre des astreintes et, de manière très exceptionnelle, dans certaines situations 
particulières après avis du DGS et du Vice-Président en charge des RH. 

Avantages en natures : 
li convient désormais d'appliquer des avantages en nature aux agents à qui la collectivité offre un 
cadeau à l'occasion de leur départ en retraite. 

Autres dépenses de personnels: 
Il convient d'ajouter à ses frais de personnel les dépenses induites comme l'assurance statutaires, 
de frais de médecine préventives, la participation aux œuvres sociales (prévoyance, CNAS, chèques 
déjeuners) 

Assurance statutaire : 
La CC CVL a renégocié un nouveau contrat d'assurance statutaire arrivé à échéance en 2021. En 
raison de la sinistralité au sein de la FPT mais aussi de celle de la communauté de communes, le 
taux de cotisation a plus que doublé. Cette forte augmentation entraine une dépense 
supplémentaire. 

Les frais de médecine préventive, participations au CNAS et chèques-déjeuners notamment 
suivent mécaniquement l'augmentation des effectifs. 

3 ° Temps de travail de la CC CVL 

Depuis le 1er janvier 2021 la durée légale du travail de 1607 h par an s'applique pour les agents 
de la communauté de communes. 
Les agents bénéficient de 25 jours de congés annuels et selon le cycle de travail des services de 
RTT. 
Un jour de congé supplémentaire sera attribué à l'agent dont le nombre de jours de congé pris en 
dehors de la période du 1er mai au 31 octobre sera de cinq, six ou sept jours ; il sera attribué un 
deuxième jour de congé supplémentaire lorsque ce nombre sera au moins égal à huit jours (dits 
« jours de fractionnements ou bonifications»). 

LE CHAPITRE 014 

Ce compte retrace les dépenses de transfert de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ; 
si certaines sont connues : AC, FNGIR ou maîtrisable par la communauté de communes, d'autres ne 
sont notifiées par l'Etat qu'après le vote du budget: FPIC et CRFP qui représentent pourtant la somme 
de plus de 2 600 000 € en 2021 en neutralisant le versement du FPIC 2020. Si la péréquation, 
représentée par le FPIC, est a priori stabilisée, il n'en demeure pas moins que la CRFP fait l'objet, 
comme on l'a déjà indiqué, de deux recours contentieux. Une somme de 800 000 € devra être inscrite 
au budget 2022. 

Il retrace pour l'essentiel les subventions versées et les contributions aux organismes 
intercommunaux: PNR, Syndicat du Pays du Chinonais, SITS, SITRAVEL et surtout SMICTOM. 
L'augmentation de 2021 s'explique notamment par le transfert par l'Etat de la compétence GEMAPI qui 
a nécessité l'adhésion à 5 syndicats mixtes. La taxe GEMAPI a été instaurée en 2021 et le Conseil 
communautaire, lors du vote des taux de fiscalité, aura à fixer, comme en 2021, le produit attendu pour 
financer ce service. 
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Par ailleurs, le coût de traitement en déchetterie va fortement augmenter puisque la taxe générale sur 
les activités polluantes va passer de 18 € la tonne en 2020 à 65 € la tonne en 2025. C'est pourquoi 
les cotisations aux deux syndicats SMICTOM / SMIPE devraient suivre cette hausse. Le Conseil aura 
alors à se prononcer sur une augmentation éventuelle des taxes le finançant (TEOM, Foncier bâti). 

LE CHAPITRE 66 - LA DETTE 

La communauté de communes Chinon, Vienne et Loire a peu emprunté depuis sa création, le tableau 
ci-dessous retrace l'évolution de l'état de la dette depuis 2014: 

CRD ANNUITE 
01/2014 9 334 034 € 1201382 € 
01/2016 7579556€ 1163 000 € 
01/2018 5 991903 € 893 000 € 
01/2019 5 288 000 € 872 400 € 
01/2020 5 650 896 € 808 400€ 
01/2021 5 002 174 € 745 857 € 
01/2022 7 758919€ 976 284 € 

L'annuité de la dette reviendra au niveau de 2021 en 2025 puisque celle-ci sera, toute chose égale par 
ailleurs, quasiment divisée par deux en 2026 par rapport au montant de dette actuelle. 

Situation pluriannuelle des Emprunts 
(2022 - 2030) 

9000 000 

8000 000 

7000 000 

6000 000 

5000 000 

4000 000 

3000 000 

2000 000 

1000 000 

0 

7758 919 

6861196 

6 284 

1 

5994 817 

4 021 

5182 121 

1875 

4477 153 

7 913 

3839 566 

7 576 

3275 961 

12785 

2730179 

5 510 

2282 890 

8 304 7 730 

• 
2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

11 Capital Restant ■ Anuité 

Les taux d'intérêts sont historiquement bas. La collectivité a procédé à plusieurs emprunts en 2021 à 
des taux très compétitifs. Il pourrait être envisagé de mobiliser l'emprunt sur certains projets 
structurants dans le budget 2022. 
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CONCLUSIONS 
La Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire dispose d'une capacité d'autofinancement brute 
moyennée de 2,5 millions d'euros malgré les prélèvements opérés par l'Etat. Il n'en demeure pas moins 
que la collectivité est extrêmement vigilante quant à la maîtrise de ses dépenses. Ainsi, la mutualisation 
des services communautaires et de la Ville de Chinon et son développement avec le CIAS et les autres 
communes est une solution à moyen terme visant à générer des économies d'échelle pour toutes les 
collectivités concernées. En raison des taux d'intérêts bas et de la capacité de désendettement de la 
collectivité (2 ans), le plan pluriannuel d'investissement pourrait s'appuyer sur le levier de l'emprunt pour 
les équipements les plus structurants. 

AUTRES DEPENSES 
En outre les dépenses ci-dessus, le Budget Principal 2022 devra prévoir : 
- le versement de fonds de concours à des communes membres pour financer des projets communaux 
sur la base d'une enveloppe de 1,4 millions d'euros pour la période 2021-2026. 

L'INVESTISSEMENT 
Les orientations budgétaires en matière d'investissement sont décrites dans le Programme 
Pluriannuel d'investissement (PPI). Il permet de mettre en évidence les investissements 
structurants, de modernisation ou d'amélioration et de renouvellement, ceux-ci s'inscrivant dans 
le projet de territoire 2014-2020. Le PPI 2014/2020 arrivant à terme, il sera élaboré en lien avec 
le nouveau projet de territoire couvrant la période 2020-2032, les priorités étant inscrites dans ce 
PPI à compter de son adoption. 

Il n'est présenté, ci-dessous, que la liste des investissements les plus représentatifs. 

INVESTISSEMENTS STRUCTURANTS 

1.1 Investissements structurants générateurs de revenus 

• Développement économique : 
. Aménagements de terrains et acquisitions foncières dans le but de développer les Parc 
d'Activités, déploiement de la fibre 
. Construction d'un siège pour INTRA 
. Construction d'ateliers ou de cellules économique à destination d'entreprises artisanales 

• Enfance-jeunesse : Réhabilitation du foyer des jeunes travailleurs (Rue Descartes) 

• Santé : Pôle de Santé à Chouzé-sur-Loire 

• Tourisme : Réhabilitation de l'Abbaye de Seuilly, boucles cyclables, randonnées pédestres, 

• Mobilité : Définition du périmètre de compétence avec la Région, plan de mobilité et 
investissements subséquents 

• Aménagement du territoire: Action Cœur de Ville : réhabilitation d'un ilot en cœur de Ville 

• Culture : Cinéma de Chinon 
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1.2 Autres investissements structurants 

• Aménagement de l'espace : 
. Financement de la mise en place de la fibre optique 
. Participation à l'opération « Cœur de Ville» 
. Aménagement Marais de Taligny 

• Culture : Espace St Jean travaux d'isolation et de façade 

•Tourisme: Financement de l'investissement du WIFI touristique 

• Solidarité intercommunale: Fonds de concours aux communes 

• Sport : Pump track 

INVESTISSEMENTS DE MODERNISATION OU D'AMELIORATION 

• Administration générale : 
. Extension et réhabilitation du centre administratif de la communauté de communes Chinon, 
Vienne et Loire 
. Extension du Centre Technique Communautaire Chinon 
. Réhabilitation du Manoir de la Baronnière 
. Dématérialisation des actes administratifs (logiciels et matériels) 
. Cyber sécurité 

• Aménagement de l'espace : Etude mobilité dans le cadre d' « Action Cœur de Ville » 

• Développement économique : Requalification paysagère du Parc d'Activités du Véron 

• Enfance-jeunesse : Réhabilitation bâtiment Espace Enfance Avoine 

• Tourisme : Réhabilitation de !'Abbaye de Seuilly 

•Sport: Lancement des études pour la réhabilitation des deux équipements aquatiques 

INVESTISSEMENTS DE RENOUVELLEMENT 

• Matériel et mobiliers: Programme de remplacement 2022 

• Voirie communautaire : Programme de voirie 2022 
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LES BUDGETS ANNEXES 

CAMPINGS 
Chinon: 
Travaux réseau (suite vole de tuyaux) camping: 
Petit matériel (machines à laver, sèche-linge, taille haie ... ) : 
Chouzé sur Loire : 
Signalétique, embellissement, garage à vélo: 
Savigny en Véron : 
divers matériels : 
ABBAYE DE SEUILLY 
L'actif de ce budget a été transféré au budget principal. Il sera clôturé au 31/12/2021. 

60 000 € 
16 000 € 

10 500€ 

1000€ 

EAU ET ASSAINISSEMENT 
REGIE EAU: 
Frais d'étude procédure DUP forage du Néman à Avoine 
Licence Autocad 
Acquisition de parcelles forage du Néman 
Renouvellement de clôtures château d'eau Seuilly 
Equipement et raccordement du forage du Néman a avoine 
Comblement du forage du Martinet à Beaumont en Véron : 
Extension de réseau les Pussinières Chinon 
Renouvellement équipements réservoir Puy Prieur : 
Divers matériel (compteurs, compresseurs, surpresseurs ... ): 
Achat de véhicules + aménagements : 
Acquisition de PC portable + écrans : 
Mobilier: 
Renouvellement canalisation des Coudreaux à Beaumont 
et du Laré à Huismes : 
Mise en service forage de Parilly à Chinon : 
Total investissement Régie Eau : 

REGIE ASSAINISSEMENT: 
Logiciel de maintenance des ouvrages d'assainissement: 
Travaux de mise en conformité point A2 STEP Chinon : 
Sécurisation des sites (barres anti-chute) : 
Renouvellement du PR du CNPE : 
Réhabilitation de regards secteur Coudreaux : 
PR entrée STEP Rivière: 
Renouvellement de pompes et outillage : 
Réseau d'assainissement le Laré à Huismes + chemisage 
du réseau sur Chinon : 
Travaux création STEP Cinais : 
Travaux des filières boues STEP du Véron et Chinon : 
Total investissement Régie Assainissement : 
EAU DSP: Travaux de réseaux 
ASSAINISSEMENT OSP: Travaux de réseaux 

10 000 € 
2 000 € 
2000€ 

20000 € 
30 000€ 
20 000 € 
60 000€ 

100 000€ 
111000 € 
60 000 € 
3000€ 
2 000€ 

300 000 € 
100 000 € 
820 000€ 

25 000 € 
35 000 € 
10 000€ 

100 000 € 
20 000€ 
70 000 € 
38 000€ 

230 000 € 
350 000 € 

2100 000€ 
2 978000€ 

50 000€ 
20 000€ 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président, Jean-Luc DUPON 

v 
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L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAUL T - MME F.HENRY - MME S.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la loi 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République, 
Vu la loi 2016-1917 du 29 décembre 2016 de Finances pour 2017 5LFi), 
Vu la délibération n ° 2014/367 portant attribution de compensation pour l'année 2014 suite à la fusion des CC du 
Véron, de la Rive Gauche de la Vienne, de Rivière Chinon Saint Benoît la Forêt, 
Vu la délibération n ° 2015/339 portant révision des attributions de compensation pour l'année 2015 suite à la 
restitution des actions « repas des personnes âgées », 
Vu la délibération n ° 2017 /234 portant révision des attributions de compensation suite à l'entrée dans la CCCVL des 
communes d'Anché et de Cravant les Coteaux pour l'année 2017 et la restitution aux communes des charges de 
sorties scolaires, à compter de 2018, 
Vu la délibération 2018/282 portant révision des attributions de compensation suite à l'entrée dans la CCCVL de la 
commune de Chouzé/Loire, 
Considérant que les attributions de compensations (AC) créées par la loi ATR de février 1992 ont pdur objet de 
garantir la neutralité budgétaire des transferts de ressources opérés vers un EPCI à fiscalité profession elle unique 
et les transferts des compétences entre l'EPCI et les communes membres. 
Considérant qu'en application de l'article 148 de la LFi pour 2017, un rapport sur l'évolution du montant des AC au 
regard des dépenses liées à l'exercice des compétences de l'EPCI, doit être présenté tous les 5 ans par le Président 
de l'EPCI, 
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Considérant que ce rapport doit obligatoirement être transmis aux communes membres de l'EPCI, 

Considérant que cette disposition entrée en vigueur à compter de la LFi 2017, s'applique pour la première fois en 
2021, 

Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, rappelle à l'Assemblée délibérante : 

- Les attributions de compensations ou AC ont pour objet de neutraliser les transferts de charges et de fiscalité 
économique opérés entre l'EPCI et ses communes. 
Dans le cas où les ressources transférées à l'EPCI sont supérieures aux charges, l'EPCI reversera la différence à la 
commune membre via l'AC. 
Dans le cas contraire la commune continue de supporter le coût des charges transférées non financées par les 
ressources fiscales transférées. On parle alors d'AC négative. 
A partir du transfert, l'EPCI supporte l'évolution des charges et des recettes 

- Le rapport quinquennal constitue un élément d'information et de transparence financière à l'égard des communes 
et des nouveaux élus. 
Moment privilégié de dialogue et de concertation entre l'EPCI et les Communes membres, il doit permettre de vérifier 
si l'évaluation des AC validée par la CLETC reste cohérente et pertinente au regard des potentialités financières de 
l'EPCI et de l'évolution des charges nettes liées à l'exercice des compétences. 

Ce rapport doit être abordé comme un nouvel outil d'information et d'évaluation permettant d'éclairer la prise de 
décisions dans le cadre de la mise en œuvre du projet de Territoire, du pacte financier et fiscal, et des nouveaux 
services communs. 
Les tableaux joints en annexe délibération 2021/415 montrent que : 
- les AC ont très peu variées depuis 2014. De 3 591 590€ en 2014 elles sont passées à 3 537757€ en 2021 soit 
une évolution de -1.5%. (Annexe 1) 
- quant aux charges nettes liées à l'exercice des compétences (hors opérations d'ordre et opérations financières), 
elles sont passées d'environ 16 OOOK€ en 2014 à 19 400 K€ en 2020 soit une progression de +21.25%. (Annexe 2) 
Avant 2017, la mise en place de services communs suivants a contribué à l'évolution du budget: 

Informatique: Septembre 2015/Août 2020 
Finances : Juillet 2016, 
Ressources Humaines : Octobre 2016, 

En 2018, la création du Service Technique commun, (cadres février 2018, service en juillet 2018) explique 
l'évolution de la fonction O « Services Généraux" ainsi que de la fonction 8 « Aménagement & services urbains, 
Environnement» qui regroupe la compétence voirie ainsi que les espaces verts. 
La commission spécialisée d'Evaluation des Politiques Publiques ainsi que !'Audit sur les services Techniques ont mis 
en évidence les différences de traitement comptable et financier entre une convention de prestation de services et 
un service commun. 
En 2021 il est à signaler la création du service commun entre la CCCVL et la ville de Chinon pour le service CoGAM. 
- le PLU! qui ne figurait pas dans les statuts en 2014, relève selon le Code Général des Collectivités Territoriales des 
compétences obligatoires de la CCCVL. 
Cette compétence étant exercée par la CC de la Rive Gauche de la Vienne, elle devait être reprise par la CCCVL. La 
modification de statuts intervenue en mars 2016 en prend acte sans modification des AC pour l'ensemble des 
communes. 

Le tableau joint en annexe résume le coût de cette compétence pris en charge par la CCCVL, à l'exception de l'ADS. 
Entre 2021, l'exercice n'étant pas terminé et les chiffres étant provisoires, la CC y a consacré en moyenne 152 000 
€. (Annexe 3) 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/415 

RAPPORT QUINQUENNAL 
SUR LES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 2017/2021 

Jusqu'alors facultatives, les actions menées par les collectivités territoriales relèvent, depuis le 01/01/2018 par 
l'effet de la loi n° 2014-58 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles du 
27/01/2014, de la loi du 7/08/2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, la Gestion des 
Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI), de la compétence obligatoire et exclusive des EPCI à 
fiscalité propre. 

Mise en œuvre par la CCCVL à la fin de la période de transition soit le 01/01/2020, c'est un budget d'environ 
128 000€ qui lui a été consacré en 2020. Mi-novembre 2021, en dépenses il s'établissait à 191000€. La taxe 
GEMAPI instituée par la CC à compter de 2021 doit couvrir le coût de cette compétence amené à croître, sans 
modification des AC. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- prendre acte du présent rapport quinquennal sur les attributions de Compensation 2017 /2021. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président 
Jean-Luc DUPONT 

) 
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MONTANT 
Modifications 

COMMUNES 2014 2015 2016 2017 INITIAL 2018 TOTAL 2018 2019 2020 2021 
DELIB.2017 /234 

DELIB.2018/282 

AC 2018 
DEPENSES (739211) 
ANCHE 5 122,00 5 122,00 5 122,00 5 122,00 5 122,00 
AVOINE 2 415 683,00 2 415 683,00 2 415 683,00 2 415 683,00 2 419 783,00 1 500,00 2 421283,00 2 421283,00 2 421 283,00 2 421283,00 
BEAUMONT 222 877,00 222 877,00 222 877,00 222 877,00 230 177,00 230 177,00 230177,00 230 177,00 230 177,00 
CHOUZE SUR LOIRE 11 28 250,00 -23 400,00 4 850,00 4 850,00 4 850,00 4 850,00 
HUISMES 139 384,00 139 384,00 139 384,00 139 384,00 157 684,00 157 684,00 157 684,00 157 684,00 157 684,00 
SAVIGNY EN VERON 136 690,00 136 690,00 136 690,00 136 690,00 142 190,00 142 190,00 142190,00 142190,00 142190,00 
CHINON 89 463,00 82 056,00 71458,00 71 458,00 95 458,00 95 458,00 65 768,00 20 844,00 " 

RIVIERE 2109,00 2109,00 5 109,00 5 109,00 5 109,00 5109,00 5 109,00 
ST BENOIT LA FORET 201687,00 204 188,00 204188,00 204188,00 204 188,00 204188,00 204188,00 204188,00 204188,00 
TOTAL 739211 3 205 784,00 3 200878,00 3192 389,00 3192 389,00 3 287 961,00 -21900,00 3 266061,00 3 236 371,00 3191447,00 3170 603,00 

- 

CANDES ST MARTIN 31 781,00 31 781,00 31 781,00 31 781,00 30 550,00 30 550,00 30 550,00 30 550,00 30 550,00 
CHINON " " . " 7 632,00 
CINAIS , ~,7 863,00 37 863,00 37 863,00 37 863,00 35 522,00 -2 000,00 33 522,00 33 522,00 33 522,00 33 522,00 
COUZIERS 15 397,00 15 397,00 15 397,00 15 397,00 14 698,00 14 698,00 14 698,00 14 698,00 14 698,00 
CRAVANT 2 728,00 2 000,00 4 728,00 4 728,00 4 728,00 4 728,00 
LA ROCHE CLERMAULT 71543,00 71543,00 71543,00 71543,00 68 741,00 68 741,00 68 741,00 68 741,00 68 741,00 
LERNE 48 247,00 48 247,00 48 247,00 48 247,00 46 583,00 46 583,00 46 583,00 46 583,00 46 583,00 
MARCAY 57 380,00 57 380,00 57 380,00 57 380,00 54 675,00 54 675,00 54 675,00 54 675,00 54 675,00 
RIVIERE 12 012,00 2 109,00 . - - . " . 

ST GERMAIN SUR VIENNE 37 665,00 37 665,00 37 665,00 37 665,00 35 557,00 35 557,00 35 557,00 35 557,00 35 557,00 
SEUILLY 47 415,00 47 415,00 47 415,00 47 415,00 45 503,00 45 503,00 45 503,00 45 503,00 45 503,00 
THIZAY 26 503,00 26 503,00 26 503,00 26 503,00 24 965,00 24 965,00 24 965,00 24 965,00 24 965,00 
~ii}fl, 1,f:}ffi 385,806,00 "'-"'J~m,1~ ;j}:i,,i;1'J1iTt c}(:J {;B[i]) 359 522,00 0,00 f}}!.l'.f,MI) :'fü:" :r~!ilï ~J.1:J,.tîlill• ~ l'Y.W-i:]iîtl 

3 591 590,00 3 576 781,00 3 566 183,00 0,00 3 566183,00 3 647 483,00 -21900,00 3 625 583,00 3 595 893,00 3 550969,00 3 537 757,00 

r,...r.11r..11 011 Al\1 11r -,n1 "'L ,n,1 
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Communauté de communes DEllBERATION N° 2021/416 
BUDGET ANNEXE ABBAYE DE SEUILLY (53207) 

CLOTURE AU 31 DECEMBRE 2021 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : MERCREDI r= DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL · MME H.BERGER · M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE · M. JL.DUPONT · MME B.FAUVY - M. J.FIELD · M. D.FOUCHÉ · MME M.GACHET 
M. D.GODOY · M. P.GOUPIL · M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT · MME F.HENRY ·MMES.LAGRÉE· M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT · M. JJ.LAPORTE · M. P.LECOMTE · MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL · M. E.MAUCORT · M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET · M. J.NOURRY 
M. M.PAVY · M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU · M. J.QUEUDEVILLE · MME F.ROUX · M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président expose que le Conseil Communautaire de la Rive gauche de la Vienne avait 
approuvé la création d'un budget annexe intitulé Abbaye de Seuilly, les activités proposées étaient assujetties à la 
TVA. 

Par délibération du 10 décembre 2020, le Conseil Communautaire a prononcé le transfert de l'actif et du passif du 
budget Abbaye de Seuilly vers le budget principal au 31 décembre 2020, permettant la clôture de la section 
d'investissement, la section de fonctionnement quant à elle perdurant. 

Considérant que la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire décide la clôture de la section de 
fonctionnement et donc la dissolution du budget annexe Abbaye de Seuilly. 

Suivant l'avis favorable du Comptable Public, 
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Communauté de communes Suite DELIBERATION N° 2021/416 
BUDGET ANNEXE ABBAYE DE SEUILLY (53207) 

CLOTURE AU 31 DECEMBRE 2021 

Cette dissolution et ce transfert à compte du 1er janvier 2022 ont pour conséquence: 

- La suppression du budget annexe Abbaye de Seuilly, 
- La reprise de l'actif, du passif et des résultats dans les comptes du budget principal de la CCCVL au terme des 
opérations de liquidation. Les comptes 2021 du budget annexe Abbaye de Seuilly seront donc arrêtés au 31 
décembre 2021. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- approuve la suppression du budget annexe Abbaye de Seuilly et son intégration dans le budget principal de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire au 31 décembre 2021. 

- accepte que l'actif, le passif et les résultats soient repris dans les comptes du budget principal de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire au terme des opérations de liquidation. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président 
Jean-Luc DUPONT 
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Communauté de communes 
DEllBERATION N° 2021/417 

BUDGET ANNEXE CAMPINGS {53208) 
DECISION MODIFICATIVE N° 3 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAUL T - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Sur proposition de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte la Décision Modificative n ° 3 du Budget 
Campings, ainsi qu'il suit : 

Section de Fonctionnement - Dépenses 
Cha pitre/ Article 1 Libellés Montants 

012/6215 1 Personnel affecté par la collectivité de rattachement 3 500€ 
Total Dépenses de fonctionnement 3 500€ 

Section de Fonctionnement - Recettes 
Chapitre/ Article Libellés Montants 

70/7087 Remboursements de frais (personnel Campings) 3 500€ 
Total Recettes Fonctionnement 3 500€ 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/418 

Autorisation d'ouverture de crédits d'investissement par 
anticipation au vote du budget 2022 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAUL T - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
:45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des 
collectivités territoriales : 

Article L1612-1 modifié par la LOI n ° 2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 
dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater /es 
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur 
des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au 
titre de l'exercice par fa délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement. 
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Communauté de comrnunes Suite DEllBERATION N° 2021/418 
Autorisation d'ouverture de crédits d'investissement par 

anticipation au vote du budget 2022 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable 
est en droit de payer /es mandats et recouvrer /es titres de recettes émis dans /es conditions ci-dessus. 

Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2021 (hors chapitre 16 " Remboursement 
d'emprunts " et restes à réaliser et APCP) = 10 117 714 € 

Conformément aux textes applicables, le montant maximal est de 2 529 428,50 €, soit 25 % de 10 117 714 €. 

Il est proposé au conseil communautaire de faire application de cet article à hauteur de 2 500 000 €. 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

Opération 1072/2132 Cellules Belliparc : 
Opération 120/2111 Parc Activité Nord de Chinon : 
Opération 1056/2132 Aménagement Ex Big Mag Bazar: 
Opération 1048/2135 Travaux sur bâtiments économique: 
Opération 104/2111 Aménagement Parc activité du Véron : 
Opération 824/2135 Mobilité : 
Opération 1061/2152 Cœur de Ville : 
Opération 1015/2313 Boucles équestre et cyclos : 
Opération 1040/2135 Sites naturels: 
Opération 122/2111 Réserve Foncière Trotte Loup: 
Opération 1064/20422 OPAH : 
Opération 1037 /2313 ALSH Avoine: 
Opération 200/2041512 Fonds Concours: 
Opération 210/20422 Plan de relance : 
Opération 1026/202 PLU! H 
Opération 833/2031 Environnement Gemapi : 
Opération 1024/2315 Voirie : 
Opération 1050/2313 Espace St Jean : 
Opération 1065/2135 Travaux sur Bâtiments CCCVL: 
Opération 1018/2183 Informatique: 
Opération 1031/2313 CTC Chinon : 
Opération 200/2184 Administration Générale (services) : 
Opération 1023/2135 Travaux Bâtiments (services) : 
Opération 900/2313 Développement Economique (services) : 
Opération 230/2188 Communication (services) 
Opération 300/2135 Culture (services) : 
Opération 820/21571 Matériel ST mutualisé (services): 
Opération 800/21571 Matériel ST (services): 
Opération 413/2135 Sports (services) : 
Opération 421/2135 Enfance Jeunesse (services): 

Total: 

20 000€ 
175 000 € 
25 000€ 
80 000 € 

175 000 € 
150 000 € 
50 000 € 
50 000 € 
25 000 € 
10 000 € 
50 000 € 

150 000 € 
150 000 € 
150 000 € 
25 000 € 
25 000€ 

120 000 € 
100 000 € 
50 000 € 

150 000 € 
200 000€ 
15 000 € 

100 000 € 
50 000 € 
50 000€ 
50 000 € 

100 000 € 
50 000 € 

105 000 € 
50 000€ 

2 500 000€ 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- autorise Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d'investiss ment ci-dessus qui 
pourraient intervenir avant le vote du budget Primitif 2022. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021419DELIB-DE 

Communauté de communes DELIBERATION N° 2021/419 
Budget Principal 53200 

Révision et création des Autorisations de Programme 
et Crédits de Paiement 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI r= DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY- M. P.GOUPIL- M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, expose : 

Conformément à l'article L2311-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les dotations budgétaires affectées 
aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et des crédits de paiement. 
Cette procédure permet à la collectivité de ne pas faire supporter à son budget l'intégralité d'une dépense 
pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l'exercice. 
Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour 
le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à 
leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année. 
Les crédits de pa~ments (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être m9ndatées durant 
l'exercice. pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme 
correspondantes. 1 

Par délibérations 2019/086 du 11 avril, 2020/312 du 10 décembre, 2020/008 et 2020/009 du 23 janvier, des 
autorisations de programme ont été votées, concernant les opérations ALSH CHINON, MSP HUCHEROLLES, MSP 
CENTRE VILLE CHINON, EXTENSION DU VERON, MSP ST LAZARE. ABBAYE DE SEUILLY, CENTRE ADMINISTRATIF. 
Au vu des réalisations 2021, une nouvelle ventilation des crédits de paiement est présentée. 
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Communauté de communes 
Suivi DELIBERATION N° 2021/419 

Budget Principal 53200 
Révision et création des Autorisations de Programme 

et Crédits de Paiement 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, modifie comme suit les Crédits de Paiements 
concernant les opérations suivantes au Budget Principal : 

OPERATION 1036 • ALSH CHINON• 

DEPENSES Chap AP CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 

Ancienne 23 2 868 000 € 46 658.06 € 265 762.47 € 1 739 131.54 € 816 447.93 € € répartition 
Nouvelle 23 2 868 000 € 46658.06 € 265 762.47 € 1 739 131.54 € 695120.31 € 121327.62 € répartition 

OPERATION 1053 • MSP LES HUCHEROLLES • 

DEPENSES Chap AP CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 

Ancienne 23 1471400 € 17 196.93 € 287 792.31 € 573 434.14 € 592 976.62 € / répartition 
Nouvelle 23 1496400 € 17196.93 € 287 792.31 € 573 434.14 € 386 336.19 € 231640.43 € répartition 

OPERATION 1004 • MSP CENTRE VILLE • 

DEPENSES Chap AP CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 

Ancienne 23 1374 840 € 30 469.44 € 1 075 951.44 € 117 979.38 € 150 439.74 € / répartition 
Nouvelle 23 1399 840 € 30 469.44 € 1 075 951.44 € 117 979.38 € 5 556.63 € 169883.11 € 
répartition 

OPERATION 1041 cc MSP EXTENSION DU VERON • 

DEPENSES Chapitre AP CP 2018 CP 2019 CP CP 2021 CP 2022 2020 

Ancienne 23 804 000 € € 274 428 € € 529 572 € / répartition 
Nouvelle 23 819 000 € € 274 428 € € 518 545.35 € 26 026,65 € 
répartition 

OPERATION 1011 • MARAIS DE TALIGNY • 

DEPENSES Chap AP CP 2018 CP 2019 CP CP 2021 CP 2022 CP 2023 2020 

Ancienne 23 500 000€ 17 624 € 1140€ / 34 700 € 223 268 € 223 268 € répartition 
Nouvelle 23 1100 000 € 17624 € 1140€ / 5 088€ 920 000 € 156148 € 
répartition 
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Révision et création des Autorisations de Programme 
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OPERATION 1071 • REHABILITATION ABBAYE DE SEUILLY• 

DEPENSES Chapitre AP CP 2020 CP 2021 CP 2022 

Ancienne 23 1000 000 € 13 386.10 € 600 000€ 386 613.90 € répartition 
Nouvelle 23 1019 000 € 13 386.10€ 78 721.08 € 926892.82 € répartition 

OPERATION 1076 • REHABILITATION FJT DESCARTES» 

CP 2022 
CP 2023 

DEPENSES Chapitre AP CP 2021 

Ancienne 
23 1110 000€ 400 000 € 710 000 € / 

répartition 
Nouvelle 23 1240 000 € 77 511.33 € 900 000 € 262 488.67 € 
répartition 

OPERATION 1060 • CENTRE ADMINISTRATIF• 

Chapitre AP CP 2021 CP 2022 
CP 2023 

DEPENSES 

Ancienne 23 1500 000€ 300 000 € 1200 000€ 
répartition 
Nouvelle 23 1500 000 € 56 063.26€ 402 000 € 1 041 936. 74 € 
répartition 

OPERATION 1077 « MANOIR DE LA BARONNIERE » 

DEPENSES Chapitre AP CP 2021 CP 2022 

Ancienne 
23 620 000 € 200 000 € 420 000 € répartition 

Nouvelle 23 701000 € 17604.83 € 683 395.17 € répartition 

OPERATION 1057 •• INTRA • 

DEPENSES Chapitre AP CP 2021 CP 2022 

Ancienne 23 1342 600 € 700 000 € 642 600 € répartition 
Nouvelle 

1 23 1342 600 € 30224.50 € 1 31,2 375.50 € répartitJon 
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Révision et création des Autorisations de Programme 
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OPERATION 1054 • MSP ST LAZARE CHINON• 

DEPENSES Chapitre AP CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 

Ancienne 23 2 056 849.46 € € 110 413.55 € 1 946 435.91€ / répartition 
Nouvelle 23 2 081600 € € 110413.55€ 1 945 023.38 € 26163.07 € répartition 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie 
Le Présiden , 
Jean-Luc DUP 

J J 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/420 

SOUTIEN FINANCIER A LA COMMUNE 
SAINT NICOLAS DE BOURGUEIL 

et 
CREATION D'UN FONDS DE SOLIDARITE ANNUEL 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY- M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT- MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés : M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

:50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable du bureau communautaire du 1er décembre 2021 

Monsieur le Président présente à l'Assemblée le rapport suivant : 

Une tornade a frappé Saint-Nicolas-de-Bourgueil et sa région le 19 juin dernier. Malgré les vents violents qui ont 
ravagé la commune, celle-ci n'a pas été reconnue en état de catastrophe naturelle. 

Compte tenu des dégâts (dommages à la salle des fêtes, clocher de l'église arraché et effondré dans la nef, maisons 
touchées avec toitures envolées, faîtages de bâtiments et hangars agricoles détruits, chais à ciel ouvert, arbjes 
couchés) la commune de Saint-Nicolas-de-Bourgueil a fait appel à la solidarité pour mettre le village en sécurité et 
remettre en état les bâtiments, les accès et les vignes après la dévastation. 

Lors du Congrès des maires d'Indre-et-Loire en date du 30 novembre 2021, il a été évoqué la possibilité d'attribuer 
une subvention exceptionnelle de solidarité à la commune de Saint-Nicolas-de-Bourgueil comme l'ont fait les 
communes d'Avoine, de Cravant-les-Coteaux ou de Fondettes. 
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Communauté de communes 
Suivi DELIBERATION N° 2021/420 

SOUTIEN FINANCIER A LA COMMUNE 
SAINT NICOLAS DE BOURGUEIL 

et 
CREATION D'UN FONDS DE SOLIDARITE ANNUEL 

Suite au bureau communautaire du 1er décembre 2021, le bureau propose de verser une aide exceptionnelle d'un 
montant de 10 000 €. 

Il est aussi proposé que la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire et l'ensemble de ses communes 
membres s'engagent vers la promotion des actions relevant de la culture du risque. 

A ce titre et au regard des événements climatiques de plus en plus fréquents, le bureau communautaire propose 
d'instituer la création d'un fonds de solidarité annuel permettant de venir en aide aux territoires sinistrés d'un 
montant de 20 000 €. 

Il est précisé qu'un règlement d'attribution de ces aides sera élaboré. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- décide d'octroyer une subvention exceptionnelle de 10 000 € pour soutenir la commune de Saint-Nicolas-de 
Bourgueil, 

- crée un fonds de solidarité annuel d'un montant annuel de 20 000 €, 

- charge le bureau communautaire d'établir un règlement d'attribution de ce fonds; 

- inscrit au budget de l'exercice 2022 les crédits nécessaires. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confor e 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/421 

Rapport 2021 sur la situation en matière d'égalité 
Femmes/ Hommes 

de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT- MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
:45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Monsieur le Président présente à l'Assemblée le rapport suivant: 

En application de la loi n ° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes 
(articles 61 et 77 de la loi), les EPCI de plus de 20 000 habitants, doivent présenter à l'assemblée 
délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les femmes et les hommes. Cette présentation a 
lieu préalablement aux débats sur le projet de budget. 

Le présent rapport est ëtabli en vertu de l'article L2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Il doit comporter un volet sur la gestion des Ressources Humaines de la collectivité en matière d'égalité 
Femmes-Hommes et un volet sur la politique territoriale menée en faveur de l'égalité entre les femmes et 
les hommes. 
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Rapport 2021 sur la situation en matière d'égalité 

Femmes/ Hommes 
de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 

1 - LA POLITIQUE RESSOURCES HUMAINES EN MATIERE D'EGALITE FEMMES-HOMMES 

L'analyse statistique établie ci-après permet de dégager les grandes tendances de la gestion ressources 
humaines de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire en matière d'égalité Femmes 
Hommes. 

L'accès à l'emploi public : 

Les femmes représentent 58% des agents titulaires et des agents non-titulaires, soit 58% des effectifs 
totaux de la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire, au-dessus du pourcentage national pour 
les EPCI (51 %). 

La proportion de femmes titulaires au sein de la CC CVL reste stable par rapport à l'année 2020 et en 
légère hausse pour ce qui est des femmes non-titulaires (57% en 2020). 

La répartition Femmes - Hommes par filière reste sensiblement identique à l'année 2020 sauf pour la 
filière sportive qui voit son pourcentage de femmes passer de 20 à 40 %. 

La répartition par catégorie évolue pour ce qui est des agents de catégorie A avec la part des femmes qui 
diminue et passe de 69 % en 2020 à 62 % en 2021 et à l'inverse pour les catégories B où la part des 
femmes passe de 49 % en 2020 à 52% en 2021. Celle des catégories C reste inchangée par rapport à 
2020. 

Pour ce qui est de la pyramide des âges, les agents féminins sont plus jeunes que ceux masculins. 
42 % des femmes ont moins de 40 ans et contre 24% des hommes. 
L'âge moyen pour les femmes au sein de la CC CVL est de 41.75 ans contre 45.34 ans pour les hommes. 

Répartition des emplois: 

Hormis dans les filières technique et sportive, les femmes sont majoritaires dans l'ensemble des autres 
filières présentes au sein de la CC CVL (administrative, animation, culturelle médico-sociale). 

Les femmes ne sont pas présentes sur les emplois fonctionnels de la CC CVL. 
La répartition sur les emplois d'encadrement supérieur et de direction est de 48 % pour les femmes 
(contre 35% au niveau national) et 52 % pour les hommes en 2021, contre 50/50 en 2020. 

Le temps de travail : 

Le régime de temps partiel existe au sein de la CC CVL. 

En 2020, 100 % des agents à temps partiel étaient des femmes alors qu'en 2021 la répartition évolue 
avec 92% de femmes et 8% d'hommes. Les femmes à temps partiel représentent 18% des effectifs. (14% 
au niveau national) 
27 % des femmes de la CC CVL occupent un poste à temps non-complet contre 7 % pour les hommes. 
On constate que la répartition des agents à temps non-complet est très majoritairement celle des femmes 
83% (contre 17% pour les hommes) - stable par rapport à 2020. 
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Communauté de communes Suite DELIBERATION N° 2021/ 421 
Rapport 2021 sur la situation en matière d'égalité 

Femmes/ Hommes 
de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 

Les rémunérations: 

La typologie des rémunérations montre un écart en faveur des hommes pour toutes les catégories A, B 
et C. 

- Pour la catégorie A : l'écart entre les hommes et les femmes s'explique notamment par le transfert 
d'agents EJE, de la catégorie B vers la catégorie A dont les échelles de rémunération n'ont pas 
bougé et sont plus basses que les grades des catégories A+ et dont le public est essentiellement 
féminin. 

Le montant moyen de la rémunération nette mensuelle des hommes et des femmes de la CC CVL pour 
toutes les catégories {A, B, C) est inférieur à celle de la moyenne nationale. 

Il convient de rappeler qu'en matière de rémunération, le traitement indiciaire est lié au grade occupé et à 
l'ancienneté dans la fonction publique. Ainsi, à situation équivalente il y a une stricte égalité d'attribution 
du traitement indiciaire entre un homme et une femme. 
Par ailleurs, en matière de régime indemnitaire, il convient de préciser que la CC CVL attribue un montant 
en fonction de critères liés au poste et aux responsabilités occupées, quel que soit le sexe de l'agent. 
Les écarts de rémunérations peuvent donc aussi s'expliquer par l'âge des agents sur les postes occupés. 

Avancements - Promotions interne : 

La répartition au titre des avancements de grade 2021, est la suivante: 75 % de femmes et 25% 
d'hommes. 
Pour ce qui est de la promotion interne la C CVL a présenté au CDG 37 cinq dossiers en 2021 : quatre 
hommes pour accéder en catégorie A (2) et C (2) et une femme pour accéder à la catégorie B. Les dossiers 
ont été retenus par le CDG 37 sont pour 2 hommes. 

La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, met tout en œuvre pour mener une politique 
d'égalité entre les femmes et les hommes 

Il - La politique territoriale menée en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes. 

La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire agit en faveur de l'égalité Femmes/ Hommes dans 
plusieurs domaines : 

La réalisation de crèches et EAJE 
La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire gère quatre crèches (EAJE) de 90 places au total 
ainsi qu'un Relais Assistants Maternels Enfants Parents (RAMEP). 
Cette politique volontariste aide les femmes du territoire à accéder à l'emploi en créant un nombre 
suffisant de places pour lal garde des erlfants. La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 
soutient également un Réseau d'Ecoute, d'Appui et d'Accompagnement des Parents (REAAP) en lien avec 
la Caisse d'Allocations Familiales. 
L'accueil de loisirs sans hébergement favorise également le retour à l'emploi. A ce titre, il est à noter la 
construction de l'ALSH de Chinon livrée en février 2021. Il est à relever que la fréquentation a quasiment 
doublé depuis son ouverture (de 70 usagers sur l'ancien site à plus de 130 enfants à l'Espace Colette 
DESBLACHES). 

Délibération 2021/421 - Page 3/4 

Siège : Chinon - Hôtel de VIIIe 
Services admimstrattfs : 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 4 7 93 78 78 - Fax. 02 4 7 93 78 87 - Courriel: 1nfo@cc-cvl.fr 

www.chinon-vienne-loire.fr 
CHINOI' 
VIENNE 
s: LOIRf 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 14/12/2021 

Reçu en préfecture le 14/12/2021 

Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021421DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/421 

Rapport 2021 sur la situation en matière d'égalité 
Femmes/ Hommes 

de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 

L'accès à l'emploi 
Le bassin d'emploi est caractérisé par une main d'œuvre peu qualifiée dont de nombreuses femmes. 
La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire a donc, dans sa stratégie de développement 
économique, œuvré pour accompagner l'implantation d'entreprises utilisant ce type de main d'œuvre et 
permettre ainsi l'accès à l'emploi (serres à tomates, base logistique U) et notamment à l'emploi féminin. A 
ce titre, la création d'un pôle solidarité au sein de l'organigramme de la CCCVL vient renforcer la politique 
suivie par le recrutement d'un chargé de mission" Emploi- Insertion-Formation depuis le 1er avril 2021. 
Par ailleurs, la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire met en place des actions d'insertion 
professionnelle des femmes notamment à travers le soutien à des associations (lnfo Emploi et Services ; 
Mission Locale) dont la mission est l'accompagnement vers l'emploi de tous les publics, en portant 
attention au public féminin. 
Enfin, la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire veille à l'accès égal pour toutes et tous aux 
services sportifs, culturels ou sociaux de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Prévention - Lutte contre les violences faites aux femmes 
La Communauté de communes s'engage dans la lutte contre les violences faites aux femmes en 
développant les logements d'urgence. D'une part, le CIAS et l'association Entraides travaillent sur un 
partenariat permettant l'accueil temporaire et en urgence des femmes se trouvant dans cette situation. 
D'autre part, la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire s'engage à soutenir la commune de 
Lerné dans le projet de réhabiliter un studio permettant d'accueillir en cas d'urgence les femmes victimes 
de violences conjugales. 
Dans ce cadre, une politique de sensibilisation des agents d'accueil au sein des différentes collectivités 
pourrait accompagner spécifiquement cette action de prévention. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

Vu les articles L 2311-1-2 et D 2311-16 du CGCT, 

- prend acte de la présentation du rapport sur la situation en matière d'égalité femmes--hommes 2021 
préalablement aux débats sur le projet de budget pour l'exercice 2022 et son annexe 2021/421. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confor 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 

_) j 
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Femmes % Hommes % 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/422 

Création d'un emploi permanent de 
Responsable Espaces Verts/Environnement 

Chargé de Mission 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. □.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. □.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT- MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. □.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François □AUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment les articles 3-2 et 3-3 2 °, 
Vu le décret n ° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi 
n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu la délibération relative au régime indemnitaire, 
Considérant la nécessité de créer un emploi permanent de responsable du service Espaces verts-Environnement, 

Monsieur le Président informe l'assemblée délibérante qu'aux termes de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 port~nt 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale modifiée, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à 
l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au 
fonctionnement des services. 
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Communauté de communes Suite DELIBERATION N° 2021/422 
Création d'un emploi permanent de 

Responsable Espaces Verts/Environnement 
Chargé de Mission 

Il est proposé au Conseil Communautaire la création d'un emploi permanent d'ingénieur territorial à temps complet 
pour exercer les fonctions de Responsable du service espaces verts - environnement à compter du 01 février 2022. 

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie A de la filière Technique, au grade d'ingénieur 
territorial. 

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un contractuel relavant 
de la catégorie A dans les conditions fixées à l'article 3-2 ou 3-3 2 ° de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984. Il devra 
dans ce cas justifier d'un diplôme ou d'une expérience professionnelle dans le domaine des espaces verts, de 
l'environnement ou de l'aménagement. 

La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. 

La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment. les fonctions occupées, la qualification requise 
pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience. 

Enfin le régime indemnitaire de la communauté de communes sera applicable à l'agent contractuel recruté. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- crée un poste d'ingénieur territorial à temps complet au tableau des effectifs à compter du 1er février 2022. 
- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué à recruter et signer le contrat correspondant. 
- inscrit au budget les crédits correspondants 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conf 
Le Président, 
Jean-Luc DUPO 
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Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021423DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/423 

Création d'un emploi non permanent pour mener à bien un 
projet ou une opération identifiée - Contrat de Projet 

Chef de projet II Animations éconcmlques » 
L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY- M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT- MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n ° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, notamment son article 1, 
Vu la loi n ° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment l'article 3 Il. 
Vu le décret n ° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi n ° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publiqJe territoriale 1 

Vu la délibération relative au régime indemnitaire, J 
Vu le tableau des effectifs 
Considérant qu'il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour mener à bien un projet ou une opération, 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/ 423 

Création d'un emploi non permanent pour mener à bien un 
projet ou une opération identifiée - Contrat de Projet 

Chef de projet ec Animations économlques » 

Monsieur le Président expose qu'aux termes de l'article 34 de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale modifiée, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée 
délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au 
fonctionnement des services. 

Dans le cadre de son Projet de territoire 2021-2026, la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire souhaite 
créer à compter du 06 février 2022, un emploi non permanent de Chef de projet 11 animations économiques 11 à 
temps complet. 

Le chef de projet sera chargé de mettre en œuvre ces animations et notamment concernant les axes stratégiques 
suivants: 

Affirmation du territoire comme un territoire d'industrie 
Contribution active à la structuration d'un projet agricole 
Promotion des filières artisanales et de services 
Développement d'activités urbaines et de centre-bourg 
Confirmation et structuration d'un soutien global à l'entreprenariat et à la relance 

Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel conformément à l'article 3 Il de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale qui autorise le recrutement sur des emplois 
non permanents d'agents contractuels pour mener à bien un projet ou une opération identifiée. 

Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel relevant de la catégorie B de la filière administrative, du cadre 
d'emplois des Rédacteurs territoriaux au grade de Rédacteur. 

Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 5 ans afin de mener à bien les 
missions définies dans le projet de territoire. 

Sa rémunération sera calculée par référence à l'échelle indiciaire du grade de rédacteur territorial. 

La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise 
pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- crée l'emploi non permanent de rédacteur territorial à temps complet, de catégorie B de la filière administrative 
pour exercer les fonctions de chef de projet 11 animations économiques 11 à compter du 06 février 2022. 
- précise que ce contrat sera d'une durée initiale de 5 ans renouvelable expressément, dans la limite de 6 ans 
maximum et que la rémunération sera fixée en référence à l'échelle indiciaire du grade de rédacteur territorial. 
- autorise Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à recruter un contractuel sur le fonde ent de l'article 3 
Il de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 et à signer le contrat. 
- inscrit au budget les crédits nécessaires. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes 
DEUBERATION N° 2021/424 

Création d'un emploi non permanent pour mener à bien un 
projet ou une opération identifiée - Contrat de Projet 

Chargé de Communication 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI t= DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n ° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, notamment son article 1, 

Vu la loi n ° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment l'article 3 Il. 

Vu le décret n ° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi n ° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale 

Vu la délibération relative au régime indemnitaire, 

Vu le tableau des effectifs 

Considérant qu'il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour mener à bien un projet ou une opération, 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/424 

Création d'un emploi non permanent pour mener à bien un 
projet ou une opération identifiée - Contrat de Projet 

Chargé de Communication 

Monsieur le Président expose qu'aux termes de l'article 34 de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale modifiée, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée 
délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au 
fonctionnement des services. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet de territoire, la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 
souhaite créer à compter du 1er janvier 2022, un emploi non permanent de" Chargée de communication - Projet de 
territoire" à temps complet. 

Les missions confiées seront les suivantes : 
- Rédactionnel de supports de communication pour accompagner les services dans la réalisation du projet de 
territoire 
- Réalisation de supports de communication papier et web pour la mise en œuvre des actions de communication 
identifiées dans le projet de territoire 
-Accompagner les services en communication pour faire connaître les actions du projet de territoire 
- Organiser des évènementiels pour faire connaître le projet de territoire au grand public. 
- Promouvoir les événements sportifs et culturels en tant que marqueurs d'identité et d'attractivité du territoire 
- Promouvoir les actions de communication autour de la marque de territoire afin d'affirmer le territoire comme une 
destination touristique 
- Développer un agenda culturel en ligne afin de valoriser les animations culturelles et sportives du territoire 
- Promouvoir le projet de territoire dans la communication interne pour que l'ensemble des agents s'approprient ce 
projet 
- Contribuer à la mise en place d'une marque employeur 

Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel conformément à l'article 3 Il de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale qui autorise le recrutement sur des emplois 
non permanents d'agents contractuels pour mener à bien un projet ou une opération identifiée. 
Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel relevant de la catégorie A de la filière administrative, du cadre 
d'emplois des Attachés territoriaux au grade d'Attaché territorial. 

Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 5 ans afin de mener à bien les 
missions définies dans le projet de territoire. 
Sa rémunération sera calculée par référence à l'échelle indiciaire du grade d'attaché territorial. 
La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise 
pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- crée l'emploi non permanent d'attaché territorial à temps complet, de catégorie A de la filière administrative pour 
exercer les fonctions de chargée de communication à compter du 
1er janvier 2022. 
- précise que ce contrat sera d'une durée initiale de 5 ans renouvelable expressément, dans la limite de 6 ans 
maximum et que la rémunération sera fixée en référence à l'échelle indiciaire du grade des attachés territoriaux. 
- autorise Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à recruter un contractuel sur le fondement de l'article 3 
Il de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 et à signer le contrat. 
- inscrit au budget les crédits nécessaires. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/425 
TABLEAU DES EFFECTIFS 

Modification 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. □.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. □.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. □.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François □AUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 
Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
Vu le décret n ° 88-145 du 15 février 1988, 
Vu le tableau des effectifs, 
Considérant les besoins des services au sein de la collectivité, 

Monsieur le Président rappelle à l'Assemblée d'une part que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l'organe délibérant (art. 34 de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale) et, d'autre part, qu'il appartient également au conseil communautaire d'autoriser 
Monsieur le Président à recruter du personnel pour faire face à un accroissement temporaire et saisonnier d'activité 
dans les services (art. 3 - 1 ° et 2 ° de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 ). 

Au regard de l'évolution et des besoins des services, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à 
l'unanimité: 
- modifie le tableau des effectifs tel qu'annexé à la délibération 2021/425, 
- inscrit au budget les crédits prévus à cet effet. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Emplois permanents - Transformation de poste ID: 037-200043081-20211207-SG2021425DELIB-DE 

- 
POSTE ACTUEL NOUVEAU POSTE à créar DATE D'EFFET MOTIF 
à supprimer 

Fillèra Catdgorie Gt8de Temps de travail F111ére Catdgorle Grade Temps Cie travail 

TECHNIQUE C ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE l(Rf CLASSE Temps complet TECHNIQUE C AGENT DE MAITRISE Temps compter 01/01/2022 Nommanon à la prornotron interne d'un agent des ST 

TECHNIQUE C ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE ll~E CLASSE Temps complet TECHNIQUE C AGENT DE MAITRISE Temps complol 01/01/2022 Nomination à la cromo ucn interna c'un ugeut du service E.1u-Assa1rnsscmenl 

TECHNIQUE C AOJOINl TECHNIQUE PlllNClPAL DE 1 tRtCLASSE Temps complot TECHNIQUE C AGENT DE MAITRISE îomps complcl 01/01/2022 
Mise en adéqllation du grade dans la cadre du recrutement d'un agent pa, 

voie de ,m,tmton (rernpalcement départ en rc11a1le) 

ANIMATION C ADJOINT D'ANIMATION 
Temps non-complet 

ANIMATION C ADJOINT D"ANIMATION 
Temps non-complet 

01/01/2022 
Affectation d·un agent sur rALSH de Chinon en plus de ses nussons en 

l"lh30 24h30 pénscctaue 

ADMINISTRATIVE B REDACTEUR PRINCIPAL OE 2(>.!E CLASSE T omps complet ADMINISTRATIVE A ATTACHE TERRITORIAL Temps complet 01/02/2022 Evolutton du poste de ORH adjon,t 

TECtlNIQUE C ADJOINT TECHNIQUE 
Temps non·complet 

TECHNIQUE C ADJOINT TECHNIQUE 
Temps non-complet 

01/01/2022 
lntèr;rat1on dans le temps do travail de ragent des muerons de surveillante 

29h30 30/35éme bus 

TECHNIQUE C ADJOINT TECHNIQUE 
Temps non-complel 

TECHNIQUE C ADJOINT TfCltNIQUE 
Temps noo-ccmplet 

01/01/2022 
lntég,a1,on dans le tonips de travail de ragent des missions de swveurerue 

20h00 32/35éme bus+ ménages complémentaire bureaux Adm + Enfance 

- 

Emplois Permanents - Suppressions de Postes 

F1llêre Catégorie Grado romps de tre~au DATE D'EFFET MOTIF 

CULTURELLE 0 
ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE Temps ccmctet 

01/01/2022 Supp1csslon d'un poste soéctemë danse calss,que-Jau pour créer 2 postes "danse classique· cil "danse contemporaino· 
l'RINCIPI\L DE 21:wi CLASSE 20/20éme 

CULTURELLE 0 
ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISllQlJE Temps non-complet 

01/01/2022 
Svpp1ess1on <l"un poste regroupao\ les m1ss1011d de professeur cJe vrcrcncene et fornl&tmn musicale pou, créer 2 postes 

PRINCIPAL DE 2f.~,"' CLASSE 12/20èrno d1stincu, 
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Emplois Permanents -Créations de postes - 

Flllère Caté"gorle Grade Tempa de travall DATE D'EFFET MOTIF 

CULTURELLE 8 
ASSISTANT D'l1NSEIGNl!MENT ARTISTIQUE Terups nou.c cruptet 

01/01/2022 Supp,esslon d\m poste i;péclalllê danso calsstquo·Jan pour créer 2 postes 'uensn clase1c1ue· et "danse ccntomporeme" 
PtUNCIPAt. DE 2'!.1,11' CLASSE 11/20ème 

-- 
CULTURELLE B 

ASSISTANT D'ENSEIONl:Ml:NT t\RTISl"IQUC! Temps non-ccmutet 01/01/2022 SuppteSfi1on d un posle ipêc,ahté danse c.i1ssiqu1:•Jau pour créer 2 cestes "danse classique· et 'danse contemporaine· 
/IKINCll'AL UE 211M" CLASSE 09/20énie 

CULTURELLE 8 
ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE Temps non-ccmnret 

01/01/2022 
Suppre11s1on d'un poste regroupant les m•ss iond de protesseur de violoncelle cl Icnnancn musicale pour créer 2 postes 

PH.INCIPAL DE 2~>-111 CLASSE 7/20ème urstmcts 

CULTURELLE 0 
ASSISTANT O'ENSl.:IGNl;Ml!NT ARTISTIQUE Temps non•complel 

01/01/2022 
Suppression c'un posle regroupanl les rnissiond de professeur d11 vcr coceue et fo1maI1on musicale pour créer 2 postes 

PRINCIPAL DE 2~"'' CLASSE 5/20êmo ëtsnncts 

- 
ADMINISTRATIVE 8 Rf:DACTEUR TERRITORIAL 

Temps complet 
01/01/2022 rranstcrmaucn du poste ncn-cermsnent de chargée de recrutoment on un poste permanent 

-----· 
ANIMATION C ADJOINT O'ANIMAllON Temps complet 01/01/2022 Stablllsatron dans remploi d un agent vacataire depuis pmsreure années 

ANIMATION C ADJOINT D'ANIMATION 
Temps ncn-ccmntet 

01/01/2022 Stab1hsahon dans remploi d'un agent vacataire depuis plusIou,s annèes 
33hl5/356me 

1\DJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2t"t 
ADMINISTRATIVE C CLASSE Te111ps complet 01/01/2022 Création du service de pohce municipale mterccmm unere 

2 postes 

POUCE MUNICIPALE C 
llRIQJ\011.:.R CIIEF PRINCIPAL 

01/01/2022 Crêat1on du servtce de police munrc1pale intercommunato 
6 postes Temps complet 

POLICE MUNICIPALE C BRIGADIER Temps complet 01/01/2022 Crêétl lon du servrco de police munlclpalo rntc.ccmmunsre 

POUCf. MUNICIPALE B cunr DE SERVICE PRINCIPAL DG 1111
~- CLASSE Temps complet 01/01/2022 Cré,1t1on du service ue police munlcip&le mte1cornmv11ale 

POLICE MUNICIPALE B Grade A 11réç isa • foncUons tic t.·oonlona1t.,1r du Cll.S l'O Temps complet 01/01/2022 Crêation du service do ponc e municipale mterccmmunate 

TECHNIQUE C AGENT 01;. MAITRISE PRINCIPAL(font.:Uous d'J\SVI-') Temps compte r 01/01/2022 Création du service de police municipale mtcrcommunale 

ADMINISTRATIVE ou 
0 

REDACTEUR Tf:RRJTORIALou DRIGAOIER CIIEF 
POUCE MUNICIPALE PRINCIPAL 

Temps complet 01/01/2022 Coordonna le ut CILSPO 

POUCE MUNICIPALE C 
ORIGADIER CI-IEF PRINCIPAL 

01/01/2022 Anticipation dlipa1t en rcuene 2 egents . période de tuilaRe 
2 JIOStcs 

Temps complet 

rECHNIQUE A -- INGENIEUR TL:RR ITORIAL 
Temps ccmcrc t 

01/02/2022 Chorgèe de rms srcn . responsob1e espaces vens • envrr1.1111 1111nt1nt Article 3-3 2 • · nature des fonclt0ns/besom du service 
(cf délibérat10n spéctfique) 

- '-'· 
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Emplois Non-Permanents - Créations de postes ID : 037-200043081-20211207-SG2021425DELIB-DE 

Flllère Cetêgorle Grade Temps de uavall DATE D'EFFET Durée MOTIF • type de contrat 

ADMINISTRATIVE A ArrACIŒ TERRITORIAL 
Temps complet 

01/01/2022 Sans Chargée de ccmmwuceuon - p,01et de temtcue Ail!cle 3-11 - Contrat de projet 
tel dénbér aucn spécrùque] 

, .. ~ ,~ 

ADMINISTRATIVE B Rf:DACllfüR TERRITORIAL 
Temps complet 

06/02/2022 5 Chef de porjet ·ammat1ons ëccnormquca' Ai uere 3-11 - Contrat de proje1 
(cf dôtibërauon soéonqve) 

ADMINISTRATIVE B IŒDACTUUR TERRITORIAL 
Temps complet 

01/01/2022 1 an Renlort service Attrac!Hmé -poste de chargé m1ss1on ·Mob1hui" Acctcrssemeot temporaire c'ocuvn ë 

ADJOINT ADMINISTRATIF Renfort Centre de vacc1naUon 
ADMNISTRATIVE C 2 Postes 

Ternps complet 01/01/2022 6mo1s 
Remplacement Service entence-Jeuneese Accroissement temporaire d"achv•lé 

ANIMATION C ADJOINT D'ANIMATION 
Temps non-complet 

01/01/2022 l 011 Stebrheauon sur une année eron aecn1 veeetene depuis ph.i6Iours annêes Accroissement temporauc d"aclmté 311130/ 35ème 

-- -••H- 

ANIMATION C ADJOINT O'ANIMA TION 
Tern1>s non-complet 01/01/2022 r an stebmsancn svr une année d\m agent vecnteue depws ntusrews années Acc10,ssement temporwre cecuvué 3lh30/ 3\lême 

TECHNIQUE C ADJOINT TECIINIQUI:! Temps complot 01/01/2022 Gmo1s Renlo1t au ST en raison d"ar,ëts ue r11alad1e prctongés nccrcrs semeru temporaire d'acnv.té 

TECHNIQUE C ADJOINT TECHNIQUE T erncs complet 01/01/2022 1 an Renfort au ST en ra1s011 (farrëls de maladie prolonges Accroissement temporaire c'ectivrt ë 

----- 
TECHNIQUE C ADJOINT TECIINIQUE 

Temps non-complet 
Ol/01/2022 e mcrs tlenfortRcs1.1t1ra1ton Accroissement temporaire decnvue 17h30 

__. '-- 
TECHNIQUE 8 TECHNICIEN TERRITOKLAL Temps complet 01/01/2022 1 an Renfort servrce l11founatrque Acc,o,ssement tempo1aire d'ecnvrté 

Emplois Non-Permanents - Suppressions de postes 

Fllhho Grado Temp1 do 1,evail DATE D'EFFET MOTIF 

AOMINISTRATIVE Rl:OACTEUR TERRITORIAL 
Temps complet 

01/01/2022 rrenetcrmeucn d un poste non-pe,menant (déhbérnuon 05 07 2021) en un poste permanenl 

Le Président , 
Jean-Luc DUPONT 
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Communauté de communes DELIBERATION N° 2021/426 
Régime des astreintes 

Modification 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de i'Ardoise à Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
Vu le décret n ° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique de l'Etat et notamment l'article 5, 
Vu le décret n ° 2005-542 du 19 mai 2005, relatif aux modalités de compensation ou de rémunération des astreintes 
dans la Fonction Publique Territoriale 
Vu le Décret n ° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la 
rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement, 
Vu les arrêtés en date du 14 avril 2015 et 03 novembre 2015 fixant les conditions de compensations et les 
montants et taux de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire des interventions, 
Vu la circulaire NOR/MCT/8/05/10009/C du 15 juillet 2005 du Ministre délégué aux collectivités territoriales 
portant sur la mise en œuvre de la rémunération et de la compensation des astreiptes et des permanences des 
agents territoriaux, J 
Vu l'avis favorable de la commission II ressources humaines» du 26 mai 2021, 
Vu l'avis favorable du Comité Technique du 16 novembre 2021, 

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil communautaire que conformément au Décret n ° 2005-542 
du 19 mai 2005 et à l'article 5 du décret n ° 2000-815 du 25 août 2000, les modalités de mise en place du régime 
d'astreintes sont fixées par l'organe délibérant. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/426 

Régime des astreintes 
Modification 

Les délibérations en date des 27 juin 2018, 16 mars 2021 et 5 juillet 2021 fixaient les modalités applicables pour la 
Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire. 

Dans le cadre du projet de la création au 1er janvier 2022 d'un service Intercommunal de Police Municipale amené 
dans l'exercice de ses missions à réaliser des astreintes, il convient de mettre en place au sein de la CC CVL le 
régime d'astreinte pour la filière" Police Municipale ». 
De plus, il a été décidé d'instaurer une astreinte relative à la gestion des crues (surveillance et déclenchement des 
procédures) gérée par le service GEMAPI. 

Considérant la nécessité de déterminer les nouvelles modalités de mise en œuvre du régime des astreintes au sein 
de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- fixe comme suit, les modalités d'application du régime des astreintes prévu au bénéfice des agents: 

Définition : 
L'astreinte est la période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son 
employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité, afin d'être en mesure d'effectuer un travail au 
service de l'administration. La durée de cette intervention est considérée comme un temps de travail effectif ainsi 
que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail. 

ASTREINTES D'EXPLOITATION ET DE SECURITE 

L'astreinte d'exploitation concerne la situation des agents tenus, pour des raisons de nécessités de service, de 
demeurer à leur domicile ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir dans le cadre d'activités particulières. Les 
agents doivent être en mesure d'intervenir pour mener des actions préventives ou curatives sur les infrastructures. 
Elle concerne les missions suivantes : prévention des accidents imminents ou réparation des accidents intervenus 
sur les infrastructures et leurs équipements, aux équipements publics et aux matériels ; surveillance des 
infrastructures. 

L'astreinte de sécurité concerne les agents amenés à intervenir lorsque les exigences de continuité du service ou 
d'impératifs de sécurité l'imposent. Les agents sont appelés à participer dans une logique d'action renforcée à un 
plan d'intervention dans le cas d'un besoin de renforcement en moyens humains faisant suite à un évènement 
soudain ou imprévu (situation de pré-crise ou de crise, inondations, fortes tempêtes). 
Elle concerne les missions suivantes : prévention des accidents imminents ou réparation des accidents intervenus 
sur les infrastructures et leurs équipements, aux équipements publics et aux matériels ; surveillance des 
infrastructures gardiennage des locaux et des installations ou matériels administratifs et techniques. 

Types d'astreintes: 
• Bâtiment/ Polyvalent 
• Eaux-Assainissement 
• Voirie/Moyens lourds 
• Campings 
• Police Municipale Intercommunale 
• GEMAPI - gestion des crues 

Liste des emplois concernés : 
Les personnels concernés sont ceux, titulaires ou non titulaires, appartenant à la filière : 

Technique relevant des cadres d'emplois suivants: ingénieurs, techniciens, agents de maîtrise et adjoints 
techniques. 
Administrative relevant du cadre d'emploi suivant: attachés, rédacteurs et adjoints administratifs 
Police Municipale relevant du cadre d'emploi suivant: chefs de service de police municipale, brigadiers chefs 
principaux et brigadiers 
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Communauté de r:ommunes 
Suite DELIBERATION N° 2021/426 

Régime des astreintes 
Modification 

Cas de recours aux astreintes : 
Toutes interventions urgentes notamment sur: 

le patrimoine communautaire (CIAS compris) et de Ville de Chinon notamment les bâtiments, 
la voirie communautaire et de Ville de Chinon 
les installations et les réseaux publics d'eaux et d'assainissement, 
les équipements techniques du service des sports, en vue de maintenir la pérennité et la sécurité des 
installations ou des personnes; 
les campings de Chinon et de Chouzé sur Loire pour assurer la continuité du service 
la sécurité des personnes et des biens sur le territoire et les secours y afférents 
la gestion des crues (surveillance et déclenchements des procédures) 

Horaires des astreintes : 
L'astreinte peut être sollicitée sur toutes les périodes situées en dehors des heures de travail, soit en semaine avant 
8h00, entre 12h et 13h30 et après 17h30 et les week-ends et jours fériés. 

Montant de l'indemnité d'astreinte : 
La rémunération des astreintes sera effectuée par référence au barème en vigueur au Ministère de l'Ecologie et du 
Développement durable pour les agents relevant de la filière technique et au Ministère de l'Intérieur pour les agents 
relevant des autres filières. 

- En cas d'intervention, les agents de la filière technique percevront les indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires correspondantes sur présentation d'un état détaillé. 

- En cas d'intervention, les agents ne relevant pas de la filière technique percevront les indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires correspondantes sur présentation d'un état détaillé et travaux engagés ou se verront 
octroyer un repos compensateur. 

Filière Technique 

Type d'astreinte Astreintes d'exploitation Astreinte de sécurité Astreinte de décision 
Semaine complète 159,20€ 149,48 € 121.00 € 
Nuit entre le lundi et le 8,60€ 8,08€ 10.00€ samedi - inférieure à 10 h 
Nuit entre le lundi et le 10,75 € 10,05 € 10.00€ samedi - supérieure à 10 h 
Week-end: du vendredi 116,20 € 109,28€ 76.00 € soir au lundi matin 
Samedi ou journée de 37,40 € 34,85 € 25.00 € récupération 
Dimanche et/ou jour férié 46,55 € 43,38 € 34.85€ 

AUTRES FILIERES (que la filière technique) Montants au 03.11.2015 
Type d'astreinte Toute astreinte Repos compensateur 

Une semaine complète 149,48 € 1,5 jour 
Une nuit de semaine i 10,05 € 2 heures 
Astreinte de Week-End (du vendredi .soir au lundi matin) 109,2~€ 1 jour 
Du lundi matin au vendredi soir 45.00 € 0,5 jour 

Samedi 34,85 € 0,5 jour 

Dimanche et jour ou férié 43,38 € 0,5 jour 
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Communouté de communes Suite DEllBERATION N° 2021/426 
Régime des astreintes 

Modification 

Montant de l'indemnité d'intervention pendant une astreinte : 

Agents de la Filière Technique : 
Il n'est pas prévu d'indemnité spécifique en cas d'intervention effectuée pendant l'astreinte pour les agents de la 
filière Technique. 

Une intervention réalisée durant une astreinte, si elle n'a pas été compensée et si elle a donné lieu à la réalisation 
d'heures supplémentaires, est rémunérée au titre de ces heures supplémentaires, par des Indemnités Horaires pour 
Travaux Supplémentaires (IHTS). 

Pour les agents non éligibles aux IHST, l'intervention pendant les périodes d'astreintes seront indemnisés selon le 
barème suivant : 

indemnité d'intervention : Période d'intervention Indemnité horaire d'intervention 
Jour de semaine 16€ 
Nuit, samedi, dimanche ou jour férié 22€ 

Agents des autres filières (que la filière technique) : 

indemnité d'intervention : Période d'intervention Indemnité horaire d'intervention 
Jour de semaine 16€ 
Samedi 20€ 
Nuit 24€ 
Dimanche ou jour férié 32€ 

ASTREINTES DE DECISION 

L'astreinte de décision concerne la situation du personnel d'encadrement pouvant être joint aux fins de s'assurer le 
concours des services en cas d'évènements imprévus se produisant en dehors des heures normales d'activité du 
service. 
L'astreinte de décision concerne uniquement les personnels d'encadrement. Au regard des statuts particuliers et de 
l'organigramme de la collectivité, les cadres d'emplois concernés par l'astreinte de décision sont les ingénieurs 
territoriaux ; les techniciens territoriaux, les agents de maîtrise, les attachés territoriaux et les rédacteurs territoriaux. 

Horaires des astreintes: 
L'astreinte peut être sollicitée sur toutes les périodes situées en dehors des heures de travail, soit en semaine avant 
8h00, entre 12h et 13h30 et après 17h00 et les week-ends et jours fériés. 

Montant de l'indemnité d'astreinte de décision : 

Astreinte de décision Filière Technique Autres filières 

Semaine complète 121.00 € 149,48 € 
Nuit entre le lundi et le 10.00 € 10.05 € samedi - inférieure à 10 h 
Nuit entre le lundi) et le 

1 10.00 € J 10,05 € samedi - supérieure à 10 h 
' 

Du lundi au samedi matin / } 45.00 € 
Week-end: du vendredi 76.00 € 109,28 € soir au lundi matin 
Samedi ou journée de 25.00 € 34,85 € récupération 
Dimanche etjou jour férié 34.85 € 43,38€ - . - Délibération 2021/426 - Page 4/5 

Siège : Chinon · Hôtel de ville 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 4 7 93 78 87 - Courriel: info@cc-cvl.fr 

www.chinon-vienne-loire.fr 
CHINOI' 
VIENNE 

-------------------------------------- f:v. L OIRf 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 14/12/2021 

Reçu en préfecture le 14/12/2021 

Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021426DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/426 

Régime des astreintes 
Modification 

- précise que : 

. ces dispositions seront également applicables aux agents non-titulaires affectés sur ces emplois. 

. les taux des indemnités seront revalorisés automatiquement, sans autre délibération, en fonction des 
revalorisations réglementaires qui pourraient intervenir, 
. les crédits nécessaires seront inscrits au budget 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer tout document utile afférent à ce 
dossier. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confor e 
Le Président, 
Jean-Luc DUPON 
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DELIBERATION N° 2021/421 
Régime indemnitaire 

Modification 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY- M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
:45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu la loi n ° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
article 20, 

Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 88, 

Vu Je décret n °91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi du 
26 janvier 1984 précitée, 

Vu Je décret 97-702 du 31 mai 1997 modifié, relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre d'emplois 
des agents de police municipale et du cadre d'emplois des gardes champêtres, 

Vu Je décret 2000-45 du 20 janvier 2000 modifié, relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre 
d'emplois des chefs de service de police municipale, , 

Vu le décret 2006-1397 du 17 novembre 2006, modifiant le régime indemnitaire des fonctionnaires des cadres 
d'emplois de garde champêtre, d'agent de police municipale, de chef de service de police municipale et créant le 
régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre d'emplois de directeur de police municipale. 
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Vu le décret n ° 2014-513 du 16 décembre 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

Vu le décret n ° 2014-1526 du 20 mai 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires 
territoriaux, 

Vu le décret n ° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique 
territoriale qui a généralisé le R/FSEEP à la plupart des cadres d'emplois territoriaux, 

Vu la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel, 

Vu tes délibérations n °2014/12, 2014/121, 2015/291, 2015/347, 2016/288, 2017/308, 2018/034, 2018/238, 
2020/364 et 2021/263 relatives au régime indemnitaire applicable au sien de la communauté de communes, 

Vu l'avis favorable du comité technique du 16 novembre 2021, 

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire qu'avec le projet de la création d'un service 
Intercommunal de Police Municipale, il convient de mettre en place le régime indemnitaire pour la filière " Police 
Municipale ». 

En raison de la spécificité des fonctions exercées et de l'absence de corps assurant des missions équivalentes dans 
la Fonction publique de l'Etat, le régime indemnitaire des agents relevant des cadres d'emplois de la filière police 
municipale a fait l'objet d'une construction juridique autonome résultant de l'article 68 de la loi du 16 décembre 
1996 et par dérogation à l'article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. 

Il est donc proposé de mettre à jour la délibération et de reprendre tous les régimes indemnitaires appliqués au sein 
de la Communauté de Communes au sein d'une seule et même délibération. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- fixe comme suit, les modalités d'application du régime indemnitaire pour les agents de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire : 
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ISMF: INDEMNITÉ SPÉCIALE MENSUELLE DE FONCTION 

Références : 
IZILoi n • 96-1093 du 16 décembre 1996 (JO du 17 décembre 1996) 
IZIDécret n • 97-702 du 31 mai 1997 (JO du 1er juin 1997) 
IZIDécret n • 2000-45 du 20 janvier 2000 (JO du 21 janvier 2000) 
ITIDécret n • 2006-1397 du 17 novembre 2006 (JO du 18 novembre 2006) 
•Décret n • 2017-215 du 20 février 2017 (JO du 23 février 2017) 

1) Bénéficiaires : 

Cadres d'emplois suivants : 
o Catégorie B: chefs de service de Police Municipale 
o Catégorie C: agents de Police Municipale et Gardes Champêtres 

Agents titulaires et stagiaires 

2) Montants maximums individuels : 

L'indemnité spéciale de Fonctions est calculée en appliquant un taux individuel au montant mensuel du traitement 
brut soumis à retenue sur pension (hors supplément familial de traitement et indemnité de résidence). 

Le taux maximum individuel est fixé comme suit ; 

Grades ouvrant droit à l'indemnité Spéciale de fonctions Taux maximum individuel 
Catégorie B 
Chef de service de police municipale principal de 1ère classe 30% du traitement mensuel 
Chef de service de police municipale principal de 2ème classe brut soumis à retenue pour 
Chef de service de police municipale à partir du 3ème échelon pension 

···········"· ·•···•·"· •·•······ ... ········•·"········•····-··········· ........... .............................................................. ,. ··············•···•················ .. ·····•··"·································· 
Chef de service de police municipale jusqu'au 2eme échelon inclus 22% du traitement mensuel 

brut soumis à retenue pour 
pension 

Catégorie C 
Brigadier-chef principal de police municipale 20% du traitement mensuel 
Brigadier de police municipale brut soumis à retenue pour 
Gardien de police municipale pension 

... ... . .. . .. .. ..................... ....................................................... ..... ............ .. ................................. ........... ......... . ........... 

Garde champêtre Chef principal 20% du traitement mensuel 
Garde champêtre Chef brut soumis à retenue pour 
Garde champêtre principal pension 

3) Critères d'attribution 

Fonctions exercées 
Assiduité 
Investissement professionnel 
Implication dans les projets du serwce 
Compétences professionnelles et techniques 

4) Conditions d'attribution et versement 
Le montant individuel attribué au titre de l'indemnité Spéciale Mensuelle de Fonctions est défini par l'autorité 
territoriale, par voie d'arrêté individuel, en fonction des critères fixés par la présente délibération. L'indemnité fait 
l'objet d'un versement mensuel. 
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I.A.T. : INDEMNITÉ D'ADMINISTRATION ET DE TECHNICITÉ 

Références : 
IJlDécret n ° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié (JO 7 septembre 1991) 
IJlDécret n ° 97-702 du 31 mai 1997 modifié (JO 1er juin 1997) 
IJlDécret n ° 2000-45 du 20 janvier 2000 modifié 
(JO 21 janvier 2000) 
IJlDécret n ° 2002-61 du 14 janvier 2002 (JO 15 janvier 2002) 
IJlArrêté du 14 janvier 2002 (JO 15 janvier 2002) 

1) Bénéficiaires : 

• Chef de service de Police Municipale principal de 2ème classe 
• Chef de service de Police Municipale 
• Chef de Police Municipale (grade en voie d'extinction). 
• Brigadier-chef principal. 
• Gardien brigadier. 
• Garde Champêtre chef principal. 
• Garde Champêtre chef 

2) Montant: 

Montants annuels de référence au 1er février 2017 
• Chef de service de police municipale jusqu'au 2e échelon : 595, 77 € 
• Chef de police municipale (grade en voie d'extinction) : 495,93 € 
(selon tes taux applicables à l'espace indiciaire spécifique sous réserve de confirmation par une source officielle). 
• Brigadier-chef principal : 495,93 € 
(selon tes taux applicables à l'espace indiciaire spécifique sous réserve de confirmation par une source officietfe). 
• Gardien brigadier (anciennement brigadier) : 4 75,31 € 
• Gardien brigadier (anciennement gardien) : 469,88 € 
• Garde champêtre chef principal : 481,82 € 
(sous réserve de confirmation par une source officielle) 

• Garde champêtre chef (anciennement garde champêtre chef) : 475,31 € 
• Garde champêtre chef (anciennement garde champêtre principal) : 469,88 € 
Ces montants sont indexés sur la valeur du point d'indice de la fonction publique. 

3) Conditions d'attribution et versement 

Le montant moyen annuel de l'IAT est calculé par application à un montant de référence annuel fixé par grade. 
L'indemnité fait l'objet d'un versement mensuel appliqué d'un coefficient de O à 8 en fonction des critères fixés ci 
dessous: 

Fonctions exercées 
Assiduité 
Investissement professionnel 
Implication dans les projets du service 
Compétences professionnelles et techniques 

) 
) 
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Communouté de communes Suite DELIBERATION N° 2021/421 
Régime indemnitaire - Modification 

I.H.T.S.: INDEMNITÉS HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 

Références : 
[l]Décret n ° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié (JO 7 septembre 1991) 
[l]Décret n ° 97-702 du 31 mai 1997 modifié (JO du 1er juin 1997) 
[l]Décret n ° 2000-45 du 20 janvier 2000 modifié (JO du 21 janvier 2000) 
[l]Décret n ° 2002-60 du 14 janvier 2002 (JO 15 janvier 2002) 

1) Bénéficiaires : 
Agents titulaires, stagiaires et non titulaires employés à temps complet appartenant aux catégories Cou B. 

2) Conditions d'octroi: 
Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont attribuées dans le cadre de la réalisation effective de 
travaux supplémentaires demandés par l'autorité territoriale ou le chef de service et selon les dispositions du n ° 
2002-60 du 14 janvier 2002. 

La rémunération de ces travaux supplémentaires est subordonnée à la mise en place de moyen de contrôle 
(décompte déclaratif). Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures par mois et 
par agent. 

Lorsque les circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, le contingent mensuel peut être 
dépassé sur décision du chef de service qui en informe immédiatement les représentants du personnel du Comité 
Technique. A titre exceptionnel, des dérogations peuvent être accordées après consultation dudit Comité, pour 
certaines fonctions. Pour les agents à temps non complet, les IHTS sont calculées selon le taux horaire de l'agent 
dans la limite des 35 heures. Au-delà, elles sont calculées selon la procédure normale décrite dans le décret n ° 
2002-60. 

3) Montant: 
Elles sont calculées sur la base d'un taux horaire prenant pour base le montant du traitement brut annuel de l'agent, 
nouvelle bonification indiciaire (NBI) comprise, et de l'indemnité de résidence divisée par 1 820. 

Base de calcul (BC) = traitement brut annuel de l'agent + indemnité de résidence 
1820 

Heures de semaine 14 premières heures BC x 1,25 
1820 

heures suivantes 
BC X 1.27 
1820 

Heures de dimanche et jours fériés BC X 1.25 x 1.66 
(majorées des 2/3 soit coefficient 1,66) 1820 
14 premières heures 

BC X 1.27 X 1.66 
heures suivantes 1820 

Heures de nuit (majorées de 100% soit coefficient 2) BC x 1.25 X 2 
14 premières heures ' 1820 

BC X 1.27 x 2 
heures suivantes 1820 
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Communouté de communes Suite DELIBERATION N° 2021/427 
Régime indemnitaire - Modification 

INDEMNITÉ HORAIRE POUR TRAVAIL NORMAL DE NUIT 

Références : 
lîlDécret n ° 76-208 du 24 février 1976 (JO du 3 mars 1976) 
lïlDécret n ° 61-467 du 10 mai 1961 (JO du 13 mai 1961) 
lîlArrêté du 30 août 2001 (JO du 14 septembre 2001) 
lïlDécret n ° 98-1057 du 16 novembre 1998 modifié (JO du 17 novembre 1998) 
lîlArrêté du 27 mai 2005 (JO du 29 mai 2005) 
lîlArrêtés du 1er août 2006 (JO du 4 août 2006) 
lîlArrêté du 6 octobre 2010 (JO du 8 octobre 2010) 
lîlArrêté du 9 octobre 2017 (JO du 11 octobre 2017) 
lïlDécret n • 88-1084 du 30 novembre 1988 (JO du 1er décembre 1988) 

1) Bénéficiaires : 
Agents titulaires, stagiaires et non titulaires employés à temps complet appartenant aux catégories Cou B. 

2) Conditions d'octroi : 
Peuvent percevoir l'indemnité horaire pour travail normal de nuit les agents appelés à assurer leur service normal 
entre 21 heures et 6 heures du matin, dans le cadre de leur durée hebdomadaire réglementaire du travail. 

3) Montant: 
Le montant horaire de référence au 1er janvier 2002 est fixé à 0,17 € par heure effective de travail. 
Ce dernier subit une majoration spéciale pour les agents occupant certaines fonctions lorsqu'un travail intensif 
(activité continue ne se limitant pas à de simples tâches de surveillance) est fourni, soit: 0,80 € par heure. 

4) Cumul: 
Elle n'est pas cumulable pour une même période avec les indemnités pour travaux supplémentaires ou tout autre 
avantage versé au titre des permanences de nuit. 

INDEMNITÉ HORAIRE POUR TRAVAIL DU DIMANCHE ET JOURS FÉRIÉS 

Références : 
lîlArrêté du 19 août 1975 (JO du 2 septembre 1975) 
lîlArrêté du 31 décembre 1992 (JO du 16 janvier 1993) 

1) Bénéficiaires : 
Agents titulaires, stagiaires et non titulaires employés à temps complet appartenant aux catégories Cou B. 

2) Conditions d'octroi: 
Effectuer un service le dimanche ou les jours fériés entre 6 heures et 21 heures dans le cadre de la durée 
hebdomadaire réglementaire du travail. 

3) Montant: 
Montant horaire de référence au 1er janvier 1993: 0,74 € par heure effective de travail. 

5) Cumul: 
Indemnité non cumulable pour une même période avec l'indemnité pour travaux supplémentaires ou toute autre 
indemnité attribuée au même titre. Indemnité pouvant être attribuée aux agents bénéficiant d'une concession de 
logement. 
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ISOE: INDEMNITÉ DE SUIVI ET D'ORIENTATION DES ÉLÈVES 
ALLOUÉE AUX PROFESSEURS ET ASSISTANTS D'ENSEIGNEMENTS 

Références : 
/J/Oécret n ° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié (JO du 7 septembre 1991) 
!?!Décret n ° 93-55 du 15 janvier 1993 (JO du 17 janvier 1993) 
/J/Arrêté du 15 janvier 1993 (JO du 17 janvier 1993) 
IZ/Note de service n ° 2017-029 du 8 février 2017 (BOEN n ° 9 du 2 mars 2017) 

1) Bénéficiaires : 

• Agents titulaires et stagiaires relevant des cadres d'emplois suivants : 
- Professeurs d'enseignement artistique. 
- Assistants d'enseignement artistique. 
• Agents contractuels 

2) Montant: 

L'indemnité comporte une part fixe et une part modulable. 

Montants annuels de référence au 1er février 2017 
• Part fixe : elle est liée à l'exercice effectif de fonctions enseignantes et en particulier le suivi individuel et 
l'évaluation des élèves. 

Taux moyen annuel par agent : 1 213,56 € 

• Part modulable : elle est liée à des tâches de coordination du suivi des élèves compte tenu de l'organisation de 
l'établissement (types d'activités artistiques, types d'enseignements à l'intérieur d'une discipline etc.). 

Taux moyen annuel par agent : 1 425,84 € 
Les taux sont indexés sur la valeur du point indiciaire de la fonction publique. 

3) Répartition individuelle - Modalités d'attribution : 

Le montant individuel attribué au titre de l'ISOE est défini par l'autorité territoriale, par voie d'arrêté individuel. 
L'indemnité fait l'objet d'un versement mensuel appliqué d'un coefficient de O à 1 en fonction des critères fixés ci 
dessous: 

Fonctions exercées 
Assiduité 
1 nvestissement professionnel 
Implication dans les projets du service 
Compétences professionnelles et techniques 
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IFTS : INDEMNITÉS FORFAITAIRES POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES DES 
PROFESSEURS D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CHARGÉS DE DIRECTION 

Références : 
»Décret n ° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié (JO du 7 septembre 1991) 
sDécret n ° 2002-63 du 14 Janvier 2002 modifié (JO du 15 Janvier 2002) 
•Arrêté du 12 mai 2014 (JO du 14 mai 2014) 
•Arrêté du 25 février 2002 (JO du 26 mars 2002) 

1) Bénéficiaires : 
• Agents titulaires et stagiaires relevant du cadre d'emplois des professeurs d'enseignement artistique à la condition 
qu'ils exercent les fonctions de directeur d'un conservatoire à rayonnement communal ou intercommunal ou d'un 
établissement d'enseignement artistique non classé ou d'une école d'arts plastiques non habilitée à dispenser tout 
ou partie de l'enseignement conduisant à un diplôme d'Etat ou à un diplôme agréé par l'Etat (professeurs chargés de 
direction). 
• Agents contractuels. 

La possibilité d'attribuer des IFTS aux professeurs territoriaux chargés de direction repose sur le principe de parité et 
de l'équivalence avec les corps de l'Etat. En effet, les professeurs certifiés de l'éducation nationale (corps de 
référence pour le régime indemnitaire des professeurs territoriaux d'enseignement artistique) qui n'enseignent pas 
mais " exercent des fonctions administratives dans les services déconcentrés " sont éligibles aux IFTS des services 
déconcentrés (arrêté du 25 février 2002). Dès lors, les professeurs territoriaux d'enseignement artistique qui ne sont 
pas affectés sur des emplois d'enseignant mais, comme le prévoit le statut particulier de leur cadre d'emplois, " 
assurent la direction pédagogique et administrative " de l'un des établissements d'enseignement artistique 
mentionnés ci-dessus peuvent prétendre au bénéfice des IFTS. Ces IFTS constituent le fondement Juridique du 
régime indemnitaire des professeurs chargés de direction en lieu et place des primes liées à l'exercice de fonctions 
enseignantes (indemnité de suivi et d'orientation des élèves et indemnités d'heures supplémentaires 
d'enseignement). 

2) Montant: 
Montant moyen annuel de référence au 1er février 2017 : 1 488,88 €. 
Ce montant est indexé sur la valeur du point d'indice de la fonction publique. 

3) Répartition individuelle - Modalités d'attribution : 
Le montant individuel attribué au titre de l'IFTS est défini par l'autorité territoriale, par voie d'arrêté individuel. 
L'indemnité fait l'objet d'un versement mensuel appliqué d'un coefficient de O à 8 en fonction des critères fixés ci 
dessous: 

Supplément de travail fourni 
Importance des sujétions 
Investissement professionnel 
Implication dans les projets du service 
Compétences professionnelles et techniques 

4) Cumul: 
Indemnité non cumulable avec les indemnités susceptibles d'être servies aux professeurs exerçant des fonctions 
enseignantes (indemnité de suivi et d'orientation des élèves et indemnités d'heures supplémentaires 
d'enseignement). Indemnité non cumulable avec un logement concédé par nécessité absolue de service. 
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HEURES SUPPLÉMENTAIRES D'ENSEIGNEMENT 

Références : 
lïJDécret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié ljO du 7 septembre 1991) 
lïJDécret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 modifié UO du 8 octobre 1950). 

1) Bénéficiaires : 

• Agents titulaires et stagiaires relevant des cadres d'emplois suivants: 
- Professeurs d'enseignement artistique. 
- Assistants d'enseignement artistique. 
• Agents contractuels dès lors qu'une délibération le prévoit. 

2) Conditions d'octroi : 

Effectuer un service excédant les maximas de service hebdomadaire fixés par le statut particulier. 

3) Montant et Crédit Global: 

Le crédit global est calculé sur la base du service réglementaire maximum multiplié par 9/13e appliqué au 
traitement brut moyen du grade (TBMG) du grade détenu ; le tout multiplié par le nombre de bénéficiaires dans 
chaque grade : 

{service réglementaire* x (TBMG x 9/13eJ] x nbre de bénéficiaires 

(*) 20 h pour les assistants d'enseignement et 16 h pour les professeurs. 

TBMG = (Trait du 1er échelon + Trait de l'échelon terminal} 
2 

✓ En cas de service supplémentaire régulier, l'agent perçoit le taux annuel de l'indemnité résultant de la 
formule de calcul évoquée précédemment pour chaque heure supplémentaire réellement effectuée par 
semaine toute l'année de façon régulière, étant précisé que l'indemnité annuelle est majorée de 20% pour la 
première Heure Supplémentaire Annualisées -HSA. 

En cas d'absence, l'indemnité est réduite proportionnellement, le décompte s'effectuant sur la base de 
1/27Qème de l'indemnité annuelle pour chaque jour de présence. 

✓ En cas de service supplémentaire irrégulier, chaque heure supplémentaire effective -HSE- est rémunérée, sur 
la base majorée de 25% de 1/36ème de l'indemnité annuelle considérée au-delà de la 1ère heure (c'est-à-dire 
sans la majoration de 20%). 
Soit: 

Montant annuel + 25% 
36 
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PRIME DE RESPONSABILITÉS DES EMPLOIS ADMINISTRATIFS DE DIRECTION 

Références : Décret n ° 88-631 du 6 mai 1988, modifié (JO du 06/05/1988) 

1) Bénéficiaires: 
• Directeur des établissements publics figurant sur la liste fixée par le décret n ° 88-546 du 6 mai 1988 modifié, soit 

- communautés de communes sous réserve que la population totale des communes regroupées soit supérieure à 
10 000 habitants; (Directeur Général des Services de la CC Chinon Vienne et Loire: seuil de 20 à 40 000 habitants) 

2) Montant: 
Versement mensuel. Taux maximum 15% du traitement brut (indemnité de résidence, primes et supplément familial 
de traitement non compris). 

3) Remarque : 
Le versement de la prime est interrompu lorsque le bénéficiaire cesse d'exercer la fonction correspondant à son 
emploi, sauf en cas de : congé annuel, congé pris dans le cadre d'un compte épargne-temps, congé de maternité, 
congé de maladie ordinaire, congé d'invalidité temporaire imputable au service. 
L'agent assurant le remplacement du bénéficiaire, momentanément indisponible pour un motif autre que ceux ci 
dessus, peut prétendre au bénéfice de l'indemnité de responsabilité, sous réserve d'exercer l'une des fonctions 
suivantes: directeur général adjoint ou directeur adjoint (établissement public). 

RIFSEEP: RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES 
SUJÉTIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 

Le RIFSEEP est composé d'une part « IFSE » qui vise à valoriser l'exercice des fonctions et qui constitue l'indemnité 
principale de ce nouveau régime indemnitaire: l'indemnité de Fonction, de Sujétions et d'Expertise - IFSE, et d'une 
part facultative « CIA" liée à l'engagement professionnel et à la manière de servir: le Complément Indemnitaire 
Annuel - CIA, basé sur l'entretien professionnel. 

1) L'indemnité de fonctions, sujétions et expertise {IFSE) : 

Le montant de l'IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d'expertise requis dans l'exercice des fonctions. Les 
fonctions occupées sont réparties au sein de différents groupes au regard des critères professionnels suivants : 

Critère 1: Fonction d'encadrement de coordination de pilotage ou de conception. 
Ce 1er critère est décomposé en 2 sous critères : 
C1-1: Management et/ou pilotage de projet 
C1-2 : Responsabilité d'encadrement opérationnel 

Critère 2 : Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions 
Ce 2ème critère est décomposé en 2 sous critères : 
C2-1 : Technicité du poste - Expertise 
C2-2 : Diversité des domaines de compétences - Autonomie - Initiatives 
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... RIFSEEP: RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES 
SUJÉTIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 

Critère 3 : Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement professionnel 
Ce 3ème critère est décomposé en 3 sous critères: 
C3-1: Polyvalence 
C3-2 : Exposition (technique et;ou juridique) - Disponibilité 
C3-3 : Exécution de travaux incommodes, insalubres et salissants 
C3-4 : Fonctions de régisseur 

L'expérience professionnelle acquise par l'agent sera prise en compte en vue d'une éventuelle revalorisation de 
l'IFSE. 

Le réexamen se fera en cas de changement de groupe de fonctions, en cas de changement de grade suite à une 
promotion. En l'absence de changement pour l'agent, le réexamen aura lieu au moins tous les 4 ans. Dans ce cas, 
l'élargissement des compétences, l'approfondissement des savoirs et la consolidation des connaissances pratiques 
assimilées sur le poste seront examinés pour justifier ou non d'une revalorisation. 

Les emplois sont ensuite affectés à un groupe de fonctions. 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 
GROUPES DE EMPLOIS FONCTIONS* 

CATEGORIE A 
A1 Directeur général - Directeur général adjoint 
A2 Directeur de pôle 
A3 Chef de service ou de structure - Directeur Adjoint 

A4 Chargé de missions - projets et autres fonctions qui ne sont pas dans les groupes 
A1, A2 etA3 

CATEGORIE B 
81 Chef /Responsable de service ou de structure 
82 Poste de coordinateur - Chargé de missions/projets 

B3 Poste avec expertise et autres fonctions qui ne sont pas dans les groupes 81 et 
B2 

CATEGORIE C 

C1 Chef d'équipe/Responsable d'équipe-équipement-structure, marchés publics, 
Instructeur 

C2 
Agent d'exécution, assistante de direction/gestionnaire, agent d'accueil, agent 
d'état civil et toutes les autres fonctions qui ne sont pas dans le groupe C1 

A chaque groupe de fonctions et grades correspondent les montants plafonds repris en annexe 2021/427 à la 
présente délibération 2021/427. 
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2) Le Complément indemnitaire lié à l'engagement professionnel : 

Il est décidé l'instauration d'une part optionnelle individuelle tenant compte de l'engagement professionnel et de la 
manière de servir pour les agents percevant l'IFSE. 
L'autorité territoriale pourra verser une indemnité complémentaire liée à l'engagement professionnel. 

Les critères retenus pour permettre le versement du complément indemnitaire seront les suivants: 

. C.I.A. montant compris entre O et 300 €/ an (proratisé selon arrivée ou départ de l'agent) pour un agent à temps 
complet répartis en 3 critères pouvant aller de O € à 100 € chacun. 

• Versement en début d'année N+1 suivant l'entretien professionnel de l'année N. 

• Pour les agents à temps non-complet prise en compte des heures complémentaires dans le calcul du montant du 
C.I.A . 

. Agents concernés par le C.I.A. : Tous les agents à l'exception des agents ayant des postes à responsabilité en 
situation d'encadrement et/ou avec une forte autonomie ou pouvoir de décision. Exclusion des cadres afin de ne pas 
être « juge et partie ». 

Critère n ° 1 : Disponibilité - Présentéisme 

Evaluation par le service des RH 

Modalités de prise en compte % Montant 
En activité de 9 mois à 1 an 100% 100€ 
En activité de 6 mois à 9 mois 75% 75€ 
En activité de 3 mois à 6 mois 50% 50€ 
En activité de 15 jours à 3 mois 25% 25€ 
En activité moins de 15 jours 0% 0€ 

Critère n ° 2 : Réalisation des objectifs du service 

Evaluation par le directeur de pôle 
Modalités de prise en compte % Montant 
Objectifs du service atteints 100% 100€ 
Objectifs du service partiellement atteints (voir causes) 50% 50€ 
Objectifs du service non remplis (présence de O à 15 jours) 0% 0€ 

Critère n ° 3 : Réalisation des objectifs individuels de l'agent 

Evaluation par le supérieur hiérarchique N+1 
Modalités de prise en compte % Montant 
Objectifs de l'agent intégralement remplis 100% 100€ 
Objectifs de l'agent partiellement remplis (voir causes) 50% 50€ 
Objectifs de l'agent non remplis (présence de O à 15 jours) 0% 0€ 
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3) Le plafond réglementaire et cadres d'emplois concernés par le RIFSEEP 

A titre individuel, toutes primes confondues, l'agent ne pourra se voir allouer un montant de primes supérieur à celui 
pouvant être versé à un fonctionnaire d'Etat de corps équivalent. 

Aussi, il sera fait référence, selon les cadres d'emplois concernés, aux indemnités des fonctionnaires de l'Etat de 
corps équivalent pour asseoir le versement des primes instaurées. 

Le RIFSEEP sera versé pour les cadres d'emplois suivants (dans l'attente de la parution des décrets transposant à 
d'autres cadres d'emploi) : 

Attachés territoriaux 
Rédacteurs territoriaux 
Adjoints administratifs territoriaux 
Ingénieurs territoriaux 
Techniciens territoriaux 
Agents de maîtrise territoriaux 
Adjoints techniques territoriaux 
Animateurs territoriaux 
Adjoints territoriaux d'animation 
Conseillers territoriaux socio-éducatifs 
Assistants territoriaux socio-éducatifs 
Educateurs territoriaux des jeunes enfants, 
Agents sociaux territoriaux 
Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM) 
Infirmiers territoriaux en soins généraux 
Infirmiers territoriaux 
Puéricultrices territoriales 
Auxiliaires de puériculture territoriaux, 
Auxiliaires de soins territoriaux 
Conservateurs territoriaux du patrimoine 
Conservateurs territoriaux de bibliothèques 
Attachés territoriaux de conservation du patrimoine 
Bibliothécaires territoriaux 
Assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
Adjoints territoriaux du patrimoine 
Conseillers territoriaux des APS 
Educateurs territoriaux des APS 
Opérateurs territoriaux des APS 

En cas de modification des textes cités ci-dessus, les nouveaux textes et leurs plafonds seront transposés 
automatiquement dans l'assise réglementaire du régime indemnitaire des agents de la Communauté de Communes. 

Un avenant viendra modifier les plafonds du RIFSEEP transposés automatiquement après parution de l'ensemble des 
textes. 
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LE SORT DES PRIMES EN CAS D'ABSENCE 

Il est mis en place des critères de modulation du régime indemnitaire en fonction de l'absentéisme sur la base 
suivante: 
Sauf dans le cas où la délibération le prévoit et dans le cas où les textes instituant les primes et indemnités fixent 
des conditions particulières de modulation ou de suppression durant les congés de maladie, le système suivant sera 
appliqué: 

Congés de maladie ordinaire : Application de la journée de carence et à compter du 2ème jour d'arrêt 
versement du régime indemnitaire (hors C.I.A.) selon les mêmes conditions que le traitement indiciaire. 
Congés pour accident de service ou maladie professionnelle: maintien du régime indemnitaire. (hors 
C.I.A.) 
Congés de longue maladie, longue durée et grave maladie : versement du régime indemnitaire selon les 
mêmes conditions que le traitement indiciaire. (hors C.I.A.) 
Congés annuels, maternité, paternité ou adoption: maintien du régime indemnitaire.» (hors C.I.A.) 

CONDITIONS ET BÉNÉFICIAIRES DE VERSEMENT 

Le régime indemnitaire (hors C.I.A.) sera versé mensuellement aux agents appartenant aux cadres d'emplois 
concernés par ces dispositions. 
Il est précisé que le complément Indemnitaire Annuel sera versé annuellement, l'année N+1, sur la base de 
l'entretien d'évaluation de l'année N. 

Les bénéficiaires sont : 

• Les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
• Le cas échéant, aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps 

partiel répondant aux conditions suivantes : 
- Pour un contrat dont la durée initiale est égale ou supérieure à plus de 6 mois versement du régime 

indemnitaire à compter du 1er jour du contrat. 
Pour les contrats dont la durée initiale est inférieure à 6 mois, une condition d'ancienneté de 6 mois 
de contrat cumulés au sein de la collectivité - continue ou discontinue - est nécessaire pour 
permettre le versement du régime indemnitaire à compter du 6ème mois, à l'exception des postes 
requérants une technicité, qualification ou expérience particulière (pas de condition d'ancienneté). 

Le régime indemnitaire sera proratisé dans les mêmes conditions que le traitement, pour les agents travaillant à 
temps non complet et à temps partiel. 
Les attributions individuelles feront l'objet d'un arrêté de l'autorité territoriale. 

- précise que : 

• Ces dispositions seront également applicables aux agents non-titulaires affectés sur ces emplois. 
• Les taux des indemnités seront revalorisés automatiquement, sans autre délibération, en fonction des 

revalorisations réglementaires qui pourraient intervenir, 
• Les crédits nécessaires seront inscrits au budget 

- autorise le Président ou Vice-Président délégué à signer tout document utile afférent à ce dosster 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Tableau récapitulatif des montants du R.I.F.5.E.E.P. applicables par cadre d'emplois 

I.F.S.E. 
I.F.S.E. Avec logement pour nécessité absolue de C.I.A. 

FILIERE • Cadre d'emplois Groupes service 

Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut 
annuel, ,mensuel annuel ,mensuel annuel mensuel 

ADMINISTRATIVE 

Groupe 1 36 210 € 3 017,50 € 22 310 € 1 859,17 € 6 390 € 532,50 € 

Groupe 2 32 130 € 2 677,50 € 17 205 € 1 433,75 € 5 670 € 472,50 € 
Attachés territoriaux 

Groupe 3 25 500 € 2 125,00 € 14 320 € 1 193,33 € 4 500 € 375,00 € 

Groupe 4 20 400 € 1 700,00 € 11 160 € 930,00 € 3 600 € 300,00 € 

Groupe 1 17 480 € 1 456,67 € 8 030 € 669,17€ 2 380 € 198,33 € 

Rédacteurs territoriaux Groupe 2 16 015 € 1 334,58 € 7 220 € 601,67 € 2 185 € 182,08 € 

Groupe 3 14 650 € 1 220,83 € 6 670 € 555,83 € 1 995 € 166,25 € 

Groupe 1 11 340 € 945,00 € 7 090 € 590,83 € 1 260 € 105,00 € 
Adjoints administratifs territoriaux 

Groupe 2 10 800 € 900,00 € 6 750 € 562,50 € 1 200 € 100,00 € 

TECHNIQUE 

Groupe 1 36 210,00 € 3 017,50 € 22 310,00 € 1859,17 € 6 390,00 € 532,50 € 

Ingénieurs territoriaux Groupe 2 32 130,00 € 2 677,50 € 17 205,00 € 1 433,75 € 5 670,00 € 472,50 € 

Groupe 3 25 500,00 € 2 125,00 € 14 320,00 € 1 193,33 € 4 500,00 € 375,00 € 

Groupe 1 17 480,00 € 1 456,67 € 8 030,00 € 669, 17 € 2 380,00 € 198,33 € 

Techniciens territoriaux Groupe 2 16 015,00 € 1 334,58 € 7 220,00 € 601,67 € 2 185,00 € 182,08 € 

Groupe 3 14 650,00 € 1 220,83 € 6 670,00 € 555,83 € 1 995,00 € 166,25 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Agents de maitrise territoriaux 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Adjoints techniques territoriaux 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € 



"ANNEXE 1 - Délibération RIFSEEP - Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 
Envoyé en préfecture le 14/12/2021 

Tableau récapitulatif des montants du R.I.F.S.E.E.P. applicables par cadre d'emplois" Reçu en préfecture le 14/12/2021 

Affiché le 16/12/2021 
I.F.S.E. ID. 037-200043081-20211207-SG2021427DELIB-DE 

1.F.S.E. Avec logement pour nécessité absolue de ..., .... 
f;IIJERE • Cadre d'emplois Groupes service 

Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut 
annuel, mensuel annuel mensuel annuel mensuel 

ANIMATION 

Groupe 1 17 480,00 € 1 456,67 € 8 030,00 € 669, 17 € 2 380,00 € 198,33 € 

Animateurs territoriaux Groupe 2 16 015,00 € 1 334.58 € 7 220,00 € 601,67 € 2 185,00 € 182,08 € 

Groupe 3 14 650,00 € 1 220,83 € 6 670,00 € 555,83 € 1 995,00 € 166,25 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Adjoints territoriaux d'animation 

Groupe 2 10800.00€ 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € -- 
SOCIALE 

Groupe 1 25 500,00 € 2 125,00 € I I 4 500,00 € 375,00 € 
Conseillers territoriaux socio-éducatifs 

Groupe 2 20 400,00 € 1 700,00 € I I 3 600,00 € 300,00 € 

Groupe 1 19 480,00 € 1 623,33 € I I 3 440,00 € 286,67 € 
Assistants territoriaux socio-éducatifs 

Groupe 2 15 300,00 € 1 275,00 € I I 2 700,00 € 225,00 € 

Groupe 1 14 000,00 € 1 166,67 € I I 1 680,00 € 140,00 € 

Educateurs territoriaux de jeunes enfants Groupe 2 13 500,00 € 1 125,00 € I I 1 620,00 € 135,00 € 

Groupe 3 13 000,00 € 1 083,33 € I I 1 560,00 € 130,00 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Agents sociaux territoriaux 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € 

Agents territoriaux spécialisés des écoles 
Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 

maternelles 
Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € 

MEDICO-SOCIALE 

Groupe 1 19 480,00 € 1 623,33 € I I 3 440,00 € 286,67 € 
Infirmiers territoriaux en soins généraux 

Groupe 2 15 300,00 € 1 275,00 € I 1 2 700,00 € 225,00 € 

Groupe 1 9 000,00 € 750,00 € 5 150,00 € 429, 17 € 1 230,00 € 102,50 € 
Infirmiers territoriaux 

Groupe 2 8 010,00 € 667,50 € 4 860,00 € 405,00 € 1 090,00 € 90,83 € 

2 



"ANNEXE 1 - Délibération RIFSEEP - Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire Envoyé en préfecture le 14/12/2021 

Tableau récapitulatif des montants du R.I.F.S.E.E.P. applicables par cadre d'emplois" Reçu en préfecture le 14/12/2021 

Affiché le 16/12/2021 
I.F.S.E. ID: 037-200043081-20211207-SG2021427DELIB-DE 

I.F.S.E. Avec logement pour nécessité absolue de \,,.,,#"\. 

FILIERE • Cadre d'emplols Groupes service 

11 Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut 
Il annuel mensuel annuel mensuel annuel mensuel 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Auxiliaires de puériculture territoriaux 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 090,00 € 90,83 € 

Groupe 1 19 480,00 € 1 623,33 € I I 3 440,00 € 286,67 € 
Puéricultrices territoriales 

Groupe 2 15 300,00 € 1 275,00 € I I 2 700,00 € 225,00 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Auxiliaires de soins territoriaux 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 090,00 € 90,83 € 
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"ANNEXE 1 - Délibération RIFSEEP - Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire Envoyé en préfecture le 14/12/2021 

Tableau récapitulatif des montants du R.I.F.S.E.E.P. applicables par cadre d'emplois" Reçu en préfecture le 14/12/2021 

Affiché le 16/12/2021 
I.F.S.E. ID: 037-200043081-20211207-SG2021427DELIB-DE 

I.F.S.E. Avec logement pour nécessité absolue de ..., ..... 
FILIERE - Cadre d'emplois Groupes servlce 

Montant maxi mal brut Montant maximal brut Montant maxtmal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut 
annuel mensuel annuel mensuel annuel mensuel 

CULTURELLE 

Professeurs territoriaux d'enseignement artistique 

Assistant territoriaux d'enseignement artistique 

Groupe 1 46 920,00 € 3 910,00 € 25 810,00 € 2 150,83 € 8 280,00 € 690,00 € 

Groupe 2 40 290,00 € 3 357,50 € 22 160,00 € 1 846,67 € 7110,00€ 592,50 € 
Conservateurs territoriaux du patrimoine 

Groupe 3 34 450,00 € 2 870,83 € 18 950,00 € 1579,17€ 6 080,00 € 506,67 € 

Groupe 4 31 450,00 € 2 620,83 € 17 298,00 € 1 441,50€ 5 550,00 € 462,50 € 

Groupe 1 34 000,00 € 2 833,33 € / / 6 000,00 € 500,00 € 

Conservateurs territoriaux des bibliothèques Groupe 2 31 450,00 € 2 620,83 € / 1 5 550,00 € 462,50 € 

Groupe 3 29 750,00 € 2479,17€ 1 1 5 250,00 € 437,50 € 

Attachés territoriaux de conservation du Groupe 1 29 750,00 € 2479,17€ / / 5 250,00 € 437,50 € 

patrimoine 
Groupe 2 27 200,00 € 2 266,67 € 1 / 4 800,00 € 400,00 € 

Groupe 1 29 750,00 € 2479,17€ / / 5 250,00 € 437,50 € 
Bibliothécaire territoriaux 

Groupe 2 27 200,00 € 2 266,67 € 1 I 4 800,00 € 400,00 € 

Assistants territoriaux de conservation du Groupe 1 16 720,00 € 1 393,33 € I I 2 280,00 € 190,00 € 

patrimoine et des biliothèques 
Groupe 2 14 960,00 € 1 246,67 € I I 2 040,00 € 170,00 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Adjoints territoriaux du patrimoine 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € 
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"ANNEXE 1 • Délibération RIFSEEP - Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 
Envoyé en préfecture le 14/12/2021 

Tableau récapitulatif des montants du R.I.F.S.E.E.P. applicables par cadre d'emplois" Reçu en préfecture le 14/12/2021 

Affiché le 16/12/2021 
I.F.S.E. ID: 037-200043081-20211207-SG2021427DELIB-DE 

I.F.S.E. Avec logement pour nécessité absolue de c.i.s, 
FILIERE · Cadre d'emplois Groupes service 

Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut '1Montant maximal brut Montant maximal brut 
annuel mensuel annuel mensuel annuel mensuel 

SPORTIVE 

Groupe 1 25 500,00 € 2 125,00 € I I 4 500,00 € 375,00 € 
Conseillers territoriaux des A.P.S. 

Groupe 2 20 400,00 € 1 700,00 € I I 3 600,00 € 300,00 € 

Groupe 1 17 480,00 € 1 456,67 € 8 030,00 € 669,17 € 2 380,00 € 198,33 € 

Educateurs territoriaux des A.P.S. Groupe 2 16 015,00 € 1 334,58 € 7 220,00 € 601,67 € 2 185,00 € 182,08 € 

Groupe 3 14 650,00 € 1 220,83 € 6 670,00 € 555,83 € 1 995,00 € 166,25 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Opérateurs territoriaux des A.P.S. 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € 
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CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 14/12/2021 

Reçu en préfecture le 14/12/2021 

Affiché le 16/12/2021 
ID: 037-200043081-20211207-SG2021428DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/428 

Accords cadre du personnelde droit privé 
des régies d'eau et d'assainissement 

Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 
Mise à jour 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu le Code du travail, 
Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
Vu l'avis favorable du Comité Technique en date du 10 juin 2021, 
Vu l'avis favorable du Conseil d'Exploitation en date du 24 novembre 2021, 

Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président expose : 
Par délibération en date 05 juillet 2021 le Conseil communautaire a modifié les accords cadre qui régissent les 
rapports et conditions de travail des salariés de droit privé de la régie d'eau et d'assainissement en raison de 
l'évolution du service (recrutements, mise en application de la réglementation du temps de travail). 
Il convient de compléter ces accords cadre afin d'instaurer, comme cela a été fait pour les agents fonctionnaires de 
la CC CVL, un nouveau complément indemnitaire annuel, qui est une des mesures d'accompagnement de la mise en 
œuvre de la réforme du temps de travail. ) 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- adopte les Accords cadre du personnel de droit privé des régies d'eau et d'assainissement mis à j ur annexés à la 
présente délibération. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
Pour copie conforme 
Le Président, Jean-Luc l'J.U~-t.. 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs· 32 rue Marcel Vignaud 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel: 

www.chinon-vlenne-loire.fr 
CHINOf\ 
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Envoyé en préfecture le 14/12/2021 

Reçu en préfecture le 14/12/2021 

Affiché le 16/12/2021 
ID: 037-200043081-20211207-SG2021429DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/429 

Protection sociale complémentaire 
Participation employeur au contrat de prévoyance 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER · M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL· M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M.. JL.DUPONT · MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT · MME F.HENRY ·MMES.LAGRÉE· M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE · M. P.LECOMTE · MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD · MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL · M. E.MAUCORT · M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET · M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU · M. J.QUEUDEVILLE · MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés : M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 
Vu la loi la loin° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 
Vu la loin° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique, 
Vu le décret n ° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
Vu la délibération n ° 2018/181 du 27 juin 2018 relative la mise en place de cette participation, 

Monsieur le Président rappelle que par délibération en date du 27 juin 2018, la Communauté de communes a décidé 
de la mise en place d'une participation employeur à hauteur de 6 € brut par agent pour les contrats de prévoyance 
(garantie maintien de salaire). Dans l'attente de la parution des décrets relatifs à la réforme de la protection sociale 
complémentaire il convient de compléter la délibération de 2018 en précisant que cette participation de 6 € brut 
mensuel s'applique aux fonctionnaires mais également aux agents contractuels (COD et COI) de droit public et de 
droit privé qui auraient souscrit un contrat labellisé. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- décide de verser, à compter du 1er décembre 2021, dans le cadre de la procédure dite de labellisation à la 
couverture de prévoyance souscrite de manière individuelle et facultative par ses agent tonctronnalres \ et 
contractuels de droit public et de droit privé, une participation mensuelle de 6 € brut à tout ag t pouvant justifier 
d'un certificat d'adhésion à une garantie prévoyance labellisée. 1 

- inscrit au budget les crédits prévus à cet effet. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
Pour copie confor 
Le Président, Jean-Lh"'.l!llill~J.T 

Siège · Chinon • Hôtel de ville 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE- Tél. 02 47 93 78 78- Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel: 

www.chinon-vienne-loire.fr 
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Envoyé en préfecture le 14/12/2021 

Reçu en préfecture le 14/12/2021 

Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021430DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/430 

Convention de mise à disposition d'un agent de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 
auprès du régisseur intéressé du Camping de Chinon 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COV!D19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation : MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAUL T - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 
Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
Vu le décret n ° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales, 
Vu la délibération n ° 2020/031 relative à la convention de mise à disposition d'un agent auprès du régisseur du 
camping l'ile Auger à Chinon, 
Vu l'accord de l'agent pour sa mise à disposition auprès l'entreprise FRERY, 

Monsieur le Président expose à l'Assemblée le rapport suivant: 
La Communauté de communes a confié la gestion du camping de Chinon à un prestataire extérieur sous la forme 
d'une régie intéressée. Dans le cadre de cette régie intéressée, le délégataire, souhaitant s'appuyer sur l'agent 
titulaire de la fonction publique, a fait le choix de recruter, par le biais de la mise à disposition, l'adjoint technique 
affecté au camping pour exercer les fonctions d'agent d'accueil et d'entretien à temps complet. 
La convention de mise à disposition arrive à échéance le 31 décembre 2021, il est donc proposé de la renouveler 
pour une année, du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- accepte le renouvellement de la mise à disposition d'un agent technique de la Communauté de corn unes Chinon 
Vienne et Loire à temps complet auprès de l'entreprise FRERY, régisseur intéressé, du 1er janvier au 1 décembre 
2022, 
- autorise Monsieur Le Président ou le Vice-Président délégué à signer la convention de mise à disposi i n, ainsi que 
les avenants et annexes éventuels. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président, Jean-Luc DUP. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/431 

OPERATION PROGRAMMEE 
D'AMELIORATION DE L'HABITAT 

Volet classique 
Attribution des aides aux particuliers 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT- MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2020/341 du 10 décembre 2020 relative au lancement d'une Opération 
Programmée d'Amélioration de l'Habitat et à l'attribution du marché d'animation, 
Vu la délibération n ° 2021/022 du 26 janvier 2021 relative à l'attribution d'aides directes dans le cadre 
de l'OPAH, 
Vu l'avis favorable de la Commission Aménagement du 22 novembre 2021, 

Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président expose: 

Dans le cadre de !'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat, les élus communautaires ont décidé 
d'accorder des aides complémentaires aux aides de l'ANAH, des caisses de retraites :et autres financeurs. 
Ces aides communautaires sont accordées selon 5 thématiques : l'amélioratio~ des performances 
thermiques, l'adaptation des logements, la lutte contre l'habitat indigne, l'amélioration du parc de 
logement locatif et l'utilisation d'éco-matériaux. 

Ainsi, suite à la commission Aménagement du 22 novembre 2021 qui a émis un avis favorable sur les 
dossiers ci-dessous, il est proposé d'attribuer une aide complémentaire aux bénéficiaires. 
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Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021431 DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/431 
OPERATION PROGRAMMEE 

D'AMELIORATION DE L'HABITAT 
Volet classique 

Attribution des aides aux particuliers 

Montant Montant Taux Taux 

Bénéficiaire Nature des prévisionnel alloué par la d'intervention d'intervention 
travaux aides CCCVL des travaux CCCVL publiques 

OPAH - Volet classique - à l'échelle des 19 communes (hors périmètre 
ORT) 

Mme MELEINE Travaux 4 966 € TTC 1000€ 52% 20% (Chinon) d'adaptation 

M. GIRARD Travaux 6 796 € TTC 1000 € 97 % 15% (Chinon) d'adaptation 

Mme MANTONNIER Travaux 7 816 € TTC 1000€ 46% 13% (Chinon) d'adaptation 

Mme HOUEE Travaux 6 725 € TTC 1000€ 47 % 15% (Chinon) d'adaptation 

M. DELAUNAY Sortie 44 010 € TTC 5000€ 85% 11% (Chouzé-sur-Loire) d'insalubrité 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- dit que les subventions communautaires énoncées ci-dessus seront versées aux bénéficiaires 
mentionnés, 
- précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget voté le 11 février 2021 
- autorise le Président ou le Vice-Président délégué à signer tous les documents relevan de ces projets. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confo e 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021432DELIB-DE 

Communauté de communes DELIBERATION N° 2021/432 
OPERATION PROGRAMMEE 

D'AMELIORATION DE L'HABITAT 
Rénovation Urbaine 

Attribution des aides aux bénéficiaires 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2020/341 du 10 décembre 2020 relative au lancement d'une Opération 
Programmée d'Amélioration de l'Habitat et à l'attribution du marché d'animation, 
Vu la délibération n ° 2021/022 du 26 janvier 2021 relative à l'attribution d'aides directes dans le cadre 
de l'OPAH, 
Vu l'avis favorable de la Commission Aménagement du 22 novembre 2021, 

Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président expose: 

Dans le cadre de l'Opératlon Programmée d'Amélioration de l'Habitat, les élus communautaires ont décidé 
d'accorder de$ aides complémentaires aux aides de l'ANAH, des caisses de )retraites et autres financeurs. 
Ces aides co

1
mmunautaires sont accordées selon 5 thématiques : l'arriélioration des performances , 

thermiques, l'adaptation des logements, la lutte contre l'habitat indigne, l'amélioration du parc de 
logement locatif et l'utilisation d'éco-matériaux. 

Ainsi, suite à la commission Aménagement du 22 novembre 2021 qui a émis un avis favorable sur les 
dossiers ci-dessous, il est proposé d'attribuer une aide complémentaire aux bénéficiaires. 
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Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021432DELIB-DE 

Communauté de communes Suite DELIBERATION N° 2021/432 
OPERATION PROGRAMMEE 

D'AMELIORATION DE L'HABITAT 
Rénovation Urbaine 

Attribution des aides aux bénéficiaires 

Montant Montant Taux Taux 

Bénéficiaire Nature des travaux estimatif des alloué par d'intervention intervention 
aides CCCVL 

travaux la CCCVL publiques 

M.BRETON PB Logement (19 rue du Puy des 83 053 € TTC 3 750€ 81% 5% 
Bancs) dégradé 

M.BAUDRY 3 PB Logement très 
(27 place du Général dégradé+ 338 800 € TTC 34 500 € 56% 10% 

de Gaulle) 3 Sorties de vacance 

SCI PUCINE PB Logement très 

(4 rue du Mûrier) dégradé+ 57 814 € TTC 11500 € 80% 20% 
Sortie de vacance 

M.PASCAL PB Logement très 

(2 impasse de la dégradé+ PB 310 642 € TTC 15 250 € 79% 5% 
Poterne) Logement dégradé + 

Sortie de vacance 

SCI Porte Neuve 2 PB Logement très 

(3 rue du Commerce) dégradé + 2 Sorties 297 000 € TTC 23 000 € 77 % 10% 
de vacance 

M.NAVARRO Bruno PO Prime énergie 11054 € TTC 750€ 90% 7% (7 rue Michelet) 

M.LEFORT PO Prime énergie 17 463 € TTC 750€ 73% 3% (58 quai Jeanne D'Arc) 

M.QUILLOU Prime accès aux 18 308 € 10 000 € 55% 55% (6 rue du Commerce) étages 

M.RAYMOND Prime accès aux 34 433 € 10 000 € 29% 29% (18 rue du Commerce) étages 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- dit que les subventions communautaires énoncées ci-dessus seront versées aux bénéficiaires 
mentionnés, 
- précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget voté le 11 février 2021 
- autorise le Président ou le Vice-Président délégué à signer tous les documents relevant de c 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
) 

Délibération 2021/432 - Page 2/2 

Siège : Chinon - Hôtel de VIIIe 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 4 7 93 78 87 Courriel . 1nfo@cc-cvl.fr 

www.chinon-vienne-loire.fr 
CHINOf' 
VIENNE 

-------------------------------------- f:..i I OIRF 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 14/12/2021 

Reçu en préfecture le 14/12/2021 

Affiché le 16/12/2021 
ID. 037-200043081-20211207-SG2021433DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/433 

OPERATION PROGRAMMEE 
D'AMELIORATION DE L'HABITAT 

Rénovation Urbaine 
Attribution des aides façades 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDtN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2020/341 du 10 décembre 2020 relative au lancement d'une Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat et à l'attribution du marché d'animation, 
Vu la délibération n ° 2021/022 du 26 janvier 2020 relative à l'attribution d'aides directes dans le cadre de l'OPAH, 
Vu la délibération n ° 2021-018 de la Ville de Chinon prise le 9 février 2021 pour participer financièrement à l'OPAH 
RU. 
Vu la délibération° 2021/087 du 16 mars 2021 relative au règlement d'attribution des aides dans le cadre de l'OPAH 
et l'OPAH-RU 
Vu la délibération n ° 2021-153 du 27 mai 2021 relative au règlement de l'opération façades et à la modification des 
objectifs dans le cadre de l'OPAH et l'OPAH-RU, 
Vu l'avis favorable de la Commission Aménagement du 22 novembre 2021, 

Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président expose : 

Dans le cadre de l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat volet Rénovation Urbaine (OPAH-RU), les élus 
communautaires ont pris une délibération de principe afin d'octroyer une aide façades conformément au règlement 
approuvé au conseil communautaire du 27 mai 2021. L'aide façades est répartie comme suit : 62 % pour la CCCVL 
et 38 % pour la ville de Chinon. 
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Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021433DELIB-DE 

Comrnunouté cle communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/433 
OPERATION PROGRAMMEE 

D'AMELIORATION DE L'HABITAT 
Rénovation Urbaine 

Attribution des aides façades 

Ainsi, suite à l'avis favorable des membres de la commission Aménagement du 22 novembre 2021, il est proposé 
d'attribuer une aide au bénéficiaire suivant: 

Montant Taux Taux 

Bénéficiaire Nature des Montant des alloué par la d'intervention d'intervention 
travaux travaux aides CCCVL CCCVL publiques 

OPAH - RU : Opération façades 

Mickael BRETON Prime Façade 26 950 € TTC 3 341€ 20% 12 % 

Le propriétaire s'engage à : 
1. Réaliser strictement le programme de travaux tel qu'il est défini dans la déclaration préalable ou le permis 

de construire établi et conformément aux prescriptions de travaux définies par l'association SOLIHA sur 
l'immeuble situé à l'adresse précisée ci-dessus, 

2. Réaliser ces travaux dans le délai imparti d'un an à compter de la date d'agrément du projet par la ville. 
3. Prévenir l'association SOLIHA du commencement des travaux. 
4. Ne pas commencer les travaux avant d'être en possession de la présente délibération 
5. Ne pas modifier sous aucune forme le projet validé par la Ville et la Communauté de communes (contenu, 

programme de travaux, choix des artisans) 

La présente subvention viendra à échéance un an après la date de la présente délibération. 

En accord avec la ville de Chinon et la Communauté de Communes, la subvention pourra être prolongée si les 
circonstances le justifient, notamment si des difficultés freinent la réalisation du projet. Dans ce cas, le propriétaire 
adressera une demande écrite à Monsieur le Président qui évaluera la recevabilité ou non de la prolongation. 

Les modalités de versement de l'aide financière octroyée s'établiront comme suis: 100 % au terme des travaux, 
après présentation des factures acquittées, d'un R.I.B et d'une attestation de conformité des travaux établie par 
l'association SOLIHA. 

La subvention ne pourra être supérieure à la somme calculée sur la base des devis. Dans l'hypothèse où le montant 
des travaux effectués serait inférieur au montant estimatif, la subvention serait recalculée sur la base des dépenses 
réelles. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- dit que la subvention ci-dessus énoncée sera versée au bénéficiaire, 
- précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget voté le 11 février 2021 
- autorise le Président ou le Vice-Président délégué à signer tous les documents relevant de ces projets 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021434DELIB-DE 

Communauté de communes DEllBERATION N° 2021/434 
Procédure de classement du site 

4( Le théâtre de la guerre Picrocholine » 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY- M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QU EU DEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
:45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu les dispositions des articles L.341-10 et R.341-1 du code de l'environnement, 
Vu le dossier de la Préfecture d'Indre-et-Loire reçu le 28/09/2021 à la communauté de communes Chinon Vienne et 
Loire, 

Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président expose: 

Dans le cadre du classement du Val de Loire au patrimoine mondial de l'UNESCO le 30 novembre 2000 et du plan de 
gestion du périmètre de ce site approuvé le 15 novembre 2012, la Préfecture d'Indre-et-Loire a lancé en 2015 la 
procédure de classement du site du "théâtre de la guerre picrochoüne » en référence aux œuvres littéraires de 
François Rabelais. 

Le périmètre proposé au classement porte sur les secteurs concernés par les évènements de la guerre picrocholine, 
les emprises déjà concernées par d'autres protections existantes n'ont pas été reprises dans le périmètre de ce 
nouveau site classé. ) 
Sur le territoire de la CC CVL, cette proposition de périmètre concerne les communes suivantes (Cf. plans annexés 1 
et 2)•: 1 

Chinon pour 99,6 ha, 
Cinais pour 112,8 ha, 
Lerné pour 189,1 ha, 
La Roche-Clermault pour 4 76,6 ha, 
Seuilly pour 685,1 ha. 
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ID: 037-200043081-20211207-SG2021434DELIB-DE 

Communauté de communes Suite DELIBERATION N° 2021/434 
Procédure de classement du site 

4( Le théâtre de la guerre Picrocholine " 

Ce site classé représenterait donc une surface globale d'environ 1 563,2 ha. Il n'a pas pour objectif d'ajouter une 
contrainte réglementaire supplémentaire à celles déjà existantes, mais constitue tout de même une servitude sur les 
biens existants. Ainsi, tout projet situé dans le secteur et entrainant une modification de l'état ou de l'aspect des 
lieux devra faire l'objet d'une autorisation spéciale au titre de l'article L.341-10 du code de l'environnement. 

Quatre orientations principales de gestion ont été définies en accompagnement du projet de site classé: 
Préserver et mettre en valeur les sites principaux de la guerre picrocholine, 
Retrouver les éléments de paysage cités dans l'œuvre et préserver les éléments existants, 
Accompagner les mutations paysagères du site, 
Maintenir et restaurer la qualité de la perception visuelle du théâtre de la guerre picrocholine. 

Considérant que cette démarche engagée en 2015 et qui a fait l'objet d'échanges en 2018, 2020 et au début 
d'année 2021, répond aux objectifs de préservation et de mise en valeur du patrimoine de notre territoire, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- donne un avis favorable à la poursuite par la Préfecture d'Indre-et-Loire de la procédure de classement du site du 
théâtre de la guerre Picrocholine, 
- précise que cette procédure fera l'objet d'une enquête publique au cours de l'année 2022. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie nforme 
Le Présiden 
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Annexe Délibération 2021/434 - plan 1 - Périmètre proposé au classement 
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Annexe Délibération 2021/434 - plan 2 - Territoires communaux concernés par le projet de classement 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/435 

Acquisition foncière 
Site Trottes Loups- Chinon 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des. Fêtes sise Rue 
de /'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT- MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY- M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés : M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
:45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Considérant les compétences obligatoires de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire et notamment 
celle relative à l'aménagement, l'entretien et la gestion des aires d'accueil des gens du voyage, 
Considérant les modalités de consultation du Domaine en vigueur depuis le 1er janvier 2017, 
Vu les courriers envoyés en date du 15 juin 2021 à l'ensemble des propriétaires de parcelles situées autour de l'aire 
d'accueil des gens du voyage au lieu-dit" les Trottes-loups», 

Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président expose : 

La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, compétente en aménagement de l'espace, en protection de 
l'environnement et en gestion des aires d'accueil des gens du voyage, souhaite acquérir les parcelles privées situées 
en proximité immédiate de l'aire d'accueil des gens du voyage des «Trottes-Loups ». 

Dans ce cadre, des courriers ont été envoyés à l'ensemble des propriétaires concernés, proposant l'acquisition de 
leur propriété. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/435 

Acquisition foncière 
Site Trottes Loups- Chinon 

Récemment, les Consorts DANGER / GUERTIN / HEGRON / TAPIN ont répondu favorablement à cette 
proposition dans les conditions décrites ci-dessous : 

Propriétaire Commune Parcelles Superficie en m2 Montant global en 
euros net vendeur 

Consorts Danger, Guertin, Chinon A925 1540 770€ 
Hegron, Tapin 

TOTAL 1540 770€ 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- approuve le principe d'acquisition de la parcelle cadastrée section An° 925 sur la commune de Chinon appartenant 
aux Consorts DANGER/ GUERTIN / HEGRON / TAPIN, 
- précise que cette acquisition est fixée à hauteur de 770 euros, 
- désigne l'Etude Chevalier & Anglada pour la rédaction de l'acte à intervenir, 
- Et autorise le Président ou le Vice-Président délégué à signer l'acte authentique à intervenir, et d'une manière plus 
générale tous les documents relatifs à cette affaire. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confo e 
Le Président, 
Jean-Luc DUPO 
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Communauté de communes 
DEllBERATION N° 2021/436 

Avenant à la convention de partenariat économique 
Avec la Région Centre Val de Loire 

Prolongation 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAUL T - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT · M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QU EU DEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 
Vu la délibération n ° 2018/221 du 24 juillet 2018, 
Vu la demande de la Région Centre-Val de Loire reçue le 27 octobre 2021, 
Monsieur Didier GODOY, Vice-Président expose : 
Dans le cadre de la loi NOTRe et du Schéma Régional de Développement Economique, Innovation et 
Internationalisation (SRDEII), la Région Centre Val de Loire a conclu avec la communauté de communes une 
convention de partenariat économique, signée le 16 novembre 2018. Cette convention cadre concerne notamment 
l'animation économique, l'aménagement des parcs d'activités ainsi que l'attribution d'aides à des entreprises. 
Cette convention était calée sur la durée du SRDEII et devait se conclure le 31 décembre 2021. 
Une nouvelle convention devait être signée au 1er janvier 2022, et entrer en application en même temps que le 
nouveau SRDEII. Compte tenu de la crise sanitaire et du report des élections régionales, l'élaboration du nouveau 
SRDEII a été décalée à la fin de l'année. 
Aussi, pour permettre la continuité de l'action économique entre la Région et la communauté de communes, et ne 
pas créer de risque juridique sur les aides octroyées, il convient de réaliser un avenant à la convention actuelle, afin 
de la prolonger jusqu'au 30 juin 2022. Cet avenant porte uniquement sur la durée de la convention et n'apporte 
aucune autre modification. 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- approuve la prolongation de la convention de partenariat économique avec la Région Centre Val d .Loire jusqu'au 
30 juin 2022, 
- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer l'avenant de la onvention de 
partenariat économique avec la Région Centre-Val de Loire. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président, Jean-Luc Dut:r.'""" ..... 
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Communauté de communes DELIBERATION N° 2021/437 
Parc d'activités du Véron - Avoine 

Cession de terrains - ZD 182 - 186 - 188 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu le document d'arpentage réalisé par le cabinet de géomètre expert Branly-Lacaze en date du 25 octobre 2021, 
Vu l'avis des Domaines du 29 novembre 2021 sur la valeur vénale du terrain concerné, 

Monsieur Didier GODOY, Vice-Président expose : 

L'entreprise « ENDEL » spécialisée dans les services au nucléaire et la maintenance industrielle est installée sur le 
Parc d'Activités du Véron à Avoine. 

Récemment, la société a manifesté le souhait d'acquérir du foncier supplémentaire en vue de réaliser une opération 
de construction et de développement de l'Ecole des Métiers ENDEL consistant en la création d'un centre de 
formation aux métiers de maintenance industrielle. 

Après plusieurs semaines d'échanges et de travail avec l'entreprise, une réponse adaptée aux besoins a été 
proposée et se décompose comme suit : 

- Un terr1in de 3 223 m2 à vocation de parking, cadastrée section ZC n ° 182 (1-095 m2) et 186 (2128 m2). 

- Un terrain de 4 068 m2 pour la construction de l'Ecole des Métiers EN DEL, cadastrée lection ZC n ° 188. 
Soit une surface totale de 7 291 m2. ) l 

Considérant le prix au mètre carré de terrain nu pratiqué sur ce secteur, les usages envisagés et la présence d'un 
pylône EDF, le prix de vente au mètre carré a été négocié comme suit : 
- 2 € HT/m2 pour le terrain de 3 223 m2 à vocation de parking. 
-17 € HT/m2 pour le terrain de 4 068 m2 accueillant la future Ecole des Métiers ENDEL. 
Soit un coût total de 75 602 € Hors Taxes. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/437 

Parc d'activités du Véron - Avoine 
Cession de terrains - ZD 182 - 186 - 188 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- autorise le principe de céder une surface totale de 7 291 m2 à la société ENDEL ou toute société qu'elle se 
substituerait, 

- précise que la surface à céder concernera les parcelles cadastrées section ZC n ° 182, 186 et 188, situées au lieu 
dit II LES BUTTES " à Avoine, 

- précise que le prix de cession est fixé à hauteur de 75 602 euros Hors Taxes, 

- désigne l'Etuoe Chevalier & Anglada pour la rédaction de l'acte à intervenir, 

- et autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président, délégué aux affaires économiques, à signer l'acte 
authentique à intervenir, et d'une manière plus générale tous les documents relatifs à cette affaire. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confor 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/438 

Parc d'activités Plaine des Vaux n ° 1- Chinon 
Acquisition d'un bien immobilier 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation : MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la Commission Economie du 06 octobre 2021, 
Vu le courrier d'intention envoyé à la SAS Trialissimmo par la CC CVL en date du 25 octobre 2021, 
Vu le courrier d'acceptation de la SAS Trialissimmo reçu le 05 novembre 2021, 
Considérant les modalités de consultation du Domaine en vigueur depuis le 1er janvier 2017, 

Monsieur Didier GODOY, Vice-Président expose : 

Dans le cadre de sa politique de développement économique et de densification urbaine, la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, souhaite optimiser l'utilisation de l'espace de son territoire et en particulier celui 
de ses Parcs d'Activités. 

Sur le Parc d'Activités de Chinon « la Plaine des Vaux n ° 1 ", plusieurs terrains non exploités ont été identifiés dont un 
terrain d'une surface de 4 685 m2 appartenant à l'entreprise Réseau Pro situé à l'arrière de son bâtiment, à 
l'intersection des rue Pierre et Marie Curie et Gustave Eiffel. 

En parallèle, le groupe Réseau Pro a été racheté par Chausson qui souhaite démolir le bâtiment actuel pour en 
reconstruire un qui optimisera leur espace, sans pour autant avoir besoin du terrain inexploité. 

Aussi, il était pertinent de contacter l'entreprise pour entamer des démarches d'acquisition de ce terrain. 

Après accord de la commission économique du 06 octobre 2021, la CC CVL a contacté le groupe Chausson qui a 
accepté de lui céder ce terrain à hauteur de 60 000 € HT. 
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Comrnunouté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/438 

Parc d'activités Plaine des Vaux n ° 1- Chinon 
Acquisition d'un bien immobilier 

Cette somme devra être inscrite au Budget Principal de 2022. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- autorise le principe d'acquisition d'un bien immobilier appartenant à la SAS Tnalissimmo, 
- précise que l'immeuble est cadastré section C n ° 643, 644 et 850 sur le Parc d'Activités de "la Plaine des Vaux 
n ° 1 » à Chinon, à l'intersection des rue Pierre et Marie Curie et Gustave Eiffel, 
- dit que le prix d'acquisition est de 60 000 euros Hors Taxes, 
- désigne !'Etude Chevalier & Anglada pour la rédaction de l'acte à intervenir, 
- et autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président, délégué aux affaires économiques, à signer l'acte 
authentique à intervenir, et d'une manière plus générale tous les documents relatifs à cette affaire. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confor e 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONli 
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Reçu en préfecture le 14/12/2021 

Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021439DELIB-DE 

Communauté de communes DELIBERATION N° 2021/439 
OFFICE DE TOURISME AZAY CHINON VAL DE LOIRE 

Avenant à la convention d'autorisation d'occupation du 
domaine public et de mise à disposition de biens meublés 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation : MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY- M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT- MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

VU le Code du tourisme, et notamment ses articles L. 134-5, R. 133-19 et R 134-13 ; 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5214-16, 
VU les délibérations n°2017-192 du 29 juin 2017 et n°2019-328 du 19 décembre 2019 et n°2020-349 du 10 
décembre 2020 des conseils communautaires de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire décidant 
d'approuver la convention d'occupation des locaux avec l'association « Office de tourisme intercommunautaire Azay 
Chinon Val de Loire ». 

Monsieur Didier GODOY, Vice-Président, expose : 

L'Office de Tourisme Azay-Chinon Val de Loire est le partenaire direct des collectivités en termes de promotion 
touristique et ne peut exercer ses missions sans un soutien stratégique et financier des EPCI du territoire. 

Une convention d'occupation du domaine public et de mise à disposition de biens meublés est signée entre chaque 
EPCI et l'association pour l'occupation des bureaux d'accueil et du siège administratif. Les) termes de cette 
convention viennent d'être retravaillés et discutés entre les 3 communautés de communes et l'office de tourisme 
afin de modifier le montant des charges supplétives au vu des inflations annuelles notamment des fluides(+ 2 682 € 
répartis entre les 3 collectivités selon les clés de répartition). 

Afin de faire coïncider les dates de renouvellement de cette convention avec celle de la convention d'objectifs et de 
moyens signée avec cette même association, il est proposé de signer un avenant d'un an à la convention de mise à 
disposition des locaux, soit jusque fin 2022. 
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Comrnunouté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/439 

OFFICE DE TOURISME AZAY CHINON VAL DE LOIRE 
Avenant à la convention d'autorisation d'occupation du 

domaine public et de mise à disposition de biens meublés 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- acte la signature d'un avenant d'un an à la convention d'occupation du domaine public et de mise à disposition de 
biens meublés signée entre la Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire et l'association Office de 
Tourisme Azay-Chinon Val de Loire pour l'occupation, entre autres, des bureaux d'accueil de Chinon. 

- acte l'augmentation de l'enveloppe des abondements structurels afin de faire face aux inflations annuelles 

- autorise Monsieur le Président de la Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ou son représentant, à 
signer tous actes relatifs à l'approbation et à la mise en place de cet avenant de convention. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conform 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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Reçu en préfecture le 14/12/2021 

Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021440DELIB-DE 

Communouté de communes 
DELIBERATION N° 2021/440 

ASSOCIATION ACCUEIL EN VAL DE VIENNE 
Gestion de la Maison de Pays à Seuilly 
Convention d'objectifs et de moyens 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MME S.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 

Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean François DAUDIN, M. Thierry DEGUINGAND, MME Geneviève HAILLOT 
ENSARGUET, MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

:50 
:44 
: 11 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la compétence tourisme exercée par la Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire y incluant la gestion 
d'équipements touristiques. 

Vu la convention d'objectifs et de moyens signée en 2017 entre l'association Accueil en Val de Vienne, gestionnaire 
de la maison de pays et la Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire, 

Monsieur Didier GODOY, Vice-président, expose : 

L'association a pour mission l'accueil et l'information des visiteurs, la promotion et la commercialisation des produits 
locaux et l'animation saisonnière de l'Abbaye de Seuilly. 

Afin d'assurer ses missions, la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire met à disposition de l'association ) 
Accueil en Val de Vienne un des bâtiments de !'Abbaye de Seuilly et du personnel communautaire. Des conditions 
particulières de fonctionnement (versement d'une subvention de fonctionnement en cas de refacturation de 
personnel, ... ) sont aussi à stipuler dans le cadre d'une convention. 
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Communauté de communes Suite DELIBERATION N° 2021/440 
ASSOCIATION ACCUEIL EN VAL DE VIENNE 

Gestion de la Maison de Pays à Seuilly 
Convention d'objectifs et de moyens 

Comme la période d'ouverture de la Maison de Pays a évolué et s'étend désormais jusqu'en octobre et par 
conséquent le nombre d'heures du personnel mis à disposition change, il est proposé d'établir une nouvelle 
convention d'objectifs et de moyens avec l'association pour la gestion de la maison de pays afin de stipuler: 

les missions de l'association 
les moyens mis à disposition de l'association par la communauté de communes 

Monsieur Thierry DEGUINGAND se retire au moment du vote. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à mettre à disposition de l'association les locaux et le personnel 
mentionnés dans la convention, 

- valide les modalités de fonctionnement tel que définies dans la convention, 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de mise à disposition des locaux, du 
personnel et d'objectifs et de moyens de la Maison de Pays et tout autre document utile à la contractualisation. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/441 

PCAET 
Attribution d'une aide pour l'achat de composteur bois 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLQUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
:45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2020/073 du 5 mars 2020 actant l'arrêt du projet de PCAET, 
Vu la délibération communautaire n ° 2021/096 du 16 mars 2021 actant l'approbation du PCAET et le PCAET qui y 
est annexé, 

Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président, expose : 

Par délibération en date du 16 mars 2021, la CCCVL a approuvé son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), ayant 
pour vocation de réduire les émissions de gaz à effet de serre et d'adapter le territoire au changement climatique à 
travers un programme d'actions prévu pour 6 ans, à destination des habitants du territoire. Ces actions visent à 
limiter la production de déchets et à améliorer leur réemploi et leur recyclage . 

. En partenariat avec le SMICTOM du Chinonais, la CC CVL accompagne les habitants de son territoire dans la 
réduction de leurs déchets ménagers, en proposant d'aider à hauteur de 15 € les ménages qui souhaitent se doter 
d'un composteur bois auprès du SMICTOM, leur proposant un reste à charge de 10 €. 

Pour mémoire, les composteurs en plastiques ne sont pas subventionnés et les habitants dè Chpuzé-sur-Loire, 
rattachés au SMIPE Val Touraine Anjou, ne sont pas concernés par l'aide proposée, car le cornppsteur bois de 300 
litres vendu par le SMIPE coûte 10 €. 1 

Un budget de 500 € a été réservé pour cela en 2021 au budget de la CCCVL. 

L'aide est attribuée pour un maximum de 2 composteurs bois par logement. Néanmoins les difficultés actuelles 
d'approvisionnement en matériaux ne permettent la commande que d'un composteur à la fois. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/441 

PCAET 
Attribution d'une aide pour l'achat de composteur bois 

Les aides financières seront accordées sous réserve de la fourniture des pièces justificatives (prévues dans le 
règlement du programme) et dans la limite du budget alloué par la CC CVL (enveloppe indicative au titre de 2021 : 
aide à l'achat de 300 composteurs bois) 

Bénéficiaire Type de composteur 

NIORT Michel 2 x Bois 300 litres 

Montant 

50€ 

Montant 
alloué par la 

CCCVL 

30€ 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- dit que la subvention allouée sera versée au bénéficiaire précité, 

- précise que les crédits correspondants étaient inscrits au budget voté le 11 février 2021 et devront l'être à nouveau 
au budget de 2022 voté en février 2022, 

- autorise le Président ou le Vice-Président à signer tous les documents relevant de ce projet. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

1 
Pour copie conform \ 
Le Président, . 
Jean-Luc DUPONT i 

__ _:;.;;r:--"'l.::~7':.- 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/442 

PCAET 
Attribution d'une aide 

pour l'achat d'un récupérateur d'eaux pluviales 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation : MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ- MME M.GACHET 
M. D.GODOY- M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT- MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2020/073 du 5 mars 2020 actant l'arrêt du projet de PCAET 
Vu la délibération n ° 2021/024 du 26 janvier 2021 précisant le contenu de la convention de partenariat pour la 
sensibilisation au développement durable entre la Communauté de Communes et le CPIE Touraine Val de Loire 
Vu la délibération communautaire n°2021/096 du 16 mars 2021 actant l'approbation du PCAET et le PCAET qui y 
est annexé 

Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président, expose : 

Par délibération en date du 16 mars 2021, la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire a approuvé son 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), ayant pour vocation de réduire les émissions de gaz à effet de serre et 
d'adapter le territoire au changement climatique à travers un programme d'actions prévu pour 6 ans, à destination 
des habitants du territoire. 

Par convention de partenariat. la CC a confié au CPIE Touraine Val de Loire la réalisation de diagnostics gratuits pour 
accompagner les habitants à adapter leurs espaces extérieurs au changement climatique: plantations adaptées à la 
sécheresse, gestion de l'eau de pluie, aménagements favorables à la biodiversité ... 

Dans ce cadre, la CC CVL propose d'intégrer la végétalisation dans les projets d'urbanisme et favoriser le stockage 
carbone en aidant financièrement les particuliers souhaitant installer des récupérateurs d'eaux de pluie. 

Un budget de 14 400 € a été réservé pour cela au budget 2021 de la Communauté de communes. 
L'aide est attribuée une seule fois par logement (sauf passage d'un dispositif aérien à un dispositif enterré). 
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Communauté de communes Suite DEllBERATION N° 2021/ 442 
PCAET 

Attribution d'une aide 
pour l'achat d'un récupérateur d'eaux pluviales 

Dispositifs éligibles : 

- Cuves externes de récupération des eaux pluviales, d'un volume minimal de 500 litres 

Bénéficiaires: particuliers 

Montant: 50 % du montant d'achat, livraison comprise (pour un coût d'achat de 250 € maximum). 

- Cuves enterrées de récupération des eaux pluviales d'un volume minimal de 3000 litres Bénéficiaires : particuliers 
Montant: 50 % du prix d'achat TTC, livraison et pose comprises (pour un coût d'achat de 1 000 € maximum) 

r 
··- 

Coût d'achat Montant 

Bénéficiaire Type de Montant des maximum pris alloué par la 
récupérateur travaux en compte CCCVL 

par la CCCVL 

CHOUBRAC Cuve souple 564€ 250€ 125 € externe 
.......__ __ ··--------- - --------- 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- dit que la subvention allouée sera versée au bénéficiaire précité, 
- précise que les crédits correspondants étaient inscrits au budget voté le 11 février 2021 et devront l'être à nouveau 
au budget de 2022 voté en février 2022, 
- autorise le Président ou le Vice-Président délégué à signer tous les documents relevant de ce projet. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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Communauté de communes DELIBERATION N° 2021/443 
Plan d'actions visant la préservation des eaux brutes 

Contrat Territorial 
Aires d'alimentation de captages 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation : MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY- M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président, expose: 

L'eau brute des captages de Saint Mexme et Champs Pullans sur la commune de Chinon ainsi que le captage du 
Prée Moreau et la source Morin sur les communes respectives de la Roche Clermault et Seuilly présentent des 
concentrations en nitrates supérieures ou proches des normes de potabilité. 

Ces captages ont été inscrits comme stratégiques prioritaires dans le SDAGE Loire Bretagne. 

Un cadre règlementaire mis en place en 2007 et 2008 permet au Préfet de délimiter les aires d'alimentation de 
captages comme étant des zones soumises à contraintes environnementales (ZSCE1) où des programmes d'actions 
doivent être mis en place. Ces derniers peuvent devenir obligatoires s'il n'y a pas un engagement volontaire probant 
des acteurs dans la démarche. 

Les Aires d'Alimentation de ces Captages (AAC) ont été déterminées par le cabinet ARCHAMBAULT CONSEIL en 
2012. 

C'est dans ce cadre que le cabinet SCE avait réalisé, en 2016, des diagnostics territoriaux multipressions afin de 
mieux déterminer l'origine des pressions. 
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Communauté de communes Suite DELIBERATION N° 2021/443 
Plan d'actions visant la préservation des eaux brutes 

Contrat Territorial 
Aires d'alimentation de captages 

Afin de protéger durablement la ressource en eau, une feuille de route et une stratégie ont été construites en 2018 
pour ces Aires d'Alimentation de Captages (AAC) sur 6 ans (de 2019 à 2024) suite à ces diagnostics. Cette feuille de 
route se décline en deux programmes d'actions opérationnels: les Contrats Territoriaux en partenariat avec l'Agence 
de l'Eau Loire Bretagne (AELB). 

Un premier Contrat Territorial AAC du Chinonais a été établi pour les eaux souterraines sur la période 2019-2021 et a 
fait l'objet d'une étude-bilan. 

Un deuxième Contrat Territorial AAC du Chinonais plus ambitieux pour les eaux souterraines a été établi sur la 
période 2022-2024 en cohérence avec le Contrat Territorial du Syndicat des Bassins du Négron et du Saint-Mexme 
Vienne aval et affluents pour les eaux superficielles. 

Ce programme d'actions, d'un montant total de 569 098 euros sur trois ans, comporte les volets suivants : 

- Accompagner les exploitations agricoles dans leurs changements de pratique en faveur de la protection de la 
ressource en eau, pour un montant de 172 330 € ; 
- Améliorer les connaissances sur les phénomènes de transferts, pour un montant de 112 389 € ; 
- Développer et appuyer les nouveaux partenariats et accélérer la réduction des transferts d'azote vers les nappes, 
pour un montant de 95 867 € ; 
- Mettre en relation l'ensemble des acteurs locaux dans la démarche territoriale, pour un montant de 188 511 €. 

La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire est en partenariat avec la Chambre d'Agriculture d'Indre et 
Loire et les autres partenaires agricoles pour mener le volet agricole. 

La passation du deuxième contrat territorial sur 3 ans avec l'Agence de l'Eau est nécessaire pour pouvoir bénéficier 
de subventions, d'un taux de 50 ou 70 % suivant le type d'action. 

Voir le détail du programme d'actions annexé. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- approuve l'engagement financier sur une période de 3 ans, 2022-2024, à mettre en œuvre le programme d'actions 
visant la préservation de la qualité des eaux brutes ; 

- sollicite les aides financières dans le cadre de la réalisation du programme d'actions auprès de l'Agence de l'Eau ; 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président, délégué à l'Environnement - Transition Écologique, à 
signer tout document nécessaire aux demandes de subvention ainsi qu'à la réalisation du projet y compris les 
marchés à intervenir. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Étiquettes de lignes 
Somme de TOTAL 1 

2022-2024 
Somme de TOTAL AELB 1 

2022-2024 
Somme de TOTAL CCCVL 1 

2022-2024 
Somme de TOTAL CA 37 1 

2022-2024 
Somme de TOTAL PA 37 1 

2022-2024 

Accompagner les exploitations agricoles dans leurs changements de pratique en faveur 
de la protection de la ressource en eau 

Améliorer les connaissances sur les phénomènes de transferts 

Développer et appuyer les nouveaux partenariats et accélérer la réduction des 
transferts d'azote vers les nappes 

Mettre en relation l'ensemble des acteurs locaux dans la démarche territoriale 

Total général 

Total général 

172 330,00€ 84 320,00 € 44 005,00 € 42 880,00 € 1125,00 € 

112 389,23 € 55 904,61 € 56 484,61 € - € - € 

95 867,39 € 

■Somme de lôlALAEU\ J 
2012-2024 

• Somme de TOTAL CCCVl 1 
2021-2024 

■Sommedl!TOTALCA37 I 
l022-2024 

a somme de TOTAL PA37 j 
2012-2024 

12 000,00 € 74 867,39 € 

- . 

. € 

• Acco"l'wg.ner leie,i,Joltatioro 11:ric~es 
dilf\f le11s <h;ttCemenudo p-,:Hique t!n 
l;aveurd~la P"Ot' t!CdM d&M ressoœce ee 
e,o 

■ Amelio~r jes (O'lt\.llsnnces.s!XIH 
phérornène,. dl!'transr~u 

14 933,70 € 

188 511,41 € 116 155,70 € 68 785,70€ 3 570,00 C • € 

569 098,02 € 268 380,32 € 244142,71 € 46450,00€ 16 058,70€ 

Total général et répartition par enjeux 

- - 
■ O~&pp!r e'I app,:,iytY les nov-•N',.CJC 
p1tt1Marilt1 ~t aa:flé-r«- la réch,1'1J~1m 
1r.insfo,o <I ezcte Vllf") les ~ppe, 

Ml!ttt• en relation l"-e~ffflN ees 6<:ttors 
locaWt dansladl!marctle1effitcriJN 
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llblU~duU/ll/10U 

PROGRAMME D'ACTION - DONNEES FINANCIERES 

1 Échéancier 

Numéro 
d'"ctlon 

Actions (par enjeu de territoire) 
Maître 

d'ouvrage 

Partenaire Oépense 

AEL8 C(CVL CA37 PartcnalresA1rlcoles 

Maitre retenue Dépense 2022 Dl!pense 20Z3 0êpeme 2024 
d'ouvraoe 2022 • 2024 

1 
Montant d'aide 
prévisionnel de 

l'agence 

tchéantlcr d'enguement 

2022 2023 2024 

Montent Montant 
Tau1t prévlslonnel Taux prévisionnel 

eogagé engagé 

Ot!velopper el 1ppuytt tu nou,..nu.11 p1rtena11au tt e«t!l•rrr la rfductlon du ttantferti d'11010 vtrs les nippes 

~- ::~::~.,_,:~C!:~;,.,_.'!.l:.~,;,::e!:e.;_••_•'_11·'_"_''_"_"_ ... _,_'"_"•_•_••_••_
1
·_.,_''_"_"_••_•_""_'_'~~•-"-'M_,_''_~1-1----+---+--'-'-"-oo_,o_o_c+--•o_oo_._oo_cl---•-•-oo_._oo_c+-•-oo_o_.o_o_,+ __ •·-•---+-----l------+----+-----l 

l--'-·"-.P~"':~""';"'1:1,,_•:~,,;_.~~~•;..,;:""•:.,:';,,,~"'•.:,.,•;-'c'~~,."-i,,,~.•L,•'_•"_"_'".,.''_'"..,'_'"_'•.,.~_"_"_"'_'"-~.,.•_'"_,_''_'".,."•_".,.••_'_"_"7"_'•-+--'-"-"'--+---+-•-•-•_o._oo_c+----t--'-o_oo_.o_o_c+--'-oo_o_.o_o,+--'-""--1r-- 2000,00< l------+--'_oo_o_.o_o_c+--'"-o_o._oo_,-+-_s_·o_"-1-1--'-""-o_.o_o_cl--o-"-1-1---c+---""-•+------1 
Orlt-n1t,luutlcMllti<oludu(fp0u,hvo<Uul1rrthJrltdon1w,r1to1,1wr1i,,r1a~(dne1uJl'dt 3000,00( 1500,00( 1 SQQ,00( 0% \OOo/~ 3000,00( 0% ( os 
~OMfqlll~lf{'t\.'111p,o .. 1hm!~M~~•!_!do.e!J!~>"!!;"!!<;"!!!'""',!!!!U~d•<!•"~U,t>.l. +----+---+---'--l-----+-----+----f----+------l------+---l-----+---+-----+--+----+--4----I 
SupP,:rm,r lu pQllutiOM u•b1\,,r1 ((V tl Hyd 11;1u1hu1ul CCCV~ • ( 

;,'::::,::i'!:::1~:•:::,~:,1,::;::::,~"'::c,~:-.,.-,.-,-,·,·•·-,u -- •• -,.,-.,-,-.,~.~ .. ~ .. M~-----+-----1 
•Soullenlog1Wq.it,1dm'.nl111 10l111rch~ 
P1ttlti 11 1ona\,fl (Ol\ l111l Tt t1i\Ot1.UIJl(hldu1\I NMw1l1 tdodt W~l•?<l l9 

l,0) 

1,0~ 

0% 
--l------+-------1-- 

0% 

50% 9 000,00 C 0% 
-1------1----1----+---+------1 

100% 0% 

' 0% 

C 0% 

0% 0% C 0% 

1,06 Conv~n1lo11WC•fllEOOH 11867,39 f 3992,13 C 3992..13( 3883,lH 0% 100% 11867,39( 0% C 0% 

Con1tdpou,re1)0/1511t1c ,,h1u11dtl"MCCh!rio11. 
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7 500,00 C 

. < 

7 S00,00 C . ( 0% 

100% 39000,00 C 0% 

( 0% 

( 0% 
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C.ornrnunout6 de communo s 
DELIBERATION N° 2021/444 

TARIFS 2022 
REDEVANCE EAU ET ASSAINISSEMENT 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MME S.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

:50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable du Conseil d'Exploitation des régies d'eau et d'assainissement du Chinonais réuni le 24 novembre 
2021, 

Monsieur Vincent NAULET, Vice6Président, expose : 

Les tarifs de l'eau et de l'assainissement sont constitués d'une part fixe (l'abonnement}, d'une part variable (la 
consommation), des redevances à !'Agence de l'eau Loire Bretagne et de la TVA. 

Concernant les territoires gérés en affermage, les parts fixes et variables sont constituées d'une tarification définie 
dans le contrat de délégation de service public servant à rémunérer le délégataire pour les prestations définies dans 
le cahier des charges du contrat (exploitation et fonctionnement des ouvrages) et d'une tarification définie par la 
collectivité pour rémunérer essentiellement les dépenses d'investissement. 

Pour mémoire, en 2021, les tarifs des parts fixes et variables des délégataires ont été les suivants : 
40.68 € et 0.5080 € / m3 pour l'ex secteur de la Rive Gauche de la Vienne (l'eau potable) ; 
29.05 € et 0.5523 € / m3 pour Chouzé sur Loire (l'eau potable); 
4 7.46 € et 0.8364 € / m3 pour Chouzé sur Loire (l'assainissement). 

Au 1e, janvier 2022, la commune de Chouzé sur Loire est le seul territoire géré en affermage. 

Les autres communes listées ci-après sont gérées en régie (Avoine, Beaumont en Véron, Huismes, Savigny en Véron, 
Chinon, Cinais, Couziers, la Roche Clermault, Lerné, Saint Germain sur Vienne, Seuillly, Thizay, Candes Saint Martin, 
Marçay, Anché, Cravant les Coteaux, Rivière, Sazillly, Tavant et Ligré (partie nord). 
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Cornmuooutè cle ,:ommunpc, DELIBERATION N° 2021/ 444 
TARIFS 2022 

REDEVANCE EAU ET ASSAINISSEMENT 

L'actualisation des tarifs a été réalisée en tenant compte des paramètres suivants : 

Principe de plafonnement de la part fixe; 
Equilibres budgétaires ; 
Convergence tarifaire en 2022 ou 2024 suivant les secteurs. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- fixe ainsi qu'il suit les tarifs de la redevance d'eau potable à compter du 1er janvier 2022: 

Secteurs Tarif 2022 

Communes gérées en régie 
Abonnement annuel 47.00 € 

Consommation par mètre cube 0.90€ 

Commune gérée en DSP (Chouzé sur Loire) Abonnement annuel 21.00 € 
Consommation par mètre cube 0.32€ 

- fixe ainsi qu'il suit les tarifs de la redevance d'assainissement. à compter du 1er janvier 2022: 

Secteurs Tarif 2022 

Communes gérées en régie Abonnement annuel 61.00 € 
Consommation par mètre cube 1.24€ 

Commune gérée en DSP (Chouzé sur Loire) Abonnement annuel 88.60 € 
Consommation par mètre cube 0.90€ 

- fixe ainsi qu'il suit les tarifs de la redevance d'eau d'irrigation, à compter du 1er janvier 2022: 

Secteurs Tarif 2022 
Avoine, Beaumont en Véron, Huismes et Abonnement annuel 47.00 € Savigny en Véron 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conform 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/445 

Adoption des rapports annuels 2020 
Sur le prix et la qualité des Services Publics 

de l'eau potable et de l'assainissement collectif 
sur le territoire de Chouzé sur Loire 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

:50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu l'article 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'avis favorable du Conseil d'Exploitation des régies d'eau et d'assainissement du Chinonais réuni le 24 novembre 
2021, 

Monsieur Jean-Michel GUERTIN, Conseiller Délégué, expose : 

La législation prévoit la réalisation d'un rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de l'eau potable et 
de l'assainissement collectif. 
Ce rapport permet d'informer les usagers du service et doit faire l'objet d'une délibération. 
Pour chacune des compétences, une fiche de synthèse, reprenant les éléments clés des rapports annuels, est 
présentée. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- approuve les rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics de l'eau potable et d l'assainissement 
collectif, pour l'année 2020, sur le territoire de Chouzé sur Loire; 
- autorise la diffusion auprès des mairies concernées et des services de l'Etat. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conform 
Le Président. Jean-L c Dl:ll~lT 
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Communauté de communes 

Synthèse rapport annuel eau potable 

Exercice 2020 Chouzé 

TERRITOIRE : 

Chouzé représente approximativement 2 105 habitants. 

EXPLOITATION: 

Le service d'eau potable est exploité en affermage. 
La société VEOLIA a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur entretien et de la 
permanence du service. 
La collectivité garde la maîtrise des investissements et la propriété des ouvrages. 

PRODUCTION : 

Les captages et installations de production ne se trouvent pas sur Chouzé. 
Un compteur d'achat d'eau a été installé. 

DISTRIBUTION : 

En 2020, le nombre d'abonné est de 990 (10% / 2019). 

Le réseau d'eau potable compte, au 31 décembre 2020, près de 61.3 km de conduites. 

CONSOMMATION : 

Le volume consommé, en 2020, est de 75 973 m3 (5.7 % par rapport à 2019). 

LES INDICATEURS DE PERFORMANCES : 

Le rendement du réseau, qui est le rapport entre le volume consommé autorisé et le volume produit 
augmenté des volumes achetés, est de 95. 7 % en 2020. 
La dlifférence de volume entre la production et la consommation correspond aux utilisations non estimées 
(incendies, casses, travaux des entreprises, hydrocureurs, ... ) et aux fuites. 

L'indice linéaire de pertes de réseau, qui correspond au volume perdu dans les réseaux par jour et par 
kilomètre de réseau (hors branchements), est de 0.16 en 2020. 
Avec une densité d'abonnés inférieure à 25 abonnés par km de réseau, l'indice linéaire de perte est bon 
(ILP < 1.5). 
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Communauté de communes 

QUALITE: 

Dans le cadre des contrôles sanitaires, les taux de conformités de l'eau distribuée, concernant les 
paramètres bactériologiques et physico-chimiques, ont été respectivement de 100% et 100%. 

TARIFICATION: 

Le prix du service comprend une part fixe (abonnement) et un prix au m3 consommé. 
En 2020, le coût de l'abonnement est de 21.74 €HT pour la part communautaire et 28.67 €HT pour la 
part délégataire. 
La part variable de 0.230 €HT/m3 pour la part communautaire et 0.5452 €HT/m3 pour la part délégataire. 

Au total, un abonné domestique consommant 120 m3 paie 197.84 €TTC, soit en moyenne 1.65 €/m3. 

BUDGET: 

Les recettes d'exploitation réalisées en 2020 liées à la facturation du prix de l'eau et autres recettes 
d'exploitation s'élèvent à 110 822 €HT dont 24 2631 €HT revenant à la collectivité. 

Les charges d'exploitation s'élèvent à 144 463 €HT. 

Soit un résultat d'exploitation de - 33 641 €HT. 
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Synthèse rapport annuel assainissement 
Exercice 2020 Chouzé 

TERRITOIRE : 

Le périmètre du service d'assainissement, géré en affermage, est le suivant: la commune de Chouzé. 
Ce territoire compte approximativement 1 068 habitants desservis. 

EXPLOITATION: 

Le service est exploité en affermage. 
La société SAUR a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur entretien et de la 
permanence du service. 
La collectivité garde la maîtrise des investissements et la propriété des ouvrages. 

COLLECTE DES EAUX USEES : 

En 2020, le nombre d'abonné est de 529 (0 % par rapport à 2019). 

Le réseau d'assainissement compte, au 31 décembre 2018, 15.87 km linéaires de conduites 
10 postes de refoulement permettent de relever les eaux usées en direction des stations d'épuration. 

EPURATION: 

La collectivité dispose, sur la commune de Chouzé d'une station d'épuration dont les 
caractéristiques sont les suivantes: 

Station de type boues activées 
Capacité de traitement: 1350 équivalents Habitants, 225 m3/j, 81 kg/j de DB05 
Charges hydraulique et organique effectives: 45 % et 37% 
Déphosphatation physico-chimique 
Epandage des boues après centrifugation 
Récépissé de déclaration pour l'ensemble du système d'assainissement 

LES INDICATEURS DE PERFORMANCES : 

Sur l'année 2020, les stations sont conformes sur l'ensemble des paramètres. 

PRIX DU SERVICE : 

Le volume assujetti à l'assainissement en 2020 est de 34 712 m3• 
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Le prix du service comprend une part fixe (abonnement) et un prix au m3 consommé. 
En 2020, le coût de l'abonnement est de 96.60 €HT pour la part communautaire et 41.94 €HT pour la 
part délégataire. 
La part variable est de 0.92 €HT/m3 pour la part communautaire et 0.792 €HT/m3 pour la part 
délégataire. 

Au total, un abonné domestique consommant 120 m3 paie 398.21 €TTC, soit en moyenne 3.32 €/m3• 

BUDGET: 

Les recettes d'exploitation réalisées en 2020 liées à la facturation du prix de l'assainissement revenant à 
la collectivité s'élèvent à 97 972 €TTC. 

) 
) 
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Communauté de communes DELIBERATION N° 2021/446 
Adoption du rapport annuel 2020 

sur le prix et la qualité 
des Services Publics de l'eau potable 

sur le territoire de la Rive Gauche de la Vienne 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
:45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu l'article 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'avis favorable du Conseil d'Exploitation des régies d'eau et d'assainissement du Chinonais réuni le 24 novembre 
2021, 
Monsieur Jean-Michel GUERTIN, Conseiller Délégué, expose : 
La législation prévoit la réalisation d'un rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de l'eau potable et 
de l'assainissement collectif. 
Ce rapport permet d'informer les usagers du service et doit faire l'objet d'une délibération. 
Le cabinet OXENA CONSEIL, assistant conseil auprès de la collectivité sur le territoire de la Rive Gauche de la Vienne, 
pour la compétence eau potable, a rédigé le rapport. 
Une fiche de synthèse, reprenant les éléments clés du rapport annuel, est présentée. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- approuve le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable, pour l'année 2020, sur le 
territoire de la Rive Gauche de la Vienne; J 
- autorise la diffusion auprès des mairies concernées et des services de l'Etat. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Synthèse rapport annuel eau potable 

Exercice 2020 Rive Gauche 

TERRITOIRE : 

Le périmètre du service d'eau potable sur le secteur de la Rive Gauche de la Vienne, est le suivant: 
communes de Saint Germain sur Vienne, Couziers, Thizay, Lerné, Cinais, Seuilly et La Roche Clermault. 
Ce territoire représente approximativement 2 453 habitants. 

EXPLOITATION: 

Le service est exploité en affermage, 
La société SAUR a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur entretien et de la 
permanence du service. 
La collectivité garde la maîtrise des investissements et la propriété des ouvrages. 

PRODUCTION : 

Les ressources, au niveau de la Rive Gauche, sont les suivantes : 

Source Fontaine Morin sur la commune de Seuilly, d'une capacité de production de 800 m3/j ; 
Forage du Prée Moreau sur la commune de la Roche Clermault, d'une capacité de production de 
900 m3/j. 

Ces ressources ont fourni 153 043 m3 d'eau traitée. 

Compte tenu des problèmes de nitrate au niveau de ces ressources, la collectivité a acheté de l'eau au 
syndicat de Candes Montsoreau, à hauteur de 99 m3• 

Un volume de 568 m3 a été exporté vers le syndicat de Candes Montsoreau. 

DISTRIBUTION : 

En 2020, le nombre d'abonné est de 1 394 (1.16% /2019). 

Le réseau d'eau potable compte, au 31 décembre 2019, 114,4 km de conduites. 

CONSOMMATION : 

Le volume consommé, en 2020, est de 120 979 m3 (2 % par rapport à 2019). 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
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LES INDICATEURS DE PERFORMANCES : 

Le rendement du réseau, qui est le rapport entre le volume consommé autorisé et le volume produit 
augmenté des volumes achetés, est de 79 % en 2019 (il était de 82 % en 2019). 
La différence de volume entre la production et la consommation correspond aux utilisations non estimées 
(incendies, casses, travaux des entreprises, hydrocureurs, ... ) et aux fuites. 

L'indice linéaire de pertes de réseau, qui correspond au volume perdu dans les réseaux par jour et par 
kilomètre de réseau (hors branchements), est de 0.79 en 2020 (il était de 0.62 en 2019). 
Avec une densité d'abonnés inférieure à 25 abonnés par km de réseau, l'indice linéaire de perte est bon 
(ILP < 1.5). 

QUALITE: 

Dans le cadre des contrôles sanitaires, les taux de conformités de l'eau distribuée, concernant les 
paramètres bactériologiques et physico-chimiques, ont été respectivement de 100% et 75%. 
Les 6 non-conformités concernent le paramètre nitrate, 5 en mars au-delà de 6 mg/L et une en fin 
d'année à 51 mg/L. 

TARIFICATION : 

Le prix du service comprend une part fixe (abonnement) et un prix au m3 consommé. 
En 2020, le coût de l'abonnement est de 27.80 €HT pour la part communautaire et 39.93 €HT pour la 
part délégataire. 
La part variable de 0.41 €HT/m3 pour la part communautaire et 0.4980 €HT/m3 pour la part délégataire. 

Au total, un abonné domestique consommant 120 m3 paie 222.24 €TTC, soit en moyenne 1.85 €/m3, 

diminution de 3.4 % / 2019, due principalement à une baisse des tarifs communautaires. 

BUDGET: 

Les recettes d'exploitation réalisées en 2020 liées à la facturation du prix de l'eau et autres recettes 
d'exploitation s'élèvent à 257 200 €HT dont 89 000 €HT revenant à la collectivité. 

Les charges d'exploitation s'élèvent à 254 900 €HT. 

Soit un résultat d'exploitation de 2 300 €HT (- 2 200 € en 2019). 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/ 447 

Adoption des rapports annuels 2020 
sur le prix et la qualité des Services Publics 

de l'eau potable et de l'assainissement collectif 
sur les territoires gérés en régie 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation : MERCREDI a= DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY- M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT- MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 
Vu l'article 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'avis favorable du Conseil d'Exploitation des régies d'eau et d'assainissement du Chinonais réuni le 24 novembre 
2021, 

Monsieur Jean-Michel GUERTIN, Conseiller Délégué, expose : 
La législation prévoit la réalisation d'un rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de l'eau potable et 
de l'assainissement collectif. 
Ce rapport permet d'informer les usagers du service et doit faire l'objet d'une délibération. 
Pour chacune des compétences, une fiche de synthèse, reprenant les éléments clés des rapports annuels, est 
présentée. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- approuve les rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics de l'eau potable et e l'assainissement 
collectif, pour l'année 2020, sur les territoires gérés en régie; 
- autorise la diffusion auprès des mairies concernées et des services de l'Etat. 

.l 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Synthèse RPQS eau potable régie 

Exercice 2020 

TERRITOIRE: 

Le périmètre du service d'eau potable, géré en régie, est le suivant: communes d'Avoine, de Beaumont en 
Véron, de Chinon, d'Huismes et de Savigny en Véron. 
Ce territoire représente approximativement 16 185 habitants. 

EXPLOITATION: 

Le service est exploité en régie par une régie à autonomie financière. 

PRODUCTION : 

Les ressources, au niveau du Véron, sont les suivantes: 

Forage du Puy Rigault sur la commune de Savigny en Véron, équipé d'une déferrisation physico 
chimique et d'une chloration gaz, d'une capacité de production de 37.5 m3/h 
Forage du Puy Prieur sur la commune de Beaumont en Véron, équipé d'une déferrisation physico 
chimique et d'une chloration gaz, d'une capacité de production de 30 m3/h 
Forage du Martinet sur la commune de Beaumont en Véron, équipé d'une déferrisation biologique 
et d'une chloration gaz, d'une capacité de production de 30 m3/h 
Prise d'eau de surface au niveau de la Loire sur la commune d'Avoine, d'une capacité de 
production de 80 à 125 m3/h. Filière de traitement: floculation, chlorure ferrique, décantation, 
filtration sur sable, ozonation, filtration sur charbon actif, chloration gaz. 

Les ressources, au niveau de Chinon, sont les suivantes: 

Forage de Champ Pullans, d'une capacité de production de 60 m3/h ; 
Forage de Saint Mexme, d'une capacité de production de 120 m3/h ; 
Forages de Parilly et de Paul Huet, à l'arrêt. 

Ces ressources ont fourni 1 042 04 7 m3 d'eau traitée (4.2 %/2019). 

De manière à alimenter le réseau huismois, la collectivité a acheté de l'eau à VEOLIA, à hauteur de 124 
570 m3 (9,4 %/2019). 

DISTRIBUTION : 

En 2020, le nombre d'abonné est de 9 091 (0,7 % par rapport à 2019). 

Le réseau d'eau potable compte, au 31 décembre 2020, près de 288 km de conduites hors 
branchements. 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
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CONSOMMATION: 

Les abonnés domestiques ont consommé 846 362 m3 (10,5 % par rapport à 2019). 
Le CNPE, considéré comme gros consommateurs (consommation supérieure à 6 000 m3/an) a 
consommé 62 856 m3 (20,2 % par rapport à 2019). 

LES INDICATEURS DE PERFORMANCES: 

En 2020, le rendement du réseau, qui est le rapport entre le volume consommé autorisé et le volume 
produit augmenté des volumes achetés, est de 82.5 % pour le Véron et 75.5 % pour Chinon (il était 
respectivement de 84.3 et 66.3 % en 2019). 
La différence de volume entre la production et la consommation correspond aux utilisations non estimées 
(incendies, casses, travaux des entreprises, hydrocureurs, ... ) et aux fuites. 

En 2020, l'indice linéaire de pertes de réseau, qui correspond au volume perdu dans les réseaux par jour 
et par kilomètre de réseau (hors branchements), est de 1.7 pour le Véron et 3.3 pour Chinon (il était 
respectivement de 1.3 et 4. 7 en 2019). 
Compte tenu de la densité d'abonné inférieure à 25 abonnés par km de réseau, sur le secteur du Véron, 
l'indice linéaire de perte est acceptable (3 ~ ILP ~ 5). 
Compte tenu de la densité d'abonné comprise entre 25 et 52 abonnés par km de réseau, sur Chinon, 
l'indice linéaire de perte est acceptable (3 ~ ILP ~ 5). 

QUALITE: 

Le bilan fourni par l'ARS indique que l'eau distribuée a été conforme aux valeurs limites réglementaires 
fixées pour les paramètres bactériologiques et chimiques, à l'exception de 18 prélèvements. 
12 prélèvements, réalisés sur Chinon, concernent le paramètre « nitrate ». Les dépassements, constatés 
entre août et décembre 2020, sont liés au niveau de la Vienne. 
2 prélèvements, réalisés à Huismes, concernent le paramètre « ammonium ». Les analyses étaient 
conformes aux limites de qualité mais non conformes vis-à-vis des références de qualité. 
Un prélèvement, réalisés à Chinon, concerne la paramètre « bactérie et spore sulfita-réducteurs». Les 
analyses étaient conformes aux limites de qualité mais non conformes vis-à-vis des références de qualité. 
La contre analyse était conforme. 
Un prélèvement, réalisé à Beaumont, concerne les paramètre « bactérie coliforme » et «fer». L'analyse 
était conforme aux limites de qualité mais non conforme vis-à-vis des références de qualité. La contre 
analyse était conforme. 
Un prélèvement, réalisé à Savigny, concerne la paramètre « entérocoque ». La contre analyse était 
conforme. 

TARIFICATION : 

Les données relatives au prix du service d'eau potable pour 2020 figurent dans le tableau ci-après. 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
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Véron Chinon 

Tarif abonnement (€HT) 43,20 46,30 

Tarif consommation (€HT / m3) 0.850 0.825 

Facture eau potable pour 120 m3 187,15 192,92 

Prix TTC au mètre cube 1,56 1.61 

BUDGET: 

Les recettes d'exploitation réalisées en 2020 liées à la facturation du prix de l'eau et autres recettes 
d'exploitation s'élèvent à 2 976 509 €HT. 

Les dépenses d'exploitation réalisées en 2020, au budget eau, se chiffrent à 1869 000 €HT. 
Ces dépenses sont en relation avec l'activité même du service (achat de matières premières, de 
carburant, entretien des réseaux, des bâtiments et des matériels, impôts, taxes et assurances, frais de 
personnel, frais financiers, dotations aux amortissements et provisions, autofinancement nécessaire). 

Les recettes d'investissement réalisées en 2020 s'élèvent à 590 969 €HT (opérations d'ordre, 
essentiellement). 

Les dépenses d'investissement du budget eau se chiffrent au total pour 355 068 €HT, dont 93 508 €HT 
de travaux. 
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Synthèse RPQS assainissement régie 
Exercice 2020 

TERRITOIRE : 

Le périmètre du service d'assainissement collectif, géré en régie, est le suivant: communes d'Anché, 
d'Avoine, de Beaumont en Véron, de Candes Saint Martin, de Chinon, de Cinais, de Couziers, Cravant les 
Coteaux, d'Huismes, de la Roche Clermault, de Lerné, de Marcay, de Rivière, de Saint Benoit la Forêt, de 
Saint Germain sur Vienne, de Savigny en Véron et de Seuilly. 

Ce territoire représente approximativement 18 170 habitants. 

EXPLOITATION: 

Le service est exploité en régie par une régie à autonomie financière. 

COLLECTE DES EAUX USEES : 

En 2020, le nombre total d'abonné est de 9 192 (4.4 % / 2019). 
L'augmentation du nombre d'abonné est due principalement à l'intégration de la commune de Rivière. 

Le réseau d'assainissement compte, au 31 décembre 2020, 236 km de conduites hors branchements. 
95 postes de refoulement permettent de relever les eaux usées en direction des stations d'épuration. 

EPURATION: 

La station d'épuration du Véron présente les caractéristiques suivantes : 

o Station de type boues activées 
o Capacité de traitement: 17 000 Equivalents Habitants, 2 600 m3/j, 1 063 kg(j de D805 
o Charges hydraulique et organique effectives: 40 % et 30 % 
o Déphosphatation physico-chimique 
o Compostage des boues après centrifugation 
o Autorisation préfectorale pour l'ensemble du système d'assainissement 

La station d'épuration de Chinon présente les caracté~istiques syivantes: 

o Station de type boues activées ) 
o Capacité de traitement: 13 500 Equivalents Habitants, 2 130 m3/j, 810 kg(j de D805 
o Charges hydraulique et organique effectives : 56 % et 45 % 
o Déphosphatation physico-chimique 
o Compostage des boues après centrifugation 
o Autorisation préfectorale pour l'ensemble du système d'assainissement 
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La station d'épuration de Rivière présente les caractéristiques suivantes : 

o Station de type lits plantés de roseaux 
o Capacité de traitement: 1000 Equivalents Habitants, 150 m3/j, 60 kg/j de DB05 
o Charges hydraulique et organique effectives : 52 % et 41 % 
o Récépissé de déclaration pour l'ensemble du système d'assainissement 

La station d'épuration de Seuilly Coteaux présente les caractéristiques suivantes : 

o Station de type disques biologiques 
o Capacité de traitement: 800 Equivalents Habitants, 112 m3/j, 48 kg/j de DB05 
o Charges hydraulique et organique effectives: 37 % et 19 % 
o Récépissé de déclaration pour l'ensemble du système d'assainissement 

La station d'épuration de Cravant les Coteaux présente les caractéristiques suivantes: 

o Station de type disques biologiques 
o Capacité de traitement: 550 Equivalents Habitants, 71.5 m3/j, 33 kg/j de DB05 
o Charges hydraulique et organique effectives : 70 % et 97 % 
o Epandage des boues 
o Récépissé de déclaration pour l'ensemble du système d'assainissement 

La station d'épuration d'Anché présente les caractéristiques suivantes : 

o Station de type lits plantés de roseaux 
o Capacité de traitement: 400 Equivalents Habitants, 60 m3/j, 24 kg/j de DB05 
o Charges hydraulique et organique effectives: 57 % et 78 % 
o Récépissé de déclaration pour l'ensemble du système d'assainissement 

La station d'épuration de Marçay présente les caractéristiques suivantes : 

o Station de type lits plantés de roseaux 
o Capacité de traitement: 350 Equivalents Habitants, 49 m3/j, 21 kg/j de DB05 
o Charges hydraulique et organique effectives: 41 % et 44 % 
o Récépissé de déclaration pour l'ensemble du système d'assainissement 

La station d'épuration de Thizay présente les caractéristiques suivantes: 

o Station de type lits plantés de roseaux 
o Capacité de traitement: 180 Equivalents Habitants, 29 m3/j, 10.8 kg/j de DB05 
o Charges hydraulique et organique effectives: 41 % et 40 % 
o Porté à connaissance pour l'ensemble du système d'assainissement 

La station d'épuration de Saint Germain sur Vienne présente les caractéristiques suivantes: 

o Station de type disques biologiques 
o Capacité de traitement: 160 Equivalents Habitants, 19 m3/j, 9.6 kg/j de DB05 
o Charges hydraulique et organique effectives: 61 % et 41% 
o Porté à connaissance pour l'ensemble du système d'assainissement 
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La station d'épuration du lotissement de Lerné présente les caractéristiques suivantes: 

o Station de type filtre à sable 
o Capacité de traitement: 130 Equivalents Habitants, 19.5 m3/j, 7.8 kg/j de DB05 
o Porté à connaissance pour l'ensemble du système d'assainissement 

La station d'épuration de la Roche Clermault, ZA de la Pièce des marais, présente les caractéristiques 
suivantes: 

o Station de type lits plantés de roseaux 
o Capacité de traitement: 70 Equivalents Habitants, 10 m3/j, 4.2 kg/j de DB05 
o Charge hydraulique effective : 20% 
o Porté à connaissance pour l'ensemble du système d'assainissement 

La station d'épuration du bourg de Lerné présente les caractéristiques suivantes: 

o Station de type filtre à sable 
o Capacité de traitement: 60 Equivalents Habitants, 8.5 m3/j, 3.6 kg/j de DB05 
o Porté à connaissance pour l'ensemble du système d'assainissement 

LES INDICATEURS DE PERFORMANCES: 

Le fonctionnement des stations est satisfaisant. 
Sur l'année 2020, les stations sont conformes sur l'ensemble des paramètres. 

Les tests réalisés quotidiennement montrent des bonnes qualités de rejet, correspondant au potentiel des 
stations. 

Les données relatives aux boues d'épuration des stations du Véron, de Chinon et de Cravant les Coteaux 
pour 2020 figurent dans le tableau ci-après. 

Véron Chinon Cravant les Coteaux St Germain sur 
Vienne 

Quantité de boues 
produites (t matières 137.84 200.75 1.92 0.6 

sèches) 
Quantité de boues 

évacuées (t matières 141.26 149.55 1.92 0.6 
sèches) 

Siccité(%) 16.6 19.5 2 2 

Destination des boues Compostage Compostage STEP STEP 

Les taux de boues évacuées sont conformes. 
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PRIX DU SERVICE : 

Les données relatives au prix du service d'assainissement pour 2020 figurent dans le tableau ci-après. 

Véron Anché Cravant les Chinon RG Rivière Coteaux 

Volume assujetti à 410 913 14953 17199 363 202 35 286 22194 l'assainissement (m3) 

Tarif abonnement (€HT) 49.50 92 87 56 120 105 

Tarif consommation 1.02 1.50 1.62 1.17 1.65 1.80 (€HT / m3) 

Facture assainissement 208.89 319.00 329.34 235.84 396.60 372.90 pour 120 m3 

Prix TTC au mètre cube 1.74 2.66 2.74 1.97 3.08 3.11 en 2019 

BUDGET: 

Les recettes d'exploitation réalisées en 2020 liées à la facturation du prix de l'assainissement et autres 
recettes d'exploitation s'élèvent à 2 711680 €HT. 

Les dépenses d'exploitation réalisées en 2020, au budget assainissement, se chiffrent à 1893 421 €HT 
pour l'assainissement. 
Ces dépenses sont en relation avec l'activité même du service (achat de matières premières, de 
carburant, entretien des réseaux, des bâtiments et des matériels, impôts, taxes et assurances, frais de 
personnel, frais financiers, dotations aux amortissements et provisions, autofinancement nécessaire). 

Les recettes d'investissement réalisées en 2020 s'élèvent à 1193 691 €HT. 

Les dépenses d'investissement du budget assainissement se chiffrent au total pour 2020 à 963 413 €HT, 
dont 229 707 €HT de travaux. 
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Communauté de communes DELIBERATION N° 2021/448 
Adoption du projet « jeunesse" du territoire 

géré par l'association CLAAC 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1°' DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

:50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2019/270 du 15 octobre 2019, 
Vu la délibération n ° 2020/369 du 10 décembre 2020, 
Vu la délibération n°2021/347 du 16 septembre 2021, 
Vu l'avis favorable de la Commission Enfance Jeunesse réunie le 23 novembre 2021, 
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire réuni le 26 novembre 2021, 

Monsieur Denis MOUTARDIER, Vice-Président expose : 

Par délibération du 15 octobre 2019, le Conseil Communautaire avait approuvé à l'unanimité les projets sociaux des 
deux centres sociaux du territoire gérés par l'association CLAAC. 
Ces projets fixaient dans ses orientations une contribution de l'association CLAAC à une réflexion sur la politique 
jeunesse du territoire et sa participation pour sa mise en œuvre. 

Par délibération du 10 décembre 2020, le Conseil Communautaire avait positionné l'association CLAAC comme 
acteur principal de la mise en œuvre de la politique jeunesse du territoire, domaine resté inchangé depuis la création 

) de la CC CVL en 2014. 

Par délibération du 16 septembre 2021, le Conseil Communautaire a réaffirmé cette position du déploiement 
progressif à partir de septembre 2021 d'un projet "jeunesse "du territoire géré par l'association CLAAC dans 
l'attente de la validation de celui-ci par la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) de Touraine. Cette validation a été 
obtenue. 
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Communauté de communes, 
Suite DELIBERATION N° 2021/448 

Adoption du projet « jeunesse lt du territoire 
géré par l'association CLAAC 

Le projet "jeunesse " dont la synthèse est présentée en annexe à la présente délibération : 

- s'appuie sur des éléments de diagnostic (quantitatif et qualitatif), 
- présente une proposition d'un parcours « jeunesse» sur le territoire à travers deux objectifs: 
* l'accompagnement des plus de 11 ans dans leur parcours socio-éducatif 
* le renforcement d'un maillage partenarial, le développement et/ou la construction de passerelles avec les autres 
acteurs jeunesse; 

- précise les actions possibles et les moyens de leur mise en œuvre. 

Il s'inscrit par ailleurs en cohérence avec le projet de territoire et sa politique publique prioritaire d'accompagnement 
dans l'accès aux droits et aux services dans le « mieux grandir" (axe stratégique d'accornpagner « le mieux grandir" - 
objectif opérationnel autour de la structuration d'une approche globale Jeunesse). 

Son évaluation est prévue dans les dispositions de la future Convention Pluriannuelle d'Objectifs (CPO) entre la CC 
CVL et l'association CLAAC. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- approuve le projet « jeunesse" du territoire géré par l'association CLAAC, 
- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué, à signer tout docu ent nécessaire à 
l'exécution de la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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DELIBERATION N° 2021/449 

Adoption du projet " résidences habitat jeunes ,. 
du territoire géré par l'association CLAAC 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

:50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2015/306 du 3 novembre 2015, 
Vu l'avis favorable de la Commission Enfance Jeunesse réunie le 23 novembre 2021, 
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire réuni le 26 novembre 2021, 

Monsieur Denis MOUTARDIER, Vice-Président expose : 

La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire (CC CVL) assure la gestion de trois Résidences Habitat Jeunes 
(RHJ) dans le cadre de sa compétence optionnelle " politique du logement et du cadre de vie ». 

Cette gestion de logement des jeunes qui contribue à leur insertion socio culturelle et socio professionnelle a été 
déléguée à l'association CLAAC par délibération du Conseil Communautaire du 3 novembre 2015. 

Deux des trois résidences sont situées à Chinon (GROUSSINS et DESCARTES). La troisième est sur Avoine (bâtiment 
intergénérationnel). Elles bénéficient toutes d'un label attribué par l'Etat. 

L'association CLAAC dispose d'un agrément délivré par 1$ Caisse d'Allocations Familiales (CAF) de Touraine. Il est de ) 
27 logements sur la RHJ des Groussins, de 34 logements sur celle de DESCARTES et de 12 logements' sur celle 
d'Avoine. 1 J 

Cet agrément permet à l'association CLAAC d'obtenir un soutien financier de la CAF de Touraine sous la forme de 
prestations de services. 
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Suite DELIBERATION N° 2021/449 

Adoption du projet 1e résidences habitat jeunes 11 

du territoire géré par l'association CLAAC 

Cet engagement de la CAF nécessite la présentation d'un projet. 
Celui-ci a été validé en fin d'année 2020 pour une durée de 4 années et est effectif depuis le 1er janvier 2021. Il n'a 
pas fait jusqu'à présent l'objet d'une présentation et d'une proposition de validation du Conseil Communautaire. 

Ce projet, dont la synthèse est annexée à la présente délibération : 
- fixe deux objectifs : 
* loger temporairement des jeunes qui ont difficilement accès aux circuits traditionnels du logement 
* favoriser leur insertion sociale et professionnelle 

- aborde l'évolution de la population accueillie et les besoins d'accompagnement. 

Par ailleurs, il : 

vise à développer des solutions en logement adaptées aux besoins des jeunes 
appréhende globalement les questions de jeunesse 
prend en compte les besoins du territoire et des parcours résidentiels 
met en place des actions socio-éducatives favorisant l'autonomie 

- nécessite un travail de proximité avec les acteurs du territoire 

Il s'inscrit par ailleurs en cohérence avec le projet de territoire et sa politique publique prioritaire d'une offre urbaine 
et résidentielle diversifiée et qualitative (axe stratégique de diversification des offres résidentielles en lien à des 
besoins dans une logique de parcours- Objectif opérationnel sur l'accompagnement au développement d'une offre de 
logements adaptés aux jeunes). 

Son évaluation est prévue dans les dispositions de la future Convention Pluriannuelle d'Objectifs (CPO) entre la CC 
CVL et l'association CLAAC. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- approuve le projet II Résidences Habitat Jeunes " du territoire géré par l'association CLAAC, 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué, à signer tout document nécessaire à 
l'exécution de la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie co rme 
Le Président, 
Jean-Luc DUPO T 
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Communauté de communes DEllBERATI0N N° 2021/450 
Convention Pluriannuelle d'objectifs 

avec l'association CLAAC 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - M. S.PINAUD 
MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE - MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Martine LUNETEAU, MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 44 
: 11 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2015/306 du 3 novembre 2015, 
Vu l'avis favorable de la Commission Enfance Jeunesse réunie le 23 novembre 2021, 
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire réuni le 26 novembre 2021, 

Monsieur Denis MOUTARDIER, Vice-Président expose : 

Par délibération du 3 novembre 2015, le Conseil Communautaire avait approuvé à l'unanimité le choix de 
l'association CLAAC comme délégataire pour la gestion de la politique socio-éducative, de la politique en direction de 
la jeunesse, de la politique en matière de logement des jeunes et d'insertion socio-culturelle et socio-professionnelle, 
à compter du 1 e, janvier 2016 pour une durée de six années, soit jusqu'au 31 décembre 2021. 

L'association CLAAC a proposé à la CC CVL d'établir au terme de la Délégation de Service Public un cadre mieux 
adapté à la poursuite d'un partenariat. 
La CC CVL et l'association ont donc travaillé conjointement et depuis plusieurs mois à la co construction d'un 
nouveau modèle de collaboration à travers la rédaction d'une Convention Pluriannuelle d'Objectifs (CPO). 

Cette CPO s'appuie sur le cadre réglementaire de la circulaire du 29 septembre 2015, relative a~x nouvelles relations 
entre les pouvoirs publics et les associations. 

i 

La conclusion d'une telle convention est obligatoire lorsque le montant d'une subvention attribuée à une association 
est supérieur à 23 000 euros. 

La CPO proposée reconnaît le projet initié et conçu par l'association et la participation de celui-ci tant à des politiques 
publiques intercommunales qu'au projet de territoire. 
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Affiché le 16/12/2021 
ID · 037-200043081-20211207-SG2021450DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2021/450 

Convention Pluriannuelle d'objectifs 
avec l'association CLAAC 

L'association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité à mettre en œuvre un projet (défini en annexe 1 de la 
CP0) permettant à la CC CVL de contribuer financièrement à sa réalisation par l'attribution d'une subvention. 

La CP0 contient en outre des éléments qui fixent : 
la durée de la convention pour 3 années, du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024; 
le montant et modalités de versement de la subvention ; 
les obligations de l'association, notamment sur le plan comptable ; 
les conditions d'emploi des moyens matériels accordés ; 
les conditions d'évaluation des actions menées (tant sur un plan quantitatif que qualitatif) ; 
les sanctions en cas de non-respect des obligations de l'association ; 
les conditions d'avenant, de renouvellement de la convention ; 
les conditions de résiliation de la convention ; 
les recours en cas de litige résultant de l'exécution de la convention. 

Un avenant annuel viendra chaque année déterminer le montant de la subvention attribuée par la CC CVL à 
l'association CLAAC 
Ce montant sera ré évaluable chaque année au regard de l'évaluation conjointe et objective de la CP0. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
Madame Martine LUNETEAU s'étant retirée au moment du vote. 

- approuve la Convention Pluriannuelle et d'0bjectifs entre la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire par 
l'association CLAAC pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024; 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué, à signer tout document nécessaire à 
l'exécution de la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie c nforme 
Le Président 
Jean-Luc DU 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/451 

Attribution d'une subvention au titre de l'année 2022 
Association CLAAC 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QU EU DEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la Commission Enfance Jeunesse réunie le 23 novembre 2021, 
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire réuni le 26 novembre 2021, 

Monsieur Denis MOUTARDIER, Vice-Président expose : 

Dans le cadre de la Convention Pluriannuelle et d'Objectifs (CPO) à intervenir entre la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire et l'association CLAAC à partir du 1er janvier 2022, cette dernière sollicite au titre de l'année 
2022 une demande de subvention de fonctionnement pour la réalisation de son projet défini en annexe 1 de la CPO 
sus visée. 
Considérant que l'article 3 de la CPO précise que la CC CYL contribue financièrement chaque année à la mise en 
œuvre du projet présenté par l'association et que son montant est fixé par délibération du Conseil Communautaire, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- attribue au titre de l'année 2022 à l'association CLAAC une subvention de 521600 €; 
- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué, à signer t ut document nécessaire à 
l'exécution de la présente décision. 

1 Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021452DELIB-DE 

Communouté de communes DELIBERATION N° 2021/452 
Evolution du dispositif 

« Aide à la formation des jeunes sportifs ,. 
Année 2022 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY- M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
:45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2018/353 du 29 novembre 2018 
Vu le compte rendu de la commission Sports du 12 avril 2021 
Vu l'avis favorable de la Commission Sports réunie le 16 novembre 2021 

Monsieur le Président expose : 

Par délibération du 29 novembre 2018, le Conseil Communautaire avait décidé de renouveler le dispositif " aide à la 
formation des jeunes sportifs», créé à titre expérimental sur les années 2017 et 2018 par délibération du 28 février 
2017. 

La commission Sports réunie le 22 avril 2021 a étudié les demandes de subvention au titre de l'année 2021. 

Jusqu'à présent, seuls les clubs disposant d'un label "jeunes» attribué par leur fédération peuvent être éligibles à 
une aide de la CC CVL dans le cadre de ce dispositif. 

i 
La commission a exprimé son regret quant à l'impossibilité pour la CC CVL de soutenir d'autres clubs du territoire au 
motif que leur fédération n'a pas mis en place une démarche de labellisation "jeunes» alors que ces clubs en 
question réalisent au quotidien un excellent travail de formation. 

Au cours des échanges, les élus membres de la commission ont débattu sur les actuels critères d'attribution, se sont 
questionnés sur leur évolution et ont exprimé leur intérêt pour l'engagement d'une réflexion plus large sur ce sujet. 
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Communauté de communes Suite DELIBERATION N° 2021/452 
Evolution du dispositif 

f( Aide à la formation des jeunes sportifs 11 

Année 2022 

La commission a proposé : 
l'engagement d'une réflexion permettant d'élargir les conditions d'accès au dispositif au bénéfice 
d'associations non labellisées mais sous réserve qu'elles puissent démontrer le travail de qualité qu'elle 
mène en matière d'encadrement et de formation des jeunes, 
la présentation de cette réflexion au cours d'une prochaine commission avec d'éventuelles propositions de 
modifications du dispositif au titre de l'année 2022 (présentation en conseil communautaire), 
de ne pas intégrer de critère " compétition II dans la réflexion à mener. 

La commission réunie le 16 novembre a étudié plusieurs propositions et a décidé de retenir les points suivants : 

Définition de 5 critères d'éligibilité (4 cumulatifs et 1 optionnel): 
• l'association a son siège social sur le territoire de la CC CVL (cumulatif) 
• l'association est déclarée en Préfecture (cumulatif) 
• l'association organise des Activités Physiques et Sportives (cumulatif) 
• l'association accueille, encadre et forme des jeunes de 9 à 15 ans (cumulatif) 
• l'association est bénéficiaire d'un label "jeunes II attribué par sa Fédération (optionnel) 

catégorisation des associations à 4 niveaux : 
• niveau 1. La formation des 9-15 ans est assurée par une ou des personnes disposant d'une carte 

professionnelle d'éducateur sportif à jour- ou équivalent selon les disciplines 
• niveau 2. La formation des 9-15 ans est assurée par un ou des personnes sans carte professionnelle 

d'éducateur sportif à jour - ou équivalent selon les disciplines- mais titulaires d'initiateurs/brevets 
fédéraux 

• niveau 3. La formation des 9-15 ans est assurée par un ou des personnes sans carte professionnelle 
d'éducateur sportif à jour - ou équivalent selon les disciplines- ni titulaires d'initiateurs/brevets 
fédéraux mais en cours de formation au moment du dépôt de la demande 

• niveau 4. La formation des 9-15 ans est assurée par ou des personnes qui ne répondent à aucune des 
situations prévues aux niveaux 1, 2 et 3. 

Aide financière de : 
• 40 € par jeune de 9-15 ans domicilié sur le territoire de la CC CVL pour les clubs de niveau 1 
• 30 € par jeune de 9-15 ans domicilié sur le territoire de la CC CVL pour les clubs de niveau 2 
• 20 € par jeune de 9-15 ans domicilié sur le territoire de la CC CVL pour les clubs de niveau 3 
• 0 € par jeune de 9-15 ans domicilié sur le territoire de la CC CVL pour les clubs de niveau 4 

Avec ces nouveaux critères, ce sont un peu plus de 30 associations sportives du territoire (contre seulement 5 en 
2021) qui pourraient bénéficier de ce soutien de la CC CVL au bénéfice de la formation des jeunes sportifs pour une 
enveloppe budgétaire d'environ 30 000 €. 

L'évolution du dispositif tel que proposé va nécessiter la refonte du dossier de demande de subvention et de définir 
des critères d'évaluation à année N+1. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- approuve l'évolution du dispositif" aide à la formation des jeunes sportifs II à partir de l'année 2022, comme exposée 
à al présente délibération ; 
- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Conseiller délégué, à signer tout document nécessai à l'exécution de 
la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes DELIBERATION N° 2021/453 
Règlements de fonctionnement au 1er janvier 2022 

Accueils de Loisirs Sans Hébergement - Périscolaires 
Mu lti-Accueils 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation : MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAUL T - MME F.HENRY - MME $.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné.pouvoir 

PRESENTATION 
Vu la délibération n ° 2021/287 du 12 juillet 2021, 
Vu l'avis favorable de la Commission Enfance Jeunesse réunie le 23 novembre 2021, 

Monsieur Denis MOUTARDIER, Vice-Président expose : 
Par délibération du 12 juillet 2021, le Conseil Communautaire a approuvé les règlements de fonctionnement 
applicables au 1er septembre 2021 pour les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH), les Accueils Périscolaires 
et les Multi Accueils gérés par la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Dans le cadre de l'accompagnement de mise en conformité du Règlement Général de Protection des Données 
(RGPD) auprès de la CC CYL, la Déléguée à la Protection des Données au Groupement d'intérêt Public RECIA (REgion 
Centre Inter Active) a signalé une nécessité de modifier les articles des règlements de fonctionnement sus visés 
relatifs au droit à l'image des mineurs. Cette nécessaire mise à jour s'accompagne, pour le règlement de 
fonctionnement des ALSH et Accueils Périscolaires, de correctifs et d'additifs observés par les équipes techniques à 
l'issue des dernières vacances d'été. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, . 
- approuve les modifications des règlements de fonctionnement des Accueils de Loisirs Sans Héberg ment et Accueils 
Périsc<i>laires et des Multi Accueils, applicables au 1er janvier 2022, annexés à la présente délibératio 
- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué, à signer tout docum nt nécessaire à 
l'exécution de la présente décision. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes DELIBERATION N° 2021/454 
Tarifs 2022 des Equipements aquatiques 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 
Vu la délibération n • 2017 /386 du 14 décembre 2017, 
Vu la délibération n • 2019/052 du 6 mars 2019, 
Vu l'avis favorable de la Commission Sports réunie le 16 novembre 2021 

Monsieur le Président expose : 

Le Conseil Communautaire des 14 décembre 2017 et 6 mars 2019 avait validé une révision des tarifs des 
équipements aquatiques gérés par la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. Ces tarifs sont appliqués 
depuis le 8 janvier 2018. 

Sur proposition de l'équipe technique et professionnelle des équipements aquatiques, 
Considérant que la piscine du Véron est équipée d'un espace détente bien être, 
Considérant que cet espace propose une offre de services spécifique mais complémentaire à l'offre de natation, 
Considérant que les constats présentés à la Commission Sports du 16 novembre 2016 ont fait apparaître, entre 
autres, une évolution du besoin des usagers dans les équipements aquatiques, 
Considérant que la redynamisation de cet espace au bénéficie de ces derniers est devenue nécessaire, 
Considérant que les propositions présentées ont été validées par cette même commission, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- approuve la modification de la grille tarifaire d'accès aux équipements aquatiques de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire, annexée à la présente délibération, à compter du 1er janvier 2022 ; 
- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Conseiller délégué, à signer tout document nécessaire ' l'exécution de 
la présente décision. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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ANNEXE DELIBERATION N° 2021/454 

Tarifs 2022 des Equipements aquatiques 

Tarifs pour les Accès Individualisés Piscine du Piscine de Chinon Véron 
Adulte 3,50€ 2,90€ 
Enfant (de 4 à 17 ans) 1,80€ 1,50€ 
Enfant moins de 4 ans Gratuit Gratuit 
Etudiant/Demandeur d'emploi/Personne en situation de handicap (carte 1,80€ 1,50€ obligatoire) 
Groupe et centre de vacances (en référence au POSS de chaque 1,20€ 1,00€ établissement) hors CC CVL 
Adulte nageur (créneau d'une heure le midi) et sénior+ de 65 ans (créneaux 1,80€ 1,50€ d'une heure) 

Tarifs cartes d'abonnement Piscine du Piscine de Chinon Véron 
Carte PASS Adulte : entrées limitées valable 90 jours ouvrés 42,00 € 39,00 € 
Carte PASS Famille : entrées illimitées valable 90 jours ouvrés 83,00 € 76,00 € (enfants - de 18 ans) 
Carte 10 entrées adulte 33,00 € 27,00 € 
Carte 10 entrées enfant 17,00 € 14,00 € 
Carte CIAS (10 entrées) 5,00€ 5,00€ 

Tarifs pour les Accès à l'espace détente Piscine du Véron 

Créneau d'accès libre, sans surveillance, par ½ heure avec ou sans accès à la 2,00€ piscine (offre sauna- hammam-piscine-salle) 

Créneau d'accès libre. avec surveillance, par½ heure avec ou sans accès à la 3,00€ piscine (offre sauna- hammam-piscine-salle-spa- bassin hydrothérapie) 

Tarifs pour les cours publics et animations Piscine du Véron 
et Piscine de Chinon 

Cours publics adulte et animation adulte (perfectionnement. gym douce, 
aquaphobie, sport santé" maladies chroniques") 5,00€ 

Cours publics enfant (collège, et cours vacances) 4,00€ 
Animation enfant (un Anniv'rigol'eau minimum 5 enfants et autres selon projet à 
définir) 4,00€ 

Location Aquabike et autres matériels (1/2 heure) 2,50€ 

Accès scolaire Piscine du Véron 
et Piscine de Chinon 

Ecoles maternelles et primaires de la CC CVL Gratuit€ 
Ecoles maternelles et primaires hors de la CC CVL 1,50 €/séance/élève 

Collèges Grille du Conseil Départemental 
Indre et Loire 

Lycées Grille d Conseil Régional 
Cen e Val de Loire 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Affiché le 16/12/2021 
ID: 037-200043081-20211207-SG2021455DELIB-DE 

Cornrnuncuré de communes 
DELIBERATION N° 2021/455 

Contrat de Développement Culturel 2021 
Répartition de la subvention aux structures partenaires 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 
Vu la demande de subvention culturelle déposée dans le cadre du Contrat de développement culturel par la 
Communauté de Communes le 15 février 2021, 
Vu la notification du Conseil Départemental du 5 novembre pour acceptation de notre dossier, 

Madame Francine HENRY, Vice-Présidente expose : 

La Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire demande chaque année une aide financière dans le cadre du 
Contrat de développement culturel du Conseil Départemental de Touraine. Ce dossier intègre aussi les besoins de 
soutien financier des associations et partenaires publics de tout le territoire excepté de Chinon car la ville bénéficie 
d'un contrat spécifique avec le Conseil Départemental lié au label « ville d'Art et d'Histoire ». 

La commission permanente du Conseil départemental du 22 octobre 2021 a alloué une subvention de 9 100 € pour 
les actions programmées dans le cadre de cette demande 2021. 

Au vu de la pandémie et des reports et annulations des événements, la Mairie d'Avoine et le Festimontois n'ont pas 
souhaité remplir cette demande. Quant à l'association La Dive Musique, pour la 1Qème édition de son festival, elle a 
transmis un dossier directement au conseil départemental. 

Délibération 2021/455 - page 1/2 

Siège : Chmon Hôtel de ville 
Services administratifs : 32 rue Marcel Vignaud - 37 420 AVOINE - Tél. 02 4 7 93 78 78 · Fax. 02 4 7 93 78 87 - Courriel 1nfo@cc-cvl.fr 

www.chinon-vienne-loire.fr 
CHINOI' 
VIENNE 

-------------------------------------- N. LOIRE 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 14/12/2021 

Reçu en préfecture le 14/12/2021 

Affiché le 16/12/2021 
ID: 037-200043081-20211207-SG2021455DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DEllBERATION N° 2021/455 

Contrat de Développement Culturel 2021 
Répartition de la subvention aux structures partenaires 

Ci-après la proposition de la répartition de cette subvention au vu des demandes des partenaires. 

Structures Projet concerné Aide demandée Proposition 
En 2021 D'aide versée 

En 2021 
Accueil en Val de Vienne Lecture de Rabelais théâtralisées 140€ 140€ 

et musicales 
Autour de Babel Festival littéraire 1800€ 1800€ 
Compagnie générale des Saison culturelle 3 370€ 3 370€ 
Mômes 
CC CVL Programme culturel Médiathèque 4950€ 3 790€ 

- écomusée - programmation 
Total 10 260 € 9100€ 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- autorise Monsieur le Président ou Madame la Vice-Présidente déléguée à signer tous documents nécessaires à la 
contractualisation avec le Conseil Départemental de Touraine 

- accepte de reverser la subvention 2021 aux associations et partenaires publics comme exposé ci-dessus. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président, Jean-Lu 
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Communouté de communes 
DELIBERATION N° 2021/456 

PACT2020 
Versement du solde de la subvention 

aux structures partenaires 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

:50 
:45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Madame Francine HENRY, Vice-Présidente expose: 

La commission permanente du 15 mai 2020 a décidé d'attribuer à la Communauté de Communes Chinon, Vienne et 
Loire, une subvention d'un montant de 88 000 € sur une dépense subventionnable de 220 000 € TTC soit un taux 
de financement de 40 %. 

Au vu du bilan financier et artistique du Pact 2020, le montant subventionnable s'est finalement élevé 
à 205 430.02 € ce qui a induit une subvention totale de 82 172 € soit un solde de 38 172 € (un acompte 
de 44 000 € ayant déjà été versé). 

Par rapport au projet PACT 2020, des modifications ont eu lieu : 

- L'association les 50èmes rugissants n'a pas réussi à mener son action, le remboursement de l'acompte reçu lui 
sera demandé 

- L'association Autour de Babel a réduit ses frais artistiques ; elle devra également reversé une partie de l'acompte 
reçu à la CC CVL. 
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Communouté de communes Suite DELIBERATION N° 2021/456 
PACT2020 

Versement du solde de la subvention 
aux structures partenaires 

Ci-dessous la proposition de la répartition de ce solde en fonction du coût artistique réellement dépensé : 

Budget artistique Subvention finale 
Structure certifié en € (€) Acompte versé (€) Solde à verser (€) 

CCCVL 13 813.46 5 525.38 7 490.00 -1964.62 
Ville de Chinon 94 799.33 37 919.73 14 400.00 23 519.73 
Musiques et Patrimoine 51950.61 20 780.24 9 234.00 11546.24 
Compagnie Générale des 
Mômes 4 449.62 1779.85 0 1 779.85 
Théâtre de la Jeune Plume 8 695.00 3 478.00 1700.00 1 778.00 
Association CLAAC 7 595.00 3 038.00 2 298.50 739.50 
La Dive Musique 16 351.00 6 540.40 4 690.00 1850.40 
Autour de Babel 4980,00 1992.00 2 880.00 -888.00 
Accueil en Val de Vienne 2 796.00 1118.40 557.50 560.90 
Les 50ème Rugissants 0 0 750.00 -750.00 

TOTAL 205 430.02 82 172.00 44 000.00 38172.00 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- accepte de reverser le solde de la subvention PACT 2020 aux structures partenaires comme exposé à la présente 
délibération 

- demande le remboursement de l'acompte perçu pour l'association les 50ème Rugissants de 750 € et l'association 
Autour de Babel de 888 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/451 

Convention CAF - Passeport Loisirs Jeunes 
Etablissements d'enseignements artistiques 

de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 18' DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ- MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
:45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Madame Francine HENRY, Vice-Présidente expose : 

Vu la délibération n ° 2018-231 du 24 Juillet 2018 de la Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire, 

Considérant les statuts de la Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire, 

Considérant la modification du dispositif PU (Passeport Loisirs Jeunes) : 

- jusqu'en 2020, le dispositif prévoyait une première convention entre la collectivité et la Caf et une deuxième 
convention entre la collectivité et l'association qui organise l'activité, 

- aujourd'hui, par souci de simplification, la Caf Touraine conventionne désormais directement avec les organisateurs 
de l'activité, que vous soyez une association ou une collectivité locale. 

Pour que les élèves inscrits au Conservatoire de Musique et de Danse Pierré TABART et/ou à l'École de Musique CAEM 
puissent bénéficier du dispositif PU, il est proposé une convention qui relie directement les services des deux 
établissements avec les services de la CAF Touraine sans passer par la Ville de Chinon. 
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Communauté de communes Suite DELIBERATION N° 2021/451 
Convention CAF - Passeport Loisirs Jeunes 
Etablissements d'enseignements artistiques 

de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 

Dans le cadre de ce partenariat, les Établissements d'Enseignements Artistiques du territoire de la CC Chinon, Vienne 
et Loire mettent en œuvre ce système d'aide aux loisirs pour les jeunes de 11 à 17 ans afin de favoriser la pratique 
d'activités de loisirs. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- approuve la convention entre les Établissements Enseignements Artistiques de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire et la CAF Touraine. 
- autorise Monsieur le Président ou Madame la Vice-Présidente déléguée à Culture, à signer la convention. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confor 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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CommunatJté de communes 
DELIBERATION N° 2021/458 

Restructuration des locaux de l'Espace Saint Jean 
Fonds Départemental de Développement 2022 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ- MME M.GACHET 
M. D.GODOY- M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Madame Francine HENRY, Vice-Présidente expose : 

Le Fonds Départemental de Développement (F2D) vise au financement des projets structurants portés par les 
Communautés de Communes. 

La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire s'engage dans la restructuration des locaux de l'espace Saint 
Jean à Chinon afin d'améliorer et de renforcer les activités du conservatoire Pierre Tabart. 

Plan de financement prévisionnel 

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES RECETTES PREVISIONNELLES 

Nature des dépenses Montant estimé Nature des, apports Taux Montant HT financiers 
Travaux 482 500 € 1 

Etudes préliminaires 10 700 € F2D 50% 286 051,50 € 

Maîtrise d'œuvre 68 703 € 
SPS et bureau de contrôle 6000€ Autofinancement CCCVL 50% 286 051,50 € 

Concessionnaires 4200€ 
Total des dépenses 572103 € Total des recettes 100% 572103 € 
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Communauté de communes 
Suite DEUBERATION N° 2021/ 458 

Restructuration des locaux de l'Espace Saint Jean 
Fonds Départemental de Développement 2022 

Planning prévisionnel des travaux 
Début des travaux : Avril 2022 
Fin des travaux : décembre 2022 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- approuve le programme de restructuration des locaux de l'espace Saint-Jean, 

- sollicite l'aide du Conseil Départemental au titre du Fonds Départemental de Développement 2022, 

- et autorise le Président ou son représentant déléguer à signer tous les documents nécessaires à la bonne 
exécution de cette opération. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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Affiché le 16/12/2021 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/ 459 

Convention triennale 2022 - 2024 
lnfo Emploi et Services 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI r= DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAUL T - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2019/067 portant sur la convention triennale 2019-2021 d'lnfo Emploi et Services, 

Vu la délibération n ° 2021/243 du conseil de la CCCVL en date du 05 juillet 2021 adoptant le projet de territoire de 
la CCCVL et de ses Communes membres, 

Vu les axes stratégiques, " S'affirmer comme un territoire d'industrie, en capitalisant notamment sur les réseaux 
d'activités en lien au Centre Nucléaire de Production d'Électricité (CNPE) », " Mieux structurer et qualifier les 
conditions d'accueil, information, orientation et accompagnement des publics», fixés dans le Projet de Territoire de la 
CC CVL, 

Monsieur Stephan PINAUD, Conseiller Délégué en charge de la solidarité et l'action sociale présente : 

L'association IES soutient, participe et coordonne des actions en faveur de l'emploi, de la formation et de l'insertion 
en étroite relation avec les partenaires institutionnels, associatifs et les entreprises. 
L'association s'engage notamment à poursuivre sur le territoire de la CCCVL les objectifs suivants: 

l 
Proposer un service de proximité via l'accueil, l'information et l'orientation des personnes en matière 
d'Orientation professionnelle, d'insertion, d'Emploi, de Formation et de Création d'entreprises 

Favoriser l'insertion professionnelle, lever les freins à l'emploi, mener des actions collectives, développer les liens 
entre les entreprises et les demandeurs d'emploi et améliorer l'adéquation des besoins en main d'œuvre 
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Communauté de communes Suite DEllBERATION N° 2021/459 
Convention triennale 2022 - 2024 

lnfo Emploi et Services 

Assurer l'accompagnement socioprofessionnel des bénéficiaires du RSA dans le cadre de prestations de suivi 
confiées par le Conseil Départemental d'Indre et Loire 

Identifier les attentes des employeurs pour anticiper l'évolution des besoins en matière d'emploi et de formation, 
les soutenir dans leurs démarches liées au Recrutement et à leur gestion des ressources humaines 

Promouvoir la filière nucléaire 

Mettre à disposition du public un espace numérique ainsi que de la documentation dédiée à l'emploi, à l'insertion 
professionnelle, à la formation, aux droits et aux démarches administratives y afférentes 

Travailler avec le Service Public de l'Emploi et les acteurs locaux de l'emploi et de la formation pour informer le 
public sur les dispositifs mobilisables et mettre en place des actions coordonnées sur le territoire 

Mener un travail de réflexion et de recherche autour des besoins du territoire, valoriser son potentiel et ses 
acteurs, impulser de nouvelles expérimentations 

A ce titre, elle bénéficie d'une subvention communautaire, dont le montant annuel actuel est fixé à 70 000 €/an. 
Aussi et pour les trois années civiles à venir 2022, 2023 et 2024, dans le cadre d'une convention triennale entre la 
Communauté de communes CHINON VIENNE et LOIRE et l'association, il est proposé que la subvention soit 
distinguée en deux montants : 

• Une subvention au titre des actions propres à IES d'un montant de 40 000 €/an 
• Une subvention au titre des actions menées dans le cadre de l'espace France Services de 30 000 €/an. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer la convention triennale 2022-2024 à 
intervenir avec lnfo Emploi et Services, 

- approuve le versement des subventions comme suit : 
. 40 000 €/an dans le cadre des actions propres de l'association !ES ; 
. 30 000 €/an pour la gestion de l'espace France Services ; 

- inscrit au budget les crédits nécessaires au versement de ces subventions 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes 
DEllBERATION N° 2021/460 

Convention triennale 2022 - 2024 
APEFEC - Mission Locale du Chinonais 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation : MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 
Vu la délibération n ° 2019/126 portant sur la convention d'objectifs et de moyens 2019-2021 de la Mission Locale 
du Chinonais, 
Vu la délibération n ° 2021/243 du conseil de la CCCVL en date du 05 juillet 2021 adoptant le projet de territoire de 
la CCCVL et de ses Communes membres, 
Vu l'axe stratégique, "accompagner te" mieux grendir »» fixé dans le Projet de Territoire de la CC CVL, 

Monsieur Stephan PINAUD, Conseiller Délégué en charge de la solidarité et l'action sociale présente: 

Les missions locales exercent une mission de service public de proximité afin de permettre à tous les Jeunes de 16 à 
25 ans de surmonter les difficultés qui font obstacle à leur insertion professionnelle et sociale. 

Pour ce faire, elles s'appuient sur les dispositifs mis en place par l'Etat, les Collectivités Territoriales, chacun dans leurs 
champs de compétences. 
Inscrites dans le Code du travail, les Missions Locales font partie du service public de l'emploi et mettent en œuvre le 
droit à l'accompagnement vers l'emploi des jeunes tout au long du parcours. 

) 1 

Les Missions Locales entretiennent des relations privilégiées avec Pôle Emploi dans le cadre d'un )accord de 
partenariat et sont reconnues par le Code de l'Education comme partenaire incontournable de la lutte contre le 
décrochage scolaire. 

Depuis 2008, une convention pluriannuelle d'objectifs (CPO) est signée entre l'Etat et chaque Mission Locale. Cet outil 
unique de conventionnement permet la négociation d'objectifs, de moyens et de résultats, au regard d'un diagnostic 
partagé des besoins du territoire pour l'accès des jeunes à l'emploi. 
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Convention triennale 2022 - 2024 
APEFEC - Mission Locale du Chinonais 

SES MISSIONS 

• Des offres de services à destination des jeunes de 16 à 25 ans 

Repérer, accueillir, informer, orienter et accompagner les jeunes en élaborant avec chacun un parcours 
personnalisé vers l'emploi. 
Mobiliser l'offre d'insertion disponible sur un territoire avec les partenaires locaux. 
Soutenir les jeunes dans leur recherche d'emploi ainsi que dans leurs démarches d'orientation professionnelle, 
d'accès à la formation, à la santé, au logement, aux droits, à la citoyenneté et à la mobilité. 
Préparer les jeunes candidats à une offre d'emploi, aide au maintien dans l'emploi (soutien matériel, médiation 
jeune-employeur) et accompagnement post emploi. 

Au cours des entretiens, un conseiller aide le jeune à s'orienter et examine avec lui les moyens à mobiliser pour lever 
les freins à l'emploi. 

• Des services dédiés à la plateforme d'accompagnement à l'emploi : 

Rédiger et mettre en forme des CV et lettres de motivation à destination de tout public, en particulier les 
personnes orientées par les partenaires du territoire. 

Elaborer une large communication (affiches, réseaux sociaux ... ) permettant de faire connaitre cette plateforme. 
Mettre à jour des espaces personnels" candidats" et des CV sur les sites d'emploi. 
Aider au recrutement grâce à l'analyse des besoins de l'entreprise, la proposition de candidats et la construction 

d'une réponse individualisée (type de contrat, aides mobilisables, formation ... ). 
Accompagner dans l'emploi : suivi du jeune dans la phase d'intégration sur son poste de travail, bilans réguliers 

dans l'entreprise, médiation si nécessaire. 
Valoriser les entreprises locales grâce à l'information des jeunes et des professionnels sur le secteur et les 

métiers exercés (visites, stages découvertes des métiers, etc.) et la communication des bonnes pratiques de 
recrutement sur le territoire. 

Innover pour rendre certains métiers plus attractifs et ainsi faciliter les recrutements à travers: 

. Un diagnostic des métiers et des entreprises du territoire, souffrant d'une image négative ou peinant à 
recruter . 
. Valoriser ces métiers et entreprises, grâce aux vidéos qui seront réalisées par les jeunes de la Mission Locale. 
(L'usage du support vidéo permet aux jeunes de s'approprier cet espace de communication, pour développer le 
travail en équipe et mieux connaitre les entreprises de leur territoire) . 
. Mettre ces vidéos à disposition des entreprises, mais également des professionnels qui sont en lien avec des 
entreprises. Elles peuvent également être relayées via les réseaux sociaux de la communauté de commune 
Chinon Vienne et Loire et de la Mission Locale. 

Accompagner les entreprises du territoire de la CCCVL, dans leur recrutement à travers la mise en œuvre du 
projet IBC (Identification des Besoins en Compétence). Ce projet est porté dans le cadre du Plan d'investissement dans 
les Compétences (PIC) qui vise à mieux former des personnes éloignées de l'emploi. Deux axes d'interventions 
identifiés : 
j 

. Mieux analyser les besoins en compétences des entreprises pour mieux orienter les demandeurs d'emploi . 

. Financer de nouveaux parcours de formation et d'accompagnement vers l'emploi durable. 

C'est dans ce cadre que s'inscrit l'action de la Mission Locale du Chinonais dont l'action est soutenue par la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
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Suite DELIBERATION N° 2021/ 460 

Convention triennale 2022 - 2024 
APEFEC - Mission Locale du Chinonais 

La convention conclue entre la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire et la Mission Locale arrive à 
échéance le 31 décembre 2021. 

Aussi, il est proposé au Conseil communautaire de conclure une nouvelle convention pour une durée de trois ans, à 
partir du 1er janvier 2022 pour se terminer au 31 décembre 2024. 
Au titre de cette convention, la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire s'engage à verser à l'association 
une subvention annuelle de 29 506,08 euros qui serait attribuée en quatre versements au début de chaque trimestre 
et qui comprend : 

Une subvention annuelle calculée sur la base de 0,64 €/habitant pour les 19 communes membres de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, soit 23 44 7 habitants sur la base des derniers chiffres de 
!'INSEE (population 2018), soit 15 006,08 €, 

Une subvention pour la plateforme d'accompagnement à l'emploi d'un montant maximum de 14 500 € (cf. 
détails du service ci-dessus). 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

décide de conclure une nouvelle convention d'objectifs et de moyens pour une durée de trois ans, avec 
l'association APEFEC Mission Locale du Chinonais, 

précise que cette convention prend effet au r= janvier 2022 pour se terminer au 31 décembre 2024 

s'engage à verser à l'association une subvention annuelle de 29 506,08 euros qui sera attribuée en quatre 
versements au début de chaque trimestre, 

autorise Monsieur le Président et/ou son représentant délégué à signer la convention à venir et tous les 
documents se rapportant à ce dossier. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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ID: 037-200043081-20211207-SG2021461DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/ 461 

Désignations au sein des commissions 
de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY- MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 
Vu les dispositions de l'article L.2121.21 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur la désignation 
des commissions et organismes extérieurs d'un EPCI, 
Vu /es dispositions de l'article L.2121.22 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur la constitution 
des commissions d'un EPCI, 
Vu les délibérations n ° 2020/166 du 28 juillet 2020, n ° 2020/237 du 24 septembre 2020 et n ° 2020/270 du 27 
octobre 2020, n ° 2021/044 du 26 janvier 2021, n °2021/078 du 11 février 2021, n ° 2021/082 du 16 mars 2021, 
n ° 2021/148 du 27 mai 2021, n ° 2021/234 du 05 juillet 2021, n ° 2021/315 du 16 septembre 2021, 
n °2021/354 du 12 octobre 2021 portant sur la composition des commissions de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire, 
Considérant la demande de la Commune d'Avoine pour modifier la désignation de conseillers au sein des 
commissions de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire réuni le 9 novembre 2021, 

Monsieur le Président informe le conseil qu'il est nécessaire de procéder à la modification de désignations au sein 
des commissions de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, à la demande de la Commune d'Avoine. 
Après recensement des souhaits exprimés des élus, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
désigne: J 
• Commission Solidarité et Action Sociale: MME Francine HENRY, élue Communautaire ) 
• Commission Personnel - Gestion des Ressources Humaines: M. Patrick SORAIS, Conseiller Municip I Avoine en 
remplacement de Mme Isabelle LABEYRIE, Conseillère Municipale Avoine 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Affiché le 16/12/2021 
ID : 037-200043081-20211207-SG2021462DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2021/462 

Noël en Rabelaisie 
Avenant n ° 2 au règlement de l'action 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAUL T - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAMMERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

: 50 
: 45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 
Vu le plan de relance territorial approuvé en conseil communautaire le 19 mai 2020, 
Vu la délibération n ° 2020/126 du 28 juillet 2020, 
Vu la délibération n ° 2020/288 du 27 octobre 2020, 
Vu la délibération n ° 2021/064 du 11 février 2021, 

Madame Sophie LAGRÉE, Vice-Présidente expose : 
Le Conseil communautaire du 27/10/2020 a délibéré en faveur du lancement d'une opération de relance de la 
consommation locale, aussi appelée opération " Noel en Rabelaisie "· Cette opération s'inscrit dans le cadre du Plan 
de relance de la CCCVL 2020-2021 lancé en mai 2020, et avait été encadré dans le cadre d'un règlement. 
Cette opération touche à sa fin et a vu participer 140 entreprises partenaires, pour près de 400 000 euros de 
retombées économiques, dont 53 000 € directement injectées par la Communauté de communes sous-forme de 
bons d'achats. Le règlement du dispositif précisait que les partenaires devaient adresser leurs demandes de 
remboursements, des bons d'achats perçus auprès de leurs clients, à la Communauté de communes avant le 15 
octobre (cachet de la poste faisant foi). Le service attractivité a malheureusement reçu plusieurs demandes de 
remboursements postérieures à cette date, et se retrouve dans l'impossibilité juridique de procéder à leur traitement. 
Afin de ne pas léser les partenaires concernés, il est proposé un second avenant au règlement. Celui-ci permettrait à 
la Communauté de communes de rembourser les partenaires de l'action, et ce pour des demandes d1 remboursements courant jusqu'au 31 décembre 2021. 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- approuve l'avenant N ° 2 au règlement de l'action " Noël en rabelaisie " annexé à la présente délibér ion 
- autorise Monsieur le Président ou Madame la Vice-Présidente, déléguée à l'attractivité, à signe tout document 
nécessaire à l'exécution de la présente décision. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président, Jean-Luc =---......, ~ 
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Communauté de communes 
Annexe DELIBERATION N° 2021/ 462 

Conseil Communaulaire du 01 décembre 2021 
Règlement de l'action - Avenant n ° 2 

Suite à la clôture prochaine de l'opération, il convient de faire une modification afin de permettre à la Communauté 
de communes de procéder au remboursement des commerçants, au-delà de la date initialement prévue du 15 
octobre 2021. 

Le règlement initial est ainsi modifié: 

ARTICLE 4: UTILISATION. MONTANT ET REMBOURSEMENT DES BONS D'ACHATS 

Les Bons d'achats seront utilisables uniquement chez les partenaires de l'opération et seront valables jusqu'au 
30/09/2021. 

Ils seront envoyés à partir de mars 2021 aux personnes ayant transmis leur pass fidélité complété accompagnés de 
leurs justificatifs d'achats (tickets de caisse et autres preuves d'achats). 

Ces bons d'achats sont édités, dans la limite d'une enveloppe finie de 80 000 euros, qui pourrait être abondée le cas 
échéant. 

En cas de consommation totale de l'enveloppe, les demandes supplémentaires seront analysées et traitées par ordre 
d'arrivée, avec la volonté de privilégier le plus grand nombre de foyers. 

Le montant des bons d'achats reçus variera en fonction du montant des achats réalisés chez les partenaires: 

• 10 € de 50€ à 149€ d'achats 
• 30 € pour 150 € à 249€ d'achats 
• 50 € pour 250 € d'achats et plus 

Ces bons d'achats seront envoyés par coupure de 10€. 

Les partenaires de l'opération s'engagent à accepter le paiement de leurs clients en bons d'achats édités 
spécialement pour l'opération Noel en Rabelaisie. 

Les partenaires de l'opération adresseront les bons d'achats à la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire, 
accompagné d'un RIB de leur compte bancaire professionnel. Ils recevront en retour un virement sur leur compte 
bancaire, correspondant au montant des bons d'achats envoyés. 

Afin de faciliter la gestion comptable et administrative, les partenaires de l'opération s'engagent à transmettre les 
bons d'achats à la Communauté de communes : 

Par liasse de 150 € de bons d'achats 
Ou à échéances précises, sans montant minimum de bons d'achats transmis, au 15 mai, 1 juillet et 15 
octobre 2021 

Les partenaires de l'opération auront jusqu'au 31 décembre 2021 (cachet de la poste faisant foi) pour adresser à la 
Communauté de communes leurs demandes de remboursement des bons d'achats. 

Les envois réalisés après cette date ne pourront plus donner lieu à une prise en charge de la part de la Communauté 
de communes. 

Tous les autres termes du règlement restent inchangés. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes DELIBERATION N° 2021/463 
Avis sur l'ouverture le dimanche des commerces de détails 

de la Ville de Chinon - Année 2022 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. O.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAUL T - MME F.HENRY - MME S.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAUL T 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QU EU DEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Denis FOUCHÉ 

: 50 
:45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 
Vu le courrier de la Ville de Chinon en date du 29 novembre 2021 sollicitant l'avis de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire sur leur proposition pour l'ouverture des commerces le dimanche pour l'année 2022, 

Monsieur Didier GODOY, Vice-Président, expose : 
L'article L 3132-26 du Code du Travail, modifiées par la loi n ° 2015-990 du 6 août 2015 dite " Macron " dispose 
que : " Les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce 
repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire prise 
après avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par an. La liste des dimanches 
est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la 
décision du maire est prise après avis conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre. A défaut de délibération dans un délai de deux 
mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable. li 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 42 VOIX pour et 3 voix CONTRE (Mme ROUX, Mme VUILLERMOZ, 
M.LAPORTE), émet un avis favorable sur l'ouverture le dimanche des commerces de détail de la Ville de Chinon pour 
l'année 2022, ainsi qu'il suit : 

Premier dimanche des soldes d'hiver : 16 janvier 2022 
Premier dimanche des soldes d'été: 26 juin 2022 
Dimanche " Black Friday » : 27 novembre 2022 
Trois dimanches en décembre à l'occasion des fêtes de fin d'année: 4, 11, et 18 décembre 2022 
Deux dimanches flottant selon les manifestations et coutumes locales ayant un intérêt collectif po r les commerces 
Quatre dimanches sont laissés "à la discrétion li du Maire. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes DELIBERATION N° 2021/464 
Contrat de fourniture de gaz naturel pour l'année 2022 

L'an deux mil vingt et un le mardi sept décembre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue 
de !'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation : MERCREDI 1er DECEMBRE 2021 

PRESENTS 
M. E.BAUMEL - MME H.BERGER - M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LINCOLN 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Daniel DAM MERY avait donné pouvoir à MME Christelle LAMBERT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à M. Jacques QUEUDEVILLE 
Excusés: M. Patrice CHARRIER, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
MME Vanina PERDEREAU, MME Guylaine THIBAULT 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Denis FOUCHÉ 

:50 
:45 
: 10 dont 5 membres ont donné pouvoir 

PRESENTATION 
Vu la consultation des opérateurs lancée le 23 novembre 2021 ; 
Vu les propositions parvenues le 03 décembre 2021 d'une durée de validité de 4h00 ; 
Vu l'accord donné par le Président sur l'offre la moins disante de la société TOTAL ENERGIES; 

Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président expose: 
Les contrats de fourniture de gaz naturel des établissements communautaires concernés arrivent à échéance le 31 
décembre 2021. La collectivité a adhéré au groupement de commandes du SIEIL pour la mise en place de nouveaux 
contrats à compter du 1er janvier 2023. 
Afin d'assurer la continuité de la fourniture sur l'année 2022 une consultation en urgence a été lancée auprès de 
trois fournisseurs. A l'issue, l'offre proposée par la société TOTAL ENERGIE s'avère être la plus intéressante sur la 
base de 67 ,18 €/MWh HT. 
Compte tenu de la forte volatilité des prix, les offres ne sont valables que pour une durée de 4h00, aussi il a été 
nécessaire de valider le choix fait dans ce délai. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 43 voix POUR et 2 voix ABSTENTION (Mme VUILLERMOZ, 
M.LAPORTE), 

- valide le choix du prestataire TOTAL ENERGIES pour le contrat de fourniture de gaz naturel pour l'an ée 2022, 
- autorise le Président à signer toutes les pièces à intervenir relevant de la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
Pour copie conforme 
Le Président, Jean-Luc 
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DÉSIGNATION DES MEMBRES DU JURY DE CONCOURS 
POUR LA MISSION DE MAÎTRISE D'OEUVRE 

RELATIVE À LA RESTRUCTURATION/EXTENSION DES LOCAUX 
DE LA MAISON COMMUNAUTAIRE 

Le Président, en vertu de la délibération n ° 2021/331 en date du 16 septembre 2021, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants; 
VU le code de la commande publique, et notamment les articles R2162-15 à R2162-26; 
VU la délibération du conseil communautaire 2020/241 du 24 septembre 2020 fixant la composition de la commission 
d'appel d'offres; 
VU la délibération du conseil communautaire 2021/331 du 16 septembre 2021 fixant la composition du jury de concours; 
CONSIDERANT que la composition du jury de concours est arrêtée par le maître d'ouvrage dans le respect des dispositions 
des articles R.2162-22 et suivants du code de la commande publique ; 
CONSIDERANT que l'article R.2162-22 du code de la commande publique dispose que le jury est composé exclusivement 
de personnes indépendantes des participants au concours ; que lorsqu'une qualification professionnelle particulière est 
exigée pour participer à un concours, au moins un tiers des membres du jury doit posséder cette qualification ou une 
qualification équivalente ; 
CONSIDERANT que la délibération n ° 2021/331 susvisée a fixé à trois maximum, le nombre de personnalités dont la 
participation présente un intérêt particulier au regard de l'objet du concours, avec voix délibérative; 
CONSIDERANT que la délibération du conseil communautaire 2021/331 du 16 septembre 2021 susvisée désigne comme 
membres à voix consultative : 
- Le conseiller délégué à la gestion des équipements communautaires, 
- Le 1er adjoint au maire de la commune d'Avoine, 
- des techniciens représentant les services de la maîtrise d'ouvrage 
- les agents de la collectivité compétents ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de désigner nominativement les membres (autres que de droit) du jury de concours 
concernant la mission de maîtrise d'œuvre relative à la restructuration/ extension des locaux de la maison communautaire 

ARRETE 
Article 1 
Sont désignés membres du jury de concours concernant mission de maîtrise d'œuvre relative à la Restructuration / 
extension des locaux de la maison communautaire, au titre des personnalités indépendantes disposant de la qualification 
professionnelle équivalente celle exigée pour la participation au concours, avec voix délibérative, les trois personnes 
suivantes: 

- Monsieur Bernard PAILLAT, architecte DPLG ; 
- Monsieur Christian KESSLER, architecte DPLG ; 
- Monsieur Dominique MAES, architecte DPLG. 

Article 2 
Sont désignés membres du jury, au titre des personnalités dont la participation présente un intérêt particulier au regard de 
l'objet du concours, avec voix consultatives : 

- Monsieur Rémy DELAGE, conseiller délégué à la gestion des équipements communautaires ; 
- Monsieur Laurent LALOUETTE, 1er adjoint au maire de la commune d'Avoine; 

Article 3 
Sont désignés membres du jury, au titre des agents compétents de la collectivité, avec voix consultatives: 

- Monsieur Anthony PAPIN-PUREN, Directeur Général des Services ou Monsieur Jean-Luc LEGAREZ, Directeur 
Général des Services Adjoint ; 
- Monsieur Marc PICHEREAU, Directeur Adjoint des services techniques; 
- Monsieur Laurent ACIER, Responsable du service achats/marchés publics; 

Article 4 
Le présent arrêté est transmis au Représentant de l'Etat dans le département d'Indre et Loire. 

) 

Article 5 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés et publié au recueil des actes administratifs lementaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Le Président, Jean-Luc DUPONT, certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte. 

J 
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:ommunauté de communes ARRETE n ° 1743-2021 
Portant délégation de signature 

Monsieur Arnaud DECAS 
Grade : Ingénieur 

Fonction : Directeur du Pôle GEMAPI 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire; 

Vu l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président à donner, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature à certains fonctionnaires ; 

Vu la délibération n ° 2020-160 en date du 15 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Président de 
la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Considérant que le volume des affaires traitées nécessite, dans un souci de bonne administration des 
affaires communautaires, d'accorder une délégation de signature à des fonctionnaires d'autorité ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Arnaud DECAS, Directeur du Pôle GEMAPI de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire pour: 

- La signature des bons de commande en section de fonctionnement, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans la limite de 2 500 € TTC. 

- L'attestation du service fait. 

ARTICLE 2 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des délibérations/décisions/arrêtés et publié au recueil des actes 
administratifs réglementaires de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

ARTICLE 3 
Le Directeur Général des Services et la Trésorière de Chinon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'au Représentant de l'Etat et à 
Monsieur Arnaud DECAS, l'intéressé pour notification. 

Fait à AVOINE. le • - 9 DÉC. 2021 

Notifié à l'intéressé le : 
Monsieur Arnaud DECAS ~- 
Le Président, 
Jean-Luc DUP 

responsabilité le caractère exécutoire du présent acte 
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:ommunoutè de communes 
ARRÊTÉ n ° 2021-1822 

Portant composition du COMITE TECHNIQUE 
de la Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Vu la loi n ° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret 85-565 du 30 mai 1985, relatif aux Comités Techniques des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, 

Vu la délibération n ° 2018/141 du Conseil Communautaire du 15 mai 2018, fixant à 5 le 
nombre des représentants titulaires (et suppléants) du personnel au Comité Technique et 
décidant de maintenir en nombre égal les représentants de l'établissement public et les 
représentants du personnel au sein du comité technique, 

ARRÊTE 

Article 1er : Sont désignés en tant que représentants de la collectivité, pour siéger au sein 
du Comité Technique placé auprès de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et 
Loire: 

• REPRESENTANTS TITULAIRES 
- Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président 
- Monsieur Daniel DAM MERY, 7ème Vice-Président 
- Monsieur Denis MOUTARDIER, 6ème Vice-Président 
- Monsieur Gilles THIBAULT, 9ème Vice-Président 
- Madame Francine HENRY, 1Qème Vice -Présidente 

• REPRESENTANTS SUPPLEANTS 

- Monsieur Vincent NAULET, 8ème Vice-Président 
- Madame Martine LUNETEAU, Conseillère Déléguée 
- Monsieur Rémy DELAGE, Conseiller Délégué 
- Monsieur Denis FOUCHE, 1er Vice-Président 
- Monsieur Didier GODOY, 3ème vice-Président 
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Suie ' ·n 

Article 2: Ont été élus en tant que représentants du personnel, pour siéger au sein du 
Comité Technique placé auprès de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire : 

• REPRESENTANTS TITULAIRES 

- Madame Florence PAGNIER-BERTHE, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire 
et ses alentours 
- Madame Estelle LE SAINT, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 
- Monsieur Stéphane DELALANDE, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et 
ses alentours 
- Madame Isabelle QUILLET, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 
- Monsieur Julien MACE, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 

• REPRESENTANTS SUPPLEANTS 

- Madame Virginie VERNET, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 
- Madame Marion PAILLISSE, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 
- Monsieur Ugo VERNEAU, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 
- Madame Estelle GUYON, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera transmis à Monsieur le Préfet d'Indre et Loire. 

Fait à AVOINE, le 2 d embre 2021. 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 

Le Président : 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
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=omml1nouté de communes ARRÊTÉ n°2021-1823 

Portant délégation des fonctions de 
Président du Comité Technique 

Le Président de la Communauté de Commune de CHINON, VIENNE et LOIRE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.5211-9 

Vu la délibération du conseil communautaire, désignant les Vice-Présidents 

Vu l'arrêté n ° 2021- 1822 portant composition du Comité Technique, 

CONSIDERANT la nécessité de permettre la bonne marche des affaires de la Communauté 
de Communes, et de procéder à une délégation de fonction du Président du Comité 
Technique pendant son absence, 

ARRÊTE 

Article 1 
En cas d'absence ou d'empêchement du Président, il est donné délégation des fonctions 
de Président du Comité Technique, à M. Daniel DAMMERY, 7ème Vice-Président délégué, 
en charge des Ressources Humaines. 

Article 2: 
Le Directeur Général des Services est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié et notifié aux intéressés et dont une ampliation sera transmise à Monsieur le Sous 
Préfet de Chinon. 

Le Président, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 
deux mois à compter de la présente notification. 

Fait à Avoine, le 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 

-Notifié le : 
Signature 
M. Daniel DAMMERY, 
7ème Vice-Président 
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ARRÊTÉ n° 2021-1824 

:ommunouté de communes Portant désignation des représentants au sein du 
COMITE d'HYGIENE, de SECURITE et des 
CONDITIONS de TRAVAIL de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Vu la loi n ° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret 85-565 du 30 mai 1985, relatif aux Comités Techniques des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, 

Vu le décret 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu'à 
la médecine préventive dans \a fonction publique territoriale, 

Vu la délibération n ° 2018/141 du Conseil Communautaire du 15 mai 2018, fixant à 5 le 
nombre des représentants titulaires (et suppléants) du personnel au Comité d'Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions des Travail (CHSCT) et décidant de maintenir en nombre égal les 
représentants de l'établissement public et les représentants du personnel au sein du 
CHSCT, 

Considérant qu'il appartient aux organisations syndicales de désigner les représentants du 
personnel siégeant au CHSCT; 

Considérant qu'il appartient à l'autorité investie du pouvoir de nomination de désigner, 
parmi les membres de l'organe délibérant et les agents de la collectivité ou de 
\'établissement public, les représentants des collectivités et établissements relevant du 
CHSCT; 

ARRÊTE 
Article 1er : 
Sont désignés par l'autorité territoriale en tant que représentants de la collectivité, pour 
siéger au sein du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail placé auprès 
de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire : 

• REPRESENTANTS TITULAIRES 
- Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président 
- Monsieur Daniel DAMMERY, 7ème Vice-Président 
- Monsieur Denis MOUTARDIER, 6ème Vice-Président 
- Monsieur Gilles THIBAULT, 9ème Vice-Président 
- Madame Francine HENRY, 10ème Vice -Présidente 

• REPRESENTANTS SUPPLEANTS 

- Monsieur Vincent NAU LET, 8ème Vice-Président 
- Madame Martine LUNETEAU, Conseillère Déléguée 

1 
- Monsieur Rémy DELAGE, Conseiller Délégué 
- Monsieur Denis FOUCHE, 1er Vice-Président 
- Monsieur Didier GODOY, 3èrrie vice-Président 
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Article 2: 
Ont été désignés par les organisations syndicales en tant que représentants du personnel, 
pour siéger au sein du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail placé 
auprès de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire 

• REPRESENTANTS TITULAIRES 

- Madame Florence PAGNIER-BERTHE, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire 
et ses alentours 
- Monsieur Stéphane DELALANDE, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et 
ses alentours 
- Madame Marion PAILLISSE, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 
- Madame Virginie VERNET, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 
- Madame Estelle LE SAINT, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 

• REPRESENTANTS SUPPLEANTS 

- Madame Isabelle QUILLET, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 
- Monsieur Julien MACE, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 
- Monsieur Ugo VERNEAU, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 
- Madame Estelle GUYON, Syndicat CGT des Territoriaux Chinon Vienne et Loire et ses 
alentours 

Article 3: 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera transmis à Monsieur le Préfet d'Indre et Loire. 

Fait à AVOINE e 2 décembre 2021 
Le Président, 
Jean-Luc DUP 

Le Président : 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
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:ommunouté de communes ARRÊTÉ n ° 2021-1825 

Portant délégation des fonctions de 
Président du Comité d'Hygiène de 
Sécurité et des Conditions de Travail 
(C.H.S.C.T.) 

Le Président de la Communauté de Commune de CHINON, VIENNE et LOIRE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.5211-9 

Vu la délibération du conseil communautaire, désignant les Vice-Présidents 

Vu l'arrêté n°2O21-1824 portant composition du C.H.S.C.T., 

CONSIDERANT la nécessité de permettre la bonne marche des affaires de la Communauté 
de Communes, et de procéder à une délégation de fonction du Président du Comité 
d'Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail pendant son absence, 

ARRÊTE 

Article 1 
En cas d'absence ou d'empêchement du Président, il est donné délégation des fonctions 
de Président du Comité d'Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail, à M. Daniel 
DAMMERY, 7ème Vice-Président délégué, en charge des Ressources Humaines. 

Article 2: 
Le Directeur Général des Services est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié et notifié aux intéressés et dont une ampliation sera transmise à Monsieur le Sous- 

. Préfet de Chinon. 

Le Président, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 

• informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 
deux mois à compter de la présente notification. 

Fait à Avoine, le 
Le Président, 
Jean-Luc DUPO 

-Notifié le : 
Signature: 
M. Daniel DAMMERY, 
7ème Vice-Président 
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